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Séance du lundi 30 mars 2015
 

D-2015/110
Réalisation du nouveau stade. Contrat de partenariat.
Fixation des taux. Accord indemnitaire instruments de
couverture. Décision. Approbation. Autorisation
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
Par délibération n° D-2011/543 du 24 octobre 2011, vous avez approuvé les termes du
contrat de partenariat pour la réalisation du nouveau stade de Bordeaux, avec le partenaire
société Stade Bordeaux Atlantique, filiale de Vinci Construction France, Vinci Concessions
et Fayat SAS, et autorisé le maire à signer ledit contrat. Ce contrat de partenariat a été signé
le 28 octobre 2011, puis notifié au partenaire le 14 novembre 2011.
 
A cette même date, les créanciers financiers, l’agent des créanciers financiers, le partenaire
et la Ville, ont conclu un accord autonome, ayant pour objet, notamment, de définir les
conditions dans lesquelles le partenaire serait indemnisé en cas d’annulation ou de déclaration
ou de constat de nullité, du contrat de partenariat ou de l’un de ses actes détachables par
le juge.
 
Le partenaire a, notamment, cédé à titre de garantie aux créanciers financiers, la redevance
financière R1.1 due par la Ville de Bordeaux au titre du contrat de partenariat et la Ville
de Bordeaux a accepté ladite cession aux termes d’un acte d'acceptation. Les banques de
couverture et le partenaire, ont conclu le 28 octobre 2011, des conventions-cadre FBF dont
une copie a été transmise à la Ville le 21 décembre 2011, en vue de permettre la conclusion
ultérieure des instruments de couverture des taux applicables au titre de la convention de
financement.
 
A cette même date, les créanciers financiers, l’agent des créanciers financiers, le partenaire
et la Ville, ont conclu un accord tripartite, ayant pour objet, notamment, de définir les droits
et obligations de chacune des Parties en ce qui concerne la redevance financière acceptée
(R1.1).
 
Conformément au contrat, il est nécessaire de fixer les taux avant la mise à disposition du
nouveau stade, et ce d'autant plus que la Ville peut bénéficier du contexte de taux d'intérêts
particulièrement bas.
 
A ce jour, les conditions préalables à la fixation des taux déterminées par le Contrat de
Partenariat, et en particulier son annexe 17 (Mécanisme de fixation des taux), ne sont
pas satisfaites, en raison des recours pendants devant le Conseil d’Etat à l’encontre des
délibérations du conseil municipal en date du 24 octobre 2011.
 
En effet, M. Matthieu Rouveyre a déposé deux requêtes N° 1105078 et n° 1105079 auprès
du tribunal administratif de Bordeaux afin que celui-ci:

- annule la délibération D-2011/543 du 24 octobre 2011 par laquelle le Conseil
Municipal de Bordeaux a, notamment, approuvé les termes du contrat de
partenariat pour la réalisation du nouveau stade  et autorisé M. le Maire ou son
représentant à signer le contrat de partenariat, dont le projet est annexé à ladite
délibération, l’accord tripartite et l’acte d’acceptation de cession des créances au
contrat de partenariat ;

- enjoigne à la Commune de Bordeaux :
o de résilier le contrat de partenariat ;
o de résilier l’accord tripartite ;
o de résilier l’acte d’acceptation de cession de créances.

- annule la délibération D-2011/544 du 24 octobre 2011 par laquelle le Conseil
Municipal de Bordeaux a autorisé M. le Maire ou son représentant à signer l’accord
autonome, dont le projet est annexé à ladite délibération ;

- enjoigne à la Commune de Bordeaux :
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o de résilier l’accord autonome ;
o de résilier l’acte d’acceptation de cession de créances.

Ces recours ont été rejetés en premier instance et en appel. Ils font aujourd’hui l’objet d’un
pourvoi en cassation dont la recevabilité a été admise par le Conseil d’Etat.

 
Conformément aux dispositions de l'article 12.2.1 (2ème alinéa)  du contrat de partenariat, la
Ville a demandé au partenaire Stade Bordeaux Atlantique, de procéder à la fixation des taux
dans les meilleurs délais avant la date effective de mise à disposition, malgré l'existence de
recours et de solliciter pour cela l'accord des créanciers financiers. Dès lors, en application
de l’annexe 17 du contrat de partenariat et de l’article 10.7 de l’accord tripartite, les parties
(le partenaire, les créanciers financiers, l'agent des créanciers financiers et la Ville) se sont
rencontrées aux fins d’examiner l’opportunité de fixer les taux  malgré l’existence des recours
et les mesures à mettre en œuvre pour permettre une telle fixation.
 

Les créanciers financiers, Sumitomo Mitsui Banking Corporation Europe Limited et Dexia
Crédit Local, ont accepté de renoncer à la condition préalable à la fixation des taux relative
à la purge de tout recours du contrat de partenariat, de l'acte d'acceptation, de l'accord
tripartite et de leurs actes détachables, sous réserve des conditions suivantes:

- signature par la ville, le partenaire et l'agent des créanciers financiers (Sumitomo
Mitsui Banking Corporation Europe Limited) d'un accord indemnitaire spécifique aux
instruments de couverture

- signature de nouvelles garanties à mettre en place par les associés du partenaire,
Vinci concessions et Fayat, sur les instruments de couverture.

- maintien des garanties mises en place par les associés du partenaire, Vinci
Concessions et Fayat, sur le crédit construction.

- signature d'un avenant n°2 au contrat de partenariat prenant en compte ces
nouvelles dispositions.

 
Les parties (le partenaire, l'agent des créanciers financiers, les créanciers financiers et
la Ville) ont donc notamment convenu de signer un accord indemnitaire instruments de
couverture.
 
Le présent accord indemnitaire instruments de couverture a pour objet de permettre la levée
des conditions préalables à la fixation des taux dans les meilleurs délais malgré l’existence des
recours et de rappeler les conditions dans lesquelles le partenaire sera indemnisé par la Ville
de Bordeaux des montants dus au titre des instruments de couverture en cas d’annulation
ou de déclaration ou de constat de nullité du contrat de partenariat et de l’accord autonome
et le cas échéant, de leurs actes détachables respectifs par le juge entrainant l’annulation
du contrat de partenariat et de l’accord autonome et conformément aux engagements pris
par la Ville de Bordeaux au titre du contrat de partenariat à cet effet, cela est sans préjudice
des autres sommes qui pourraient être dues par la Ville de Bordeaux au partenaire au titre
du contrat de partenariat ou de l’accord autonome ou, en cas d’annulation de ces derniers,
du droit administratif français.
En outre, la Ville de Bordeaux autorise la cession des créances du Partenaire à son encontre
au titre de l’accord indemnitaire instruments de couverture en application des articles L.
313-23 et suivants du code monétaire et financier. La Ville de Bordeaux s’engage, à ce titre,
à signer un acte d’acceptation de la cession ou du nantissement de la créance conformément
aux dispositions de l’article L. 313-29 du code monétaire et financier.
L’accord indemnitaire instruments de couverture comprend en annexes, les coordonnées des
prêteurs initiaux, des banques de couverture initiales, de l'agent, ainsi qu'un modèle d’acte
d’acceptation de la cession ou du nantissement de la cession de créances.
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, adopter les
termes de la délibération suivante:
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les dispositions de ses articles
L1414-1 et suivants et D1414-1 et suivants,
VU la délibération D-2011/543 du 24 octobre 2011, adoptant le contrat de partenariat et
ses annexes,  pour la réalisation du nouveau stade de Bordeaux.
VU le contrat de partenariat et ses annexes, avec la société Stade Bordeaux Atlantique pour
la réalisation du nouveau stade de Bordeaux signé le 28 octobre 2011,
VU la  délibération D-2011/544 du 24 octobre 2011, adoptant l'accord autonome sur le
contrat de partenariat pour la réalisation du nouveau stade de Bordeaux,
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VU l'accord autonome sur le contrat de partenariat pour la réalisation du nouveau stade de
Bordeaux, signé le 28 octobre 2011,
VU le projet ci-joint d'accord indemnitaire instruments de couverture et ses annexes, pour
la réalisation du nouveau stade de Bordeaux
 
CONSIDERANT que le projet d'accord indemnitaire instruments de couverture et ses annexes
au contrat de partenariat pour la réalisation du nouveau stade permettent de fixer les taux au
plus vite, malgré l'existence de recours, et ainsi de bénéficier du contexte de taux d'intérêts
particulièrement bas
 
DECIDE que les termes de l'accord indemnitaire instruments de couverture et ses annexes,
pour permettre la fixation des taux malgré les recours, sont approuvés.
 
AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à signer le présent l'accord indemnitaire
instruments de couverture et ses annexes et toutes pièces y afférentes avec la société Stade
Bordeaux Atlantique et l'agent des créanciers financiers ci-dessus désigné.
 
AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à signer l'acte d’acceptation de la cession
ou du nantissement de la cession de créances.
 
AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à signer tous actes et documents inhérents
à l'exécution de la présente délibération
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE DU FRONT NATIONAL

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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VILLE DE BORDEAUX

 
(la « Ville de Bordeaux »)

 
et

 
STADE BORDEAUX ATLANTIQUE

 
(le « Partenaire »)

 
et

 
SUMITOMO MITSUI BANKING CORPORATION EUROPE LIMITED

 
(l’ « Agent des Créanciers Financiers »)

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Accord Indemnitaire Instruments de Couverture
 

 
 
 
 
 
 

………….. 2015
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Accord Indemnitaire Instruments de Couverture
 
ENTRE :
 
La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Alain Juppé, dûment
habilité à l’effet des présentes par délibération du conseil municipal de Bordeaux n° [●] en date
du [●] 2014 (la « Délibération »),
 
(ci-après dénommée « la Ville de Bordeaux»)

d'une première part,
 
ET :
 
STADE BORDEAUX ATLANTIQUE, société par actions simplifiée, ayant son siège social
à 137, rue du Palais Gallien, 33000 Bordeaux, et immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de Bordeaux sous le numéro 535 010 276,
 
(ci-après dénommée le « Partenaire »)

d'une deuxième part
ET :
 
SUMITOMO MITSUI BANKING CORPORATION EUROPE LIMITED, société de droit anglais au
capital de 1.600.000.000 USD, ayant son siège social 99 Queen Victoria Street, London, EC4V
4EH, Royaume-Uni et immatriculée au Registre des Sociétés d'Angleterre et du Pays de Galles
sous le numéro 4684034 agissant en qualité d’agent pour le compte des Créanciers Financiers,
 
(ci-après dénommé « l’Agent des Créanciers Financiers »)
 

d'une troisième part
 
La Ville de Bordeaux, le Partenaire et l’Agent des Créanciers Financiers étant ci-après
collectivement dénommés les « Parties » et individuellement une « Partie »
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IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :
 
A. La Ville de Bordeaux a conclu le 28 octobre 2011, avec le Partenaire, un contrat de

partenariat (le « Contrat de Partenariat »), portant sur la conception, le financement
partiel, la construction, le gros entretien-renouvellement, l’entretien, la maintenance et
éventuellement l’exploitation du Nouveau Stade de Bordeaux en vue d’accueillir l’ensemble
des rencontres de football du Club Résident et d’organiser d’autres manifestations (le «
Projet »).

B. A cette même date, les Créanciers Financiers, l’Agent des Créanciers Financiers et le
Partenaire, inter alios, ont conclu un accord autonome (l’« Accord Autonome »), ayant
pour objet, notamment, de définir les conditions dans lesquelles le Partenaire sera indemnisé
en cas d’annulation ou de déclaration ou de constat de nullité, du Contrat de Partenariat ou
de l’un de ses actes détachables par le juge.

C. Le Partenaire a, notamment, cédé à titre de garantie aux Créanciers Financiers,
conformément aux dispositions des articles L.313-23 et suivants du Code monétaire et
financier, la redevance financière R1.1 due par la Ville de Bordeaux au titre du Contrat
de Partenariat et la Ville de Bordeaux a accepté ladite cession conformément aux articles
L.313-29 et suivants du Code monétaire et financier et aux termes d’un acte d'acceptation
(l’"Acte d'Acceptation"). Les Banques de Couverture et le Partenaire, inter alios, ont
conclu le 28 octobre 2011, des Conventions-Cadre FBF (tel que ce terme est défini dans
la Convention de Financement), dont une copie a été transmise à la Ville le 20 décembre
2011 , en vue de permettre la conclusion ultérieure des instruments de couverture des taux
applicables au titre de la Convention de Financement (les « Instruments de Couverture »).

D. A cette même date, les Créanciers Financiers, l’Agent des Créanciers Financiers et le
Partenaire, inter alios, ont conclu un accord tripartite (l’« Accord Tripartite »), ayant
pour objet, notamment, de définir les droits et obligations de chacune des Parties en ce qui
concerne la redevance financière acceptée (R1.1).

E. A la date de signature des présentes et en raison des recours pendants devant le Conseil
d’Etat à l’encontre des délibérations du conseil municipal de la Ville de Bordeaux en date
du 24 octobre 2011 autorisant notamment la signature du Contrat de Partenariat, de l’Acte
d’Acceptation, de l’Accord Autonome et de leurs actes détachables (les « Recours »), les
conditions préalables à la fixation des taux déterminées par le Contrat de Partenariat, et en
particulier son annexe 17 (Mécanisme de fixation des taux), ne sont pas satisfaites à la date
de signature des présentes. Toutefois, la Ville de Bordeaux souhaite pouvoir procéder dans
les meilleurs délais à la fixation des taux avant la Date Effective de Mise à Disposition, sans
attendre que les conditions préalables fixées par le Contrat de Partenariat soient satisfaites.
Dès lors, en application de l’annexe 17 du Contrat de Partenariat et de l’article 10.7 de
l’Accord Tripartite, les Parties se sont rencontrées aux fins d’examiner l’opportunité de fixer
les taux malgré l’existence des Recours et les mesures à mettre en oeuvre pour permettre
une telle fixation.

F. En contrepartie de la renonciation des Créanciers Financiers à la condition préalable à la
fixation des taux relative à la purge de tout recours du Contrat de Partenariat, de l’Acte
d’Acceptation, de l’Accord Autonome et de leurs actes détachables, la Ville de Bordeaux
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a accepté de contracter les obligations prévues au présent accord indemnitaire (l’« Accord
Indemnitaire Instruments de Couverture »).

 

CELA AYANT ETE EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
 

Article 1.Définitions et interprétation

Les termes commençant par des lettres capitales majuscules dans le présent document ont le
sens qui leur est donné ci-après :

 
« Accord Indemnitaire Instruments de Couverture » a le sens donné à ce terme dans le
préambule ci-dessus ;
 
« Accord Autonome » a le sens donné à ce terme dans le préambule ci-dessus ;
 
« Accord Tripartite » a le sens donné à ce terme dans le préambule ci-dessus ;
 
« Acte d’Acceptation Accord Indemnitaire Instruments de Couverture » a le sens donné
à ce terme à l’Article 5
 
« Agent des Créanciers Financiers » désigne SUMITOMO MITSUI BANKING CORPORATION
EUROPE LIMITED en qualité d’agent pour le compte des Créanciers Financiers et, à tout moment
ultérieurement, tout successeur, cessionnaire, subrogé ou ayant-droit de cette entité ;
« Annexe » désigne l’annexe de l’Accord Indemnitaire Instruments de Couverture ;
 
« Article » désigne un article de l’Accord Indemnitaire Instruments de Couverture ;
« Banques de Couverture » désigne les entités visées en Annexe 1 ci-après et à tout moment
ultérieurement, tout successeur, cessionnaire, subrogé ou ayant-droit de ces entités ;
 
« Contrat de Partenariat » a le sens donné à ce terme dans le préambule ci-dessus ;
 
« Convention de Financement » désigne la convention de financement conclue entre les
Créanciers Financiers, l’Agent des Créanciers Financiers et le Partenaire, inter alios, en date
du 28 octobre 2011 ;
 
« Créanciers Financiers » désigne les entités visées en Annexe 1 ci-après et à tout moment
ultérieurement, tout successeur, cessionnaire, subrogé ou ayant-droit de ces entités ainsi que
tout autre créancier financier concourant au Financement ;
 
« Date de Calcul » a le sens donné à ce terme à l’Article 5 ;
 
« Date Effective de Mise à Disposition » désigne la date à laquelle Nouveau Stade de
Bordeaux est effectivement mis à disposition de la Ville de Bordeaux ;
 
« Date d’Entrée en Vigueur » a le sens donné à ce terme à l’Article 3.1 ;
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« EONIA » désigne, pour tout jour ou montant considéré, le « Euro OverNight Index Average
», soit le taux annuel des dépôts d’argent au jour le jour sur le marché interbancaire de la zone
Euro, tel que diffusé sur l’écran Reuters page Eonia (ou tout autre service ou page qui viendrait
à s’y substituer) aux environs de 19h00 le jour considéré (ou si ce jour n’est pas un Jour Ouvré,
le premier Jour Ouvré précédent) ;
« Indemnité » a le sens donné à ce terme à l’Article 5 ;
« Instruments de Couverture » a le sens donné à ce terme dans le préambule ci-dessus ;
 
« Jour Ouvré » désigne tout jour de la semaine, à l’exception du samedi et du dimanche et des
jours fériés, où les banques sont ouvertes à Paris et à Londres tout en étant un Jour Target ; et
 
« Jour Target » désigne un jour où le système de paiement dit « Trans European Automated
Real-Time Gross Settlement Express Transfer », lancé le 19 novembre 2007, fonctionne pour
la réalisation d’opérations de paiement en euros.
 
« Recours » a le sens indiqué au Préambule.
 
« Taux de Portage » signifie EONIA plus la marge applicable au titre de l’endettement
concerné.
 

Article 2.Objet

L’Accord Indemnitaire Instruments de Couverture a pour objet (i) de permettre la levée des
conditions préalables à la fixation des taux dans les meilleurs délais malgré l’existence des
Recours et (ii) de rappeler les conditions dans lesquelles le Partenaire sera indemnisé par la
Ville de Bordeaux des montants dus au titre des Instruments de Couverture en cas d’annulation
ou de déclaration ou de constat de nullité du Contrat de Partenariat et de l’Accord Autonome
et le cas échéant, de leurs actes détachables respectifs par le juge entrainant l’annulation du
Contrat de Partenariat et de l’Accord Autonome et conformément aux engagements pris par
la Ville de Bordeaux au titre du Contrat de Partenariat à cet effet, sans préjudice des autres
sommes qui pourraient être dues par la Ville de Bordeaux au Partenaire au titre du Contrat
de Partenariat ou de l’Accord Autonome ou, en cas d’annulation de ces derniers, du droit
administratif français.
 

Article 3.Entrée en vigueur de l’Accord Indemnitaire Instruments de Couverture et durée

3.1 Entrée en vigueur

L’Accord Indemnitaire Instruments de Couverture entre en vigueur le jour de sa
signature (la « Date d’Entrée en Vigueur »).

3.2 Durée

L’Accord Indemitaire Instruments de Couverture prend fin à la première des trois dates
suivantes :
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(i) en cas d’annulation ou de déclaration ou de constat de nullité du Contrat de
Partenariat et de l’accord Autonome et le cas échéant, de leurs actes détachables par
le juge entrainant l’annulation du Contrat de Partenariat et de l’Accord Autonome,
à la date de complète exécution des obligations de paiement de la Ville de Bordeaux
au titre de l’article 5 ;

 
(ii) à la date à laquelle le Conseil d’Etat déclarera irrecevable l’ensemble des

conclusions des Recours ; ou
 

(iii)à la date de rejet du recours contre le Contrat de Partenariat, l’acte d’acceptation
et leurs actes détachables ou, en cas de renvoi par le Conseil d’Etat à une Cour
Administrative d’Appel, à la date soit de rejet définitif du recours contre le
Contrat de Partenariat, l’acte d’acceptation et leurs actes détachables par une
Cour Administrative d’Appel soit de rejet par le Conseil d’Etat d’une requête en
annulation de l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel de renvoi ayant rejeté
le recours contre le Contrat de Partenariat, l’acte d’acceptation et leurs actes
détachables.

 

Article 4.Engagement des Créanciers Financiers

En contrepartie de la conclusion du présent Accord Indemnitaire Instruments de Couverture,
les Créanciers Financiers ont accepté de procéder à la fixation des taux, en application des
stipulations des Instruments de Couverture, dans un délai de trente (30) jours à compter de la
Date d’Entrée en Vigueur, nonobstant l’existence des Recours ou d’un recours administratif
ou contentieux à l’encontre du présent Accord Indemnitaire, de l’Acte d’Acceptation Accord
Indemnitaire Instruments de Couverture et de leurs actes détachables.
 

Article 5.Conséquences de l’annulation du Contrat de Partenariat et de l’Accord Autonome

En cas d’annulation ou de déclaration ou de constat de nullité du Contrat de Partenariat et de
l’Accord Autonome et le cas échéant, de leurs actes détachables respectifs par le juge entrainant
l’annulation du Contrat de Partenariat et de l’Accord Autonome, la Ville de Bordeaux est
redevable vis-à-vis du Partenaire d’un montant correspondant aux coûts de rupture des
Instruments de Couverture (l’« Indemnité ») calculés en application des Conventions-Cadre
FBF visées au point C du préambule.
 
L’Indemnité est calculée à la date tombant quinze (15) jours après la date d’annulation ou de
déclaration ou de constat de nullité du Contrat de Partenariat et de l’Accord Autonome, et, le
cas échéant, de leurs actes détachables respectifs par le juge entrainant l’annulation du Contrat
de Partenariat et de l’Accord Autonome (la « Date de Calcul »), la Ville de Bordeaux devant
procéder au paiement de l’Indemnité au Partenaire dans un délai de trente (30) jours à compter
de la Date de Calcul. L’Indemnité est majorée des intérêts de portage calculés au Taux de
Portage appliqué à l’Indemnité pour la période entre la Date de Calcul et la date de paiement
effectif (exclue) de l’Indemnité, étant entendu que le retard dans le paiement de toute somme
par la Ville de Bordeaux au titre du présent Accord Indemnitaire Instruments de Couverture
entraîne l’application d’un intérêt de retard égal à EONIA plus la marge applicable majoré de
deux pour cent (2 %).
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La Ville de Bordeaux autorise la cession des créances du Partenaire à l’encontre de la Ville de
Bordeaux au titre du présent Accord Indemnitaire Instruments de Couverture par tout moyen
y compris en application des articles L. 313-23 et suivants du code monétaire et financier. La
Ville de Bordeaux s’engage, à ce titre, à signer concomitamment à la date de signature du
présent Accord Indemnitaire Instruments de Couverture, un acte d’acceptation de la cession
ou du nantissement de la créance correspondant à l’Indemnité au bénéfice des pourvoyeurs
d’Instruments de Dette, soumis aux dispositions de l’article L. 313-29 du code monétaire et
financier, selon le modèle figurant en Annexe 2 au présent Accord Indemnitaire Instruments de
Couverture (l’« Acte d’Acceptation Accord Indemnitaire Instruments de Couverture »).
 

Article 6.Notifications

Toute communication au titre de l’Accord Indemnitaire Instruments de Couverture doit être
effectuée par écrit et signée par ou au nom de la Partie qui la réalise, et est adressée, soit
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, soit par télécopie au numéro et à
l’attention des personnes mentionnées ci-dessous, confirmée dans un délai maximum de vingt-
quatre (24) heures par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, au domicile élu
et à l’attention de la Partie destinataire (ou à toute autre adresse ou à l’attention de toute autre
personne ainsi qu’il pourra être notifié).
 
Pour la Ville de Bordeaux :
 
A l'attention de Monsieur le maire de Bordeaux
Hôtel de ville  Place Pey Berland
33077 Bordeaux cedex
Téléphone : 05.56.10.20.30
Télécopie : 05.56.10.23.99
Pour le Partenaire :
 
Attention : Monsieur Dominique Fondacci

Stade Bordeaux Atlantique
Adresse : 137 rue du Palais Galien 33000 Bordeaux
Téléphone : 05 56 33 21 88
Télécopie : 05 56 81 03 06
Courriel : dominique.fondacci@stade-bordeaux.com
Pour l’Agent des Créanciers Financiers :
 
Attention :  Olivier Dano / Steve Bundy
Sumitomo Mitsui Banking Corporation Europe Limited
Agency Unit  Syndication & Asset Distribution Department
Adresse : 99 Queen Victoria Street, London EC4V 4EH, Royaume Uni
Tel. : +44 (0)20 7786 1648 / +44 (0) 20 7786 1905
Fax : +44 (0)20 7786 1994
Courriel : olivier_dano@gb.smbcgroup.com / steve_bundy@gb.smbcgroup.com
 
Copie : Bertrand Vellieux
Sumitomo Mitsui Banking Corporation Europe Limited
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Structured Finance Department
Adresse : 20-22 rue de la Ville l'Evêque, 75008 Paris
Tel. : +33 (0)1 44 71 40 77
Fax : +33 (0)1 44 71 40 50
Courriel : bordeauxstadium_agent@fr.smbcgroup.com
 

Article 7. Droit applicable

Le présent Accord Indemnitaire Instruments de Couverture est régi par le droit français.
 

Article 8.Compétence d’attribution

Les Parties s’efforcent de régler à l’amiable leurs éventuels différends relatifs à l’interprétation
et à l’exécution de l’Accord Indemnitaire Instruments de Couverture.
 
A défaut d’accord entre les Parties, les différends relatifs à l’interprétation et à l’exécution
de l’Accord Indemnitaire Instruments de Couverture sont portés par la partie la plus diligente
devant la juridiction administrative compétente du ressort de la Cour d’Appel de Bordeaux.
 

Article 9.Déclarations

Chaque Partie déclare qu’elle a obtenu l’ensemble des autorisations nécessaires à la signature
de l’Accord Indemnitaire Instruments de Couverture.
 
La Ville de Bordeaux déclare qu’elle a dûment transmis la Délibération au contrôle de légalité.

 
 
 
Fait à Bordeaux
 
Le [●] 2015
 
En trois (3) exemplaires originaux.
 
 
La Ville de Bordeaux
 
 
 
_____________________________
Nom :
Par :

Le Partenaire
 
 
 
_____________________________
Nom :
Par :
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L’Agent des Créanciers Financiers
 
 
 
 
_____________________________
Nom :
Par :
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Annexe 1
 

Créanciers Financiers
 
 

Prêteurs Initiaux
 
SUMITOMO MITSUI BANKING CORPORATION EUROPE LIMITED, société
de droit anglais au capital de 1.600.000.000 USD dont le siège est situé au 99 Queen
Victoria Street, London, EC4V 4EH, Royaume Uni, immatriculée au Registre des
Sociétés d'Angleterre et du Pays de Galles sous le numéro 4684034, agissant par
l'intermédiaire de sa succursale en France située au 20 rue de la Ville l'Evêque, 75008
Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro
unique d’identification 480 353 010
DEXIA CREDIT LOCAL, un établissement de crédit sous forme de société anonyme,
ayant son siège social Tour Dexia, La Défense 2, 1 passerelle des Reflets, 92913 Paris La
Défense Cedex et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre
sous le numéro 351 804 042
 

Banques de Couverture Initiales
 
SMBC Nikko Capital Markets Ltd, société de droit anglais ayant son siège social à
One New Change, Londres EC4M 9AF, Royaume-Uni, et immatriculée au Registre des
Sociétés d’Angleterre et du Pays de Galles sous le numéro 02418137
DEXIA CREDIT LOCAL, un établissement de crédit sous forme de société anonyme,
ayant son siège social Tour Dexia, La Défense 2, 1 passerelle des Reflets, 92913 Paris La
Défense Cedex et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre
sous le numéro 351 804 042
 

Agent 
 

SUMITOMO MITSUI BANKING CORPORATION EUROPE LIMITED, société
de droit anglais au capital de 1.600.000.000 USD dont le siège est situé au 99 Queen
Victoria Street, London, EC4V 4EH, Royaume Uni, immatriculée au Registre des
Sociétés d'Angleterre et du Pays de Galles sous le numéro 4684034
 

 
 
 
 
 
 
 
 

61



2164230.12125202.1

11
 
Paris 10326878.11
Paris 10326878.13

 

Annexe 2
 

Modèle d’acte d’acceptation de la cession ou du
nantissement d’une cession de créances professionnelles

 
ACTE D’ACCEPTATION

DE LA CESSION OU DU NANTISSEMENT D’UNE CRÉANCE PROFESSIONNELLE 
 

A :

 
[●],

En qualité d’Agent pour le compte des Cessionnaires.

Nous nous référons à l’accord indemnitaire instruments de couverture conclu entre la Ville de
Bordeaux, la société STADE DE BORDEAUX ATLANTIQUE (société par actions simplifiée,
ayant son siège social à 137, rue du Palais Gallien, 33000 Bordeaux, et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de Bordeaux sous le numéro 535 010 276) et votre
entité, en date du  [●] (l’Accord Indemnitaire).

Nous nous référons également à l’acte de cession de créances professionnelles signé par
la société STADE DE BORDEAUX ATLANTIQUE en qualité de cédant, (le Cédant), au
bénéfice de l’Agent pour le compte des Cessionnaires (tels que définis ci-après), au titre
d’une convention de cession de créances professionnelles (le Contrat-Cadre de Cession de
Créances Professionnelles à titre de Garantie), conclue en date du  [●] entre le Cédant, et
l’Agent (pour le compte des Cessionnaires).

 

Désignation
du débiteur
cédé

Désignation de la
créance cédée

Lieu de paiement prévu

La Ville de
Bordeaux (le
Débiteur
Cédé)

 

La totalité des sommes
dues par le Débiteur
Cédé au Cédant au
titre de l’Indemnité
visée à l’article 5 de
l’Accord Indemnitaire (la
Créance)

 
[●]

 
(le Compte)

 

(i) Nous acceptons par le présent acte d’acceptation ladite cession, conformément à
l'article L. 313-29 du Code monétaire et financier.
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(ii) Nous nous engageons par les présentes, à vous payer directement pour le compte des
entités visées en annexe 1 ci-après (les Cessionnaires), toutes sommes dues au titre
de la Créance ci-dessus au crédit du Compte (ou de tout autre compte dont vous nous
auriez notifié les références par écrit ultérieurement) et à n’opposer aucune exception
fondée sur nos rapports personnels avec le Cédant.

(iii) Tout retard de paiement de la Ville de Bordeaux au titre du présent acte d’acceptation
portera intérêt au taux EONIA majoré de la marge applicable au titre de l’endettement
concerné plus deux pour cent.

(iv) Le présent acte d’acceptation bénéficiera à tous endossaires, cessionnaires, subrogés,
successeurs ou ayant droits des Cessionnaires.

(v) Tout litige, ou toute difficulté d’interprétation ou d’exécution, portant sur le présent
acte est soumis à la juridiction judicaire compétente, faute d’un règlement amiable
préalable.

Fait à [●]

Le [l]

 

 

La Ville de Bordeaux
en sa qualité de Débiteur Cédé
Par : [l]
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D-2015/111
Réalisation du nouveau stade. Contrat de partenariat.
Avenant n°2: Conditions de fixation des taux . Décision.
Approbation. Autorisation
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
Par délibération n° D-2011/543 du 24 octobre 2011, vous avez approuvé les termes du
contrat de partenariat pour la réalisation du nouveau stade de Bordeaux, avec la société
Stade Bordeaux Atlantique, filiale de Vinci Construction France, Vinci Concessions et Fayat
SAS, et autorisé le maire à signer ledit contrat.
Ce contrat de partenariat confie à la société Stade Bordeaux Atlantique, pour une durée
de 30 ans après mise à disposition du nouveau stade, la maîtrise d'ouvrage des travaux
à réaliser pour le 30 avril 2015 (la conception, l'obtention des autorisations nécessaires,
le financement partiel, la construction), le gros entretien renouvellement, l'entretien et la
maintenance, et l'exploitation.
Ce contrat de partenariat a été signé le 28 octobre 2011, puis notifié le 14 novembre 2011.
Le permis de construire a été délivré le 27 juillet 2012. Le terrain a été mis à disposition
de Stade Bordeaux Atlantique par la Ville le 5 novembre 2012. La mise à disposition est
fixée le 30 avril 2015.
Suite aux différents échanges intervenus entre la Ville et le titulaire, en phase de conception
et de construction, les parties ont convenu, pour la réussite, l'optimisation, l'amélioration de
la qualité et des performances du projet, de procéder à certaines modifications techniques
de celui-ci et ainsi ont conclu un avenant n°1 au contrat de partenariat afin de définir les
modalités de mise en œuvre de ces modifications sur le plan technique et financier. Cet
avenant n°1, n'ayant aucune incidence sur les redevances et sur la date de mise à disposition,
a été approuvé par le conseil municipal lors de sa séance du 2 mars 2015.
 
Conformément au contrat, il est nécessaire de fixer les taux avant la mise à disposition du
nouveau stade, et ce d'autant plus que la Ville peut bénéficier du contexte de taux d'intérêts
particulièrement bas.
Toutefois, les conditions prévues au contrat pour fixer les taux ne sont pas entièrement
satisfaites, du fait des recours encore pendants.
 
En effet, M. Matthieu Rouveyre a déposé deux requêtes N° 1105078 et n° 1105079 auprès
du tribunal administratif de Bordeaux afin que celui-ci:

- annule la délibération D-2011/543 du 24 octobre 2011 par laquelle le Conseil
Municipal de Bordeaux a, notamment, approuvé les termes du contrat de
partenariat pour la réalisation du nouveau stade  et autorisé M. le Maire ou son
représentant à signer le contrat de partenariat, dont le projet est annexé à ladite
délibération, l’accord tripartite et l’acte d’acceptation de cession des créances au
contrat de partenariat ;

- enjoigne à la Commune de Bordeaux :
o de résilier le contrat de partenariat ;
o de résilier l’accord tripartite ;
o de résilier l’acte d’acceptation de cession de créances.

- annule la délibération D-2011/544 du 24 octobre 2011 par laquelle le Conseil
Municipal de Bordeaux a autorisé M. le Maire ou son représentant à signer l’accord
autonome, dont le projet est annexé à ladite délibération ;

- enjoigne à la Commune de Bordeaux :
o de résilier l’accord autonome ;
o de résilier l’acte d’acceptation de cession de créances.

 
Ces recours ont été rejetés en première instance et en appel. Ils font aujourd’hui l’objet
d’un pourvoi en cassation dont la recevabilité a été admise par le Conseil d’Etat.
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Suite à ces recours, et conformément à l’article 8.4 du Contrat de partenariat, les Parties
ont, « afin de faciliter la poursuite de l’exécution du Contrat », mis en place d’un commun
accord les éléments, visés ci-dessous, permettant la poursuite de l’exécution du Contrat :

- Les actionnaires du titulaire du contrat de partenariat ont maintenu, à la demande
de la Ville, leur avance relais actionnaires jusqu'au versement du crédit construction

- Les actionnaires du titulaire du contrat de partenariat ont mis en place des garanties
au profit des créanciers financiers pour permettre le financement du projet

- La Ville a accéléré le versement des subventions pour limiter les coûts de trésorerie
qui lui auraient été imputables in fine.

 
Conformément aux dispositions de l'article 12.2.1 (2ème alinéa)  du contrat, la Ville a
demandé au titulaire  Stade Bordeaux Atlantique, de procéder à la fixation des taux malgré
l'existence de recours et de solliciter pour cela l'accord des créanciers financiers.
 
En effet, la fixation des taux d’intérêts applicables au contrat serait très favorable à la ville,
compte tenu de leur niveau historiquement bas.
 
Les créanciers financiers, Sumitomo Mitsui Banking Corporation Europe Limited et Dexia
Crédit Local, ont accepté de renoncer à la condition préalable à la fixation des taux relative
à la purge de tout recours du contrat de partenariat, de l'acte d'acceptation et de l'accord
tripartite sous réserve des conditions suivantes:

- signature par la ville et le titulaire d'un accord indemnitaire spécifique aux
instruments de couverture

- maintien des garanties crédit construction émises par les actionnaires associés du
titulaire

- signature de nouvelles garanties instruments de couverture à mettre en place par les
associés du titulaire, Vinci concessions et Fayat

- signature d'un avenant n°2 au contrat de partenariat prenant en compte ces
nouvelles dispositions

 
Les parties ont donc décidé de conclure le présent avenant n°2 au contrat de partenariat,
afin:

- de mettre à jour certaines annexes financières du contrat de partenariat pour tenir
compte de la mise en place d'un financement différent pendant la construction
pour faciliter la poursuite de l'exécution du contrat malgré les recours (maintien de
l'avance relais actionnaires, accélération du versement des subventions par la Ville,)

- de définir les conditions de fixation des taux malgré la persistance des recours,
- de convenir des modalités de répartition des dépenses supplémentaires supportées

par le titulaire et consécutives à l'existence des recours et de régler de manière
définitive la prise en charge des dépenses supplémentaires exposées par le titulaire
en conséquence des recours.

 
Les annexes financières du contrat qui font l'objet d'une mise à jour sont:
 

- le plan de financement (annexe 16) qui intègre le versement accéléré des subventions
par la Ville et le maintien de décembre 2012 à décembre 2013 de l'avance relais
actionnaires, pour compenser le décalage de la mise en place du crédit construction
par les créanciers sur la même période.

- Le modèle financier (annexe 18) qui intègre le calendrier réel de versement par la
Ville des subventions, le calendrier réel de tirage et refinancement du crédit relais
fonds propres et de l'avance relais actionnaires, ainsi que le calendrier réel de tirages
et de refinancement du crédit construction et des dépenses du titulaire. Il prend
également en compte les dépenses supplémentaires du titulaire liées aux recours et
acceptées par la Ville. Enfin, il est mis à jour des conditions connues de taux des
emprunts, tant pour le crédit construction que pour la dette Dailly.

- Le détail des coûts du Nouveau Stade (annexe 21) est mis à jour pour tenir compte
des dépenses supplémentaires liées aux recours et acceptées par la Ville ajoutés
aux coûts d'investissements initiaux, mais aussi intégrer la baisse des intérêts
intercalaires.

- L'échéancier de paiement des redevances R1.1, R1.2 et R4 est également modifié
du fait de la mise à jour du modèle financier. Il intègre notamment une baisse
substantielle des taux d'intérêts (avant fixation des taux).
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Les conditions de fixation des taux malgré la persistance des recours sont celles prévues
au contrat. Cela peut se faire par anticipation, mais après avoir satisfait les demandes de
garanties des créanciers financiers tant par la Ville que par les actionnaires du titulaire.
Pour la Ville, il s'agit de la signature de l'accord indemnitaire spécifique aux instruments de
couverture et d’un acte d’acceptation accord indemnitaire.
Pour les actionnaires du titulaire, il s'agit d'une part du maintien de la garantie sur le crédit
construction à hauteur de 118.722.000€ et de la mise en place d'une nouvelle garantie sur
les instruments de couverture à hauteur de 25.000.000€.
 
Les modalités de prise en charge des dépenses supplémentaires supportées par le titulaire
et consécutives à l'existence des recours:
 
Il vous est proposé, de prendre en charge une partie des dépenses supplémentaires que le
titulaire a dû engager pour poursuivre l’exécution du contrat, dans l’intérêt de la Ville :
 

· Une partie des frais de conseil juridique pour représenter les intérêts du titulaire
dans la défense des recours contre les délibérations de la Ville et pour négocier
avec les prêteurs les conditions de mise à disposition des financements et la
fixation des taux en présence des recours.

· Les frais bancaires constitués de la commission de renonciation facturée par les
prêteurs.

· Les frais de conseil financier pour la mise à jour et l'audit du modèle financier.
· Les intérêts financiers supplémentaires sur les avances relais actionnaires

maintenues à la demande de la Ville un an de plus, pour assurer le financement
avant la mise en place du crédit construction.

· Les coûts d'émission des garanties autonomes constituées par les actionnaires du
titulaire au profit des prêteurs au titre d'une part du crédit construction à hauteur
de 118.722.000€ et d'autre part des instruments de couverture à hauteur de
25.000.000€  pour la durée comprise entre la notification du présent avenant et
la décision du Conseil d'Etat.

· Des frais liés au personnel des actionnaires mis à disposition du titulaire pour
négocier avec les prêteurs et leurs conseils la fixation des taux malgré les recours.

 
Le titulaire et les prêteurs ont accepté d'ajouter ces dépenses supplémentaires liées aux
recours et acceptées par la Ville aux coûts des investissements initiaux, car ils restent dans
l'enveloppe maximale de prêts prévus au contrat. Cette disposition a été possible du fait du
respect du coût et des délais des travaux, et de la baisse sensible des intérêts intercalaires
pendant le chantier. Le montant des dépenses supplémentaires liées aux recours entre ainsi
dans l’assiette servant de calcul au montant de la redevance R1.1 qui a fait l’objet d’une
cession de créance acceptée par la Ville. Ce montant qui figure en annexe 3, est de
2,796 M€, à rapprocher des 58,910M€ d’économies réalisées par la Ville telle qu’elles
apparaissent  ci-dessous.
Si la décision à intervenir du Conseil d’Etat était une cassation avec renvoi au juge du fond
et que la mainlevée des garanties n’avait pas été donnée, les parties sont d’accord pour se
rencontrer pour évaluer les conséquences de la situation et discuter des mesures à prendre.
Enfin le titulaire a accepté de renoncer à toute indemnité portant sur d’autres dépenses
supplémentaires liées aux recours.
  
Quelles sont les incidences sur les redevances financières?
L'annexe 5 du présent avenant présente les nouvelles valeurs  des redevances R1.1, R1.2
et R4, calculées en prenant en compte:

· Les économies réalisées sur les intérêts intercalaires du fait de la baisse des taux,
et de l'accélération du paiement des subventions

· Les dépenses supplémentaires liées aux recours et acceptées par la Ville
· La baisse importante des taux d'intérêts au moment où la Ville a choisi de fixer les

taux, malgré les recours (les valeurs intégrées sont celles de janvier 2015).
 
La valeur pour la 1ère année pleine de R1  passe de  8.120.179 € à  6.361.431€
 
La valeur pour la 1ère année pleine de R4 passe de 954.873 € à 882.578 €
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L'économie moyenne annuelle réalisée par la Ville est de 1.963.669 €

 
L'économie réalisée par la Ville sur la durée du contrat de 30 ans, est de 58.910.059 €

 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, adopter les
termes de la délibération suivante:
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les dispositions de ses articles
L1414-1 et suivants et D1414-1 et suivants,
VU la délibération D-2011/543 du 24 octobre 2011, adoptant le contrat de partenariat pour
la réalisation du nouveau stade de Bordeaux
VU le contrat de partenariat avec la société Stade Bordeaux Atlantique pour la réalisation du
nouveau stade de Bordeaux signé le 28 octobre 2011,
VU l'avenant n°1 et ses annexes au contrat de partenariat pour la réalisation du nouveau
stade,
VU le projet d'avenant n°2 et ses annexes au contrat de partenariat pour la réalisation du
nouveau stade,
 
 
CONSIDERANT que le projet d'avenant n°2 et ses annexes au contrat de partenariat pour
la réalisation du nouveau stade permet de fixer les taux au plus vite, malgré l'existence de
recours, et ainsi de bénéficier du contexte de taux d'intérêts particulièrement bas
 
DECIDE que les termes de l'avenant n°2 et ses annexes au contrat de partenariat du nouveau
stade de Bordeaux, pour permettre la fixation des taux malgré les recours, sont approuvés.
 
AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à signer le présent avenant n°2 au contrat
de partenariat et toutes pièces y afférentes avec la société Stade Bordeaux Atlantique.
 
AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à signer, lors de la mise en œuvre du
mécanisme de fixation des taux et d'actualisation des redevances prévu à l'annexe 15 au
contrat de partenariat, le procès verbal d'actualisation de la redevance et des échéanciers
 
AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à signer tous actes et documents inhérents
à l'exécution de la présente délibération
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE DU FRONT NATIONAL

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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M. FLORIAN. -

Monsieur le Maire, je propose de lier les deux délibérations 110 et 111 et que le débat puisse porter
sur les deux parce que l’une entraîne l’autre et vice versa.

Sans rentrer dans une histoire trop détaillée je rappelle que nous arrivons à quelques jours de la
livraison de ce très beau grand stade de Bordeaux. La mise à disposition de cet équipement doit
se faire au 30 avril 2015. On peut d’ores et déjà se féliciter que ce bel équipement soit livré dans
les temps qui étaient prévus à la signature du contrat.

Nous avons là un équipement d’une qualité architecturale et patrimoniale qui est reconnue de par
le territoire. Nous avons eu de nombreuses visites. On peut se féliciter du talent déployé par les
architectes MM. Herzog et de Meuron.

C’est un équipement qui respecte en tous points les cahiers des charges fixés par l’Euro 2016.
Je rappelle que ça a été aussi à l’occasion de la candidature de la France pour l’Euro 2016 que la
Ville de Bordeaux s’est positionnée pour réaliser ce stade avec un concours financier conséquent
de l’Etat français.

Sur des considérations très locales je rappellerai qu’il respecte l’ensemble des critères dits de
développement durable, que ça soit sur la récupération d’eau, sur les panneaux photovoltaïques,
sur la qualité du gazon,  sur l’accessibilité.

Avec cet équipement nous avons pu aussi mutualiser les places de parkings - un peu plus de 7000
places couvertes - du Parc des Expositions. Cela a évité des frais annexes.

Nous avons fait une extension du tramway avec les ateliers qui étaient prévus à la Jalière. La ligne
D va desservir cet équipement.

Nous avons aussi, je tiens à le rappeler même si ça a été dit tout à l’heure par Yohan DAVID, qu’il
y a eu près de 76.000 heures d’insertion sur ce chantier.

Nous sommes donc à l’échéance.

Il s’agit maintenant pour nous de pallier l’acharnement judiciaire, si je peux m’exprimer ainsi, de
certains, notamment d’élus de cette assemblée qui de par leurs recours rejetés tant en première
instance qu’en appel, mais qui aujourd’hui par une forme de persévérance judiciaire maintiennent
un recours au Conseil d’Etat, provoquent une modification de ce qui était prévu au contrat et nous
amènent à pouvoir redélibérer pour nous substituer à ce qui était prévu au départ dans le contrat,
je pense notamment à l’accord autonome.

Il vous est demandé dans la première délibération de voter une proposition pour un accord dit
indemnitaire qui vient se substituer à l’accord autonome.

Et de là, avec la seconde délibération, de pouvoir fixer les conditions dans lesquelles seront fixés
les taux sur la dette DI(?) et l’emprunt qui aura été réalisé pour la construction de cet équipement.

Il s’avère que grâce au suivi de ce dossier et à l’anticipation qui avait été celle des services et de
l’équipe municipale de l’époque sur la possibilité de s’adosser à un indice qui s’appelle « l’Euribor 3
mois » qui évolue pratiquement tous les jours, grâce à cet Euribor qui baisse depuis 2011, la Ville
ne va pas dépenser une somme sur les intérêts qui est évaluée à peu près à 59 millions d’euros.
Et quand on retraduit ça sur 30 années de loyers c’est un peu plus de 1.900.000 euros qui seront
déduits de notre loyer.

Donc il faut se féliciter de cette situation bancaire qui fait qu’avec la baisse des taux et en attendant
au maximum pour fixer ces taux nous allons réaliser une économie substantielle.
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Grâce à l’accord indemnitaire ça va nous permettre de fixer les taux. Logiquement c’était au sein
du contrat qu’il était prévu qu’à tous moments on aurait pu fixer les taux, sauf qu’avec cette
épée de Damoclès judiciaire au-dessus de la tête les partenaires bancaires ont été frileux jusqu’à
maintenant.

Je rappelle que le financement d’un tel équipement se décompose en deux temps. Il y a le temps
de la construction, 3 ans et demi avec un crédit construction, et après le temps de la redevance
et du loyer.

Nous avons pu contourner la difficulté sur les crédits construction par le versement anticipé des
subventions par l’apport de nos partenaires SBA, mais maintenant il y a l’échéance du 30 avril et
c’est ce que prévoit le contrat dans son article 12.2.1 qui dit qu’en tout état de cause la fixation
des taux doit se faire avant la mise à disposition.

C’est pour ça qu’on vous propose d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer cet
accord autonome avec d’autres garanties apportées par les actionnaires sur le crédit construction
et la signature de nouvelles garanties sur les instruments de couverture mis en place au moment
de la signature pour se protéger contre d’éventuelles annulations.

Dans la deuxième délibération nous incluons dans la fixation de ces taux et l’évaluation financière de
tout ça - et comme je le disais ça peut bouger au jour le jour - l’intégration de coûts supplémentaires
qui sont directement liés aux recours qui ont été portés contre la délibération de 2011 et l’accord
autonome de l’époque.

Je pense à des frais financiers qui viennent du calcul sur les garanties supplémentaires apportées.

Je pense à des frais juridiques et des frais de justice avec l’appel à certains avocats pour la
négociation tant au niveau des partenaires financiers, qu’aussi le soutien face aux recours qui sont
portés par des tiers.

Bref, tout ça est évalué à peu près à 2.700.000.

Dedans sont aussi intégrés le fait qu’il y a les intérêts intercalaires pendant la période des crédits
construction qui ont été rallongés plus que prévu. Tout ça est évalué à 2.700.000.

Je précise de suite à M. ROUVEYRE qui ce matin nous a adressé un mail pour demander un certain
nombre de précisions - qui se trouvent d’ailleurs dans les annexes de la délibération numéro 2 - sur
les différents frais qui amènent à cette somme de 2.700.000.

Depuis ce matin on n’a pas eu le temps de tout mettre par écrit. Vous recevrez des réponses plus
solennelles par écrit d’ici demain matin, mais comme je le disais, ce sont :

Des frais d’avocats lors de la négociation avec les prêteurs du déblocage du crédit construction
et la demande de fixation des taux ;

Des frais liés à la rédaction de conventions des crédits modifiés entre la SBA et les prêteurs pour
débloquer les crédits de construction.

La Ville a par ailleurs, ça fait l’objet d’une de vos demandes, réglé jusqu’en février une dépense
sur des frais d’avocats pour sa défense pour un montant d’environ 62.000 euros.

Et par ailleurs la Ville a signé un marché d’assistance juridique et financière d’un montant de
192.000 euros.

Sur la demande du CD contenant le modèle financier modifié objet de l’annexe 2 de l’avenant 2,
il est mis à disposition des Conseillers, comme je l’avais annoncé lors de la dernière commission
des finances il y a 15 jours, depuis le 12 mars 2015. Donc bien évidemment, M. ROUVEYRE, on
vous le transmettra… –       Ça y est, vous l’avez récupéré ; très bien -
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Par ailleurs il y a une somme de 95.000 euros qui a été acceptée par la Ville suite à la présentation
de 2 factures adressées à la SBA par les actionnaires. Il s’agit là aussi de négociations avec les
prêteurs pour le déblocage des crédits construction.

Je rappelle aussi, Monsieur le Maire en dira sûrement un mot, que parmi les autres stades réalisés
en France pour cette occasion le stade de Bordeaux est le moins cher quand on le compare au
stade de Lille, au stade de Marseille, même si là c’est une rénovation, au stade de Nice et au
stade de Lyon.

M. LE MAIRE. - 

Merci Monsieur l’Adjoint.

Je voudrais signaler que la construction du stade s’achève et qu’elle interviendra dans les délais,
ce qui n’est pas l’un des moindres mérites de la procédure de partenariat public privé.

Les travaux se sont déroulés dans de bonnes conditions. Ils ont engagé 2500 salariés, compagnons,
techniciens et cadres des grandes entreprises, mais aussi plus de 150 sous-traitants en majorité
locaux avec, comme l’a signalé tout à l’heure Yohan DAVID, plus de 76.000 heures d’insertion
donnant une nouvelle chance aux personnes en difficulté.

Sur le plan architectural, tous ceux qui ont pu le visiter ont été impressionnés par la beauté du
bâtiment qui est désormais un élément du patrimoine bordelais. Architecture inédite, à la fois
monumentale et très élégante.

La conception intérieure est très satisfaisante puisque la visibilité de tous les points du stade est
tout à fait remarquable.

L’intégration dans l’environnement qui est due au paysagiste Michel Desvignes est également très
réussie.

Les objectifs fixés au contrat sur les 14 cibles de développement durable ont été respectés et
seront respectés tout au long du fonctionnement du stade avec des contrôles annuels. Je cite par
exemple l’eau d’arrosage de la pelouse qui est recyclée grâce aux 800 m3 de bâche de stockage
et à la possibilité de se raccorder au réseau d’eau du Lac.

Je cite aussi la réduction massive des besoins en énergie et l’installation de panneaux
photovoltaïques en toiture, ou bien encore l’installation de pompes à chaleur qui offrent la solution
la plus économique en termes de consommation d’énergies primaires.

Pour ce qui concerne les coûts, comme l’a dit M. FLORIAN, c’est à la place, le moins cher des
stades neufs qui ont pu être construits pour l’Euro 2016. On le doit à toute une série d’éléments :

Le choix d’un architecte expérimenté ;

L’élaboration avec les Girondins d’un programme raisonnable, sobre et fonctionnel ;

Evidemment les conditions de financements avec une subvention substantielle de l’Etat de 28
millions d’euros ;

Un financement du club qui atteint 100 millions d’euros sur la totalité du coût de construction ;

Et un contrat de partenariat favorable.

Les choses se sont donc bien déroulées et je ne doute pas du succès formidable de ce stade. Je
vous signale que pour les deux demi-finales de rugby qui auront lieu au début du mois de juin, la
billetterie a été ouverte il y a quelques semaines. Immédiatement il y a eu une demande de 100.000

70



places pour deux matchs, alors que la capacité du stade est de 43 / 44.000. Donc vous voyez que
pour ces deux matchs le stade sera archi-complet.

Ce qui vous est soumis aujourd’hui c’est une décision que nous attendions depuis longtemps,
c’est-à-dire l’affermissement des taux des emprunts qui ont été contractés pour compléter le
financement de la construction du stade. Cet affermissement devait intervenir avant la date de
livraison, avec néanmoins une clause suspensive liée au fait que tous les recours n’étaient pas
purgés, en particulier le recours en cassation devant le Conseil d’Etat.

Il nous a donc fallu faire preuve de beaucoup de force de conviction pour convaincre les partenaires
financiers, c’est-à-dire les deux banques, d’accepter néanmoins la fixation définitive du taux. Le
contrat initial avait été contracté à taux variables, et les taux, vous le savez, ont aujourd’hui atteint,
comme il convient de le dire, des niveaux historiquement bas.

Nous avons donc réussi cet affermissement, ce qui générera une économie de 59 millions d’euros
sur 30 ans, je le précise bien, et pas du tout dans la période de courts termes ou moyens termes.

Pour obtenir cet accord des banques il a fallu donner un certain nombre de garanties
supplémentaires qui sont énumérées dans le projet de délibération pour le cas où en cassation et
par la suite le contrat serait annulé. Il faut donc une garantie en cas de déblocage des taux.

Et puis, parmi les conditions posées par nos partenaires il y avait aussi la prise en charge par la
Ville des dépenses supplémentaires qui ont été supportées par SBA, la société concessionnaire, et
acceptées par la Ville, qui sont liées pour l’essentiel aux procédures judiciaires rendues nécessaires
par le recours en première instance ou le recours en appel.

Je ne voudrais pas ici polémiquer, ce n’est ni mon intention ni le moment, mais je voudrais quand
même faire remarquer qu’il est assez savoureux d’entendre tel ou tel se glorifier d’avoir permis à
la Ville de faire une économie. Ce n’était pas l’objectif initial, je pense, quand les recours ont été
déposés. C’était au contraire de bloquer et de faire annuler le contrat.

Et par ailleurs, à très court terme l’opération n’est pas avantageuse pour la Ville puisque nous
avons 2,7 millions de frais supplémentaires à prendre en charge, alors que la baisse sur 1 an ne
sera que de 2 millions. Naturellement, ensuite sur la durée du contrat l’opération est évidemment
extrêmement avantageuse, puisque, je le répète, c’est 59 millions d’économie au total auxquels
nous parviendrons.

J’ajoute enfin, mais je crois que M. FLORIAN l’a évoqué, que compte tenu de ces différents
éléments la charge nette pour la Ville devrait s’établir aux alentours de 2 millions d’euros. Vous en
avez le détail, je pense, dans la délibération, ou il a été communiqué en séance.

Voilà où nous en sommes. Je pense qu’il y a tout lieu de se réjouir de voir que Bordeaux dotera
ainsi le Grand Sud-Ouest d’un magnifique stade qui aura tout le succès qu’il mérite.

M. ROUVEYRE

M. ROUVEYRE. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, permettez-moi de revenir un peu sur le mécanisme pour
pouvoir expliquer ce que je souhaite vous dire qui me paraît important.

Une partie du financement du grand stade se fait à crédit. Il y a plusieurs crédits ; il y en a un dont
mon collègue GUENRO parlera ; moi j’aimerais vous parler de cette partie du capital empruntée et
qui est remboursée et dont le taux n’a pas été fixé à la date de signature du contrat de partenariat
public privé.

Il était seulement indiqué que lorsque les parties allaient fixer ce taux elles se référeraient à ce
fameux indicateur Euribor 1 mois.
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Lorsque vous avez signé le contrat de partenariat les taux étaient relativement forts, en tout cas par
rapport à aujourd’hui. Ils étaient d’environ 1,3 point. Il frôle aujourd’hui les 0,00… et quelques. Mais
dans le plan de financement vous aviez envisagé donc de fixer les taux au moment où justement
ils étaient très forts.

Cette fixation n’a pas eu lieu et pourrait donc se tenir dans quelques jours, vous nous le dites.

La baisse de ces taux amène à obtenir une économie d’environ 60 millions d’euros.

Pourquoi ces taux n’ont pas été fixés à l’époque comme ce qui avait été prévu  ? Parce
qu’effectivement une clause du contrat prévoyait que Vinci et Fayat et la Société Bordeaux
Atlantique pouvaient s’opposer à cette fixation des taux s’il existait un recours. C’est d’ailleurs
ce qu’il s’est passé.

La conséquence, je le répète, est que nous économisons 60 millions d’euros.

Si je ne suis pour rien dans la baisse des taux, force est de constater que c’est bien le recours
qui a empêché de les fixer. Et je me souviens encore, vous vous en souvenez également, qu’il n’y
a même pas encore 2 ans vous me qualifiez de « Monsieur 30 millions », parce que vous vouliez
fixer les taux il y a 2 ans car ça vous faisait économiser 30 millions par rapport à ce qui était prévu
lors de la signature du contrat, et que franchement c’était scandaleux.

Finalement les taux ont continué à baisser. Ce n’est pas 30 millions qu’on économise, c’est 60
millions.

Moi je veux bien n’avoir aucune responsabilité dans la baisse des taux, mais accordez-moi tout
de même le bénéfice du fait que ce recours vous a permis d’attendre jusqu’à la dernière minute
et d’obtenir cette économie.

M. LE MAIRE. - 

Puis-je vous interrompre 30 secondes, M. ROUVEYRE, juste pour une petite question ?

Est-ce que c’était votre objectif initial…

M. ROUVEYRE. -

Non…

M. LE MAIRE. - 

En déposant le recours est-ce que c’était de permettre à la Ville d’économiser ? Je ne pense pas.
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M. ROUVEYRE. -

Mon recours avait pour objectif de revenir sur le financement du stade. Donc in fine c’était pour
faire des économies. Mais je vais être parfaitement honnête, je ne pouvais pas prévoir la baisse
des taux.

Quand je vous disais que vous n’étiez pas parfaitement honnête quand vous me traitiez de
« Monsieur 30 millions », c’est que vous ne pouviez pas savoir non plus, vous, s’ils n’allaient pas
continuer à baisser. Ce qui s’est produit in fine.

Mais vous avez raison, ce n’était pas l’objectif d’arrêter de faire fonctionner cette clause, mais
dans l’objectif plus global de revenir sur le financement public de ce stade.

C’est là que j’aimerais en venir, ce préambule étant exposé.

Je veux croire, Monsieur le Maire, que vous n’êtes pas correctement informé du contenu des projets
de délibérations qui nous sont aujourd’hui soumises. Je voudrais attirer votre attention notamment
sur ces garanties et ces sommes que vous voulez que le Conseil Municipal valide.

Vous nous dites : la fixation des taux qui était impossible parce qu’il y avait une clause dans le
contrat qui permettait à SBA de s’y opposer, aujourd’hui nous voulons y procéder parce qu’ils sont
extrêmement bas.

Et vous nous dites : SBA ne l’accepte que si on prend à notre charge 2,7 millions et si on lui offre
un certain nombre de garanties.

Moi je vous dis, Monsieur le Maire, que le contrat de partenariat tel qu’il est rédigé ne nous fait
absolument pas l’obligation de cela. C’est vrai qu’il y avait une clause qui disait : possibilité de
ne pas fixer des taux tant qu’il y avait un recours, mais l’article 12.2.1. du contrat de partenariat
prévoyait une fixation en tout état de cause au plus tard à la date effective de la mise à disposition,
c’est-à-dire dans quelques semaines.

Je vous cite l’article :

« La Ville pourra demander au titulaire de procéder à la fixation des taux à compter de la date
intervenant 15 jours ouvrés suivant la purge des recours et de retrait contre le présent contrat, ou
l’acte d’acceptation, ou l’accord tripartite et leur acte détachable… »

On est d’accord sur ce point.

Mais la phrase suivante dit :

« En tout état de cause la date de fixation des taux interviendra au plus tard à la date effective
de mise à disposition. »

En droit « en tout état de cause » ça veut dire qu’elle ne souffre d’aucune contrepartie.

« En tout état de cause. » Effectivement, pendant la durée de construction il y a la purge des
recours qui est une menace, une épais de Damoclès, comme vous la qualifiez, qui a permis de faire
quand même économiser 60 millions d’euros, mais « en tout état de cause la date de fixation des
taux interviendra au plus tard à la date effective de mise à disposition. »

Autrement dit, nous ne sommes absolument pas tenus de verser ces 2,7 millions d’euros et les
assurances.

Donc la fixation, je le disais, devait intervenir fin avril à la date de livraison, et ni le partenaire ni
ses banquiers ne pouvaient s’y opposer.
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La Ville va donc signer un accord indemnitaire instruments de couverture pour obtenir ce qui est
déjà prévu au contrat, puisque l’article 4 de cet accord indique :

« En contrepartie de la signature du présent accord indemnitaire instruments de couverture, les
créanciers et financiers ont accepté de procéder à la fixation des taux en application des stipulations
des instruments de couverture dans un délai de 30 jours à compter de la date d’entrée en vigueur
nonobstant l’existence des recours. »

Donc dans un délai de 30 jours à compter de la date d’entrée en vigueur, c’est bien, me semble-
t-il, la date effective de mise à disposition à laquelle devait intervenir la fixation, je le répète, « en
tout état de cause ».

Donc cet avenant n’apporte rien du tout par rapport au contrat de partenariat. Il impose juste à la
Ville de donner des garanties nouvelles aux banques en contrepartie de ce que le contrat imposait
déjà, à savoir la fixation des taux en tout état de cause à la date effective de mise à disposition.

Le second avenant, quant à lui, celui qui concerne le contrat de partenariat, impose, lui, à la Ville
de valider les garanties que peut-être vous vous êtes fait demander par Vinci, en tout cas qu’il
n’a évidemment pas poursuivies sans disposer d’une lettre de couverture, j’imagine, mais en tout
cas de faire prendre en charge à la Ville des coûts supplémentaires, donc 380.000 euros de coût
juridique.

Juste, quand même, j’attire votre attention, 380.000 euros à peu près pour répondre à des
conclusions que j’ai moi-même écrites et dont on me disait qu’elles étaient complètement inutiles,
alors que la Ville de Bordeaux qui a fait de superbes conclusions, reconnaissez-le, ne demande
que 60.000 euros.

380.000 euros de conseil juridique, 824.000 euros d’intérêts avance actionnaires, 1,3 million de
coût de garanties actionnaires, 95.000 euros de frais de personnels dont on ne sait pas toujours
de quoi il en retourne.

Donc cet avenant entérine uniquement des coûts passés qu’il s’était déjà engagé à payer dès lors
qu’ils n’étaient pas prévus au contrat.

En définitive, Monsieur le Maire, le premier avenant n’apporte rien à ce que le contrat impose aux
partenaires et à ses prêteurs, à savoir la fixation des taux en tout état de cause à la date effective
de la mise à disposition, mais il donne des contreparties et des garanties nouvelles aux banques
pour tenir des engagements déjà pris.

Et le second avenant réintègre pour 2,7 millions d’euros des coûts d’ores et déjà exposés par le
partenaire pour poursuivre le contrat. Il ne dispose donc pas pour le futur mais pour le passé.

A notre sens, il régularise peut-être des accords pris dans votre bureau, mais en aucun cas quelque
chose de justifié qui aurait dû passer devant le Conseil Municipal.

Monsieur le Maire, moi je veux croire que vous n’avez pas été correctement informé. Vous vous
doutez bien que j’ai fait vérifier ce que je vous explique là par deux avocats spécialistes.

Je vous dis que dans tous les cas si cette délibération passait et était votée, évidemment je saisirais
la justice administrative. Et je dois vous dire aussi que j’interrogerais le procureur de la république
parce que je trouve extrêmement curieux le contenu de ces engagements.

Donc en tout état de cause, c’est le cas de le dire, nous voterons contre cette délibération si elle
était maintenue.
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M. LE MAIRE. - 

M. COLOMBIER

M. COLOMBIER. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, le 21 décembre 2011 est conclu un accord tripartite entre
la Ville, les créanciers et l’agent des créanciers. La fixation des taux doit être établie aujourd’hui.

Du fait des recours pendants devant la cour de cassation un accord indemnitaire doit lever les
conditions préalables pour permettre la fixation de ce taux. Il s’agit là du premier dossier 110.

Dans le dossier 111 – mon intervention concernera les deux dossiers à la fois – la Ville prend en
charge différents frais et non des moindres :

Les frais bancaires facturés par les prêteurs ;

Les intérêts financiers supplémentaires sur les avances relais actionnaires ;

Les coûts d’émission de garanties autonomes pour 118 millions d’euros ;

Les instruments de couverture à hauteur de 25 millions d’euros ;

Les frais supplémentaires liés aux recours pour 2,7 millions d’euros.

Du fait de la baisse des taux, la Ville gagnerait en effet, du moins le dites-vous, 1,9 million, et sur
la durée du contrat de 30 ans près de 59 millions, à savoir 58,9 exactement.

Du fait que nous n’avons pas voté la construction de ce nouveau grand stade et considérant qu’en
période de réduction budgétaire et du fait que la crise frappe durement les contribuables, nous
estimons que le grand stade n’est pas une priorité pour notre ville. Il s’agit-là de modalités, certes
importantes aujourd’hui, d’un dossier, mais d’un dossier que nous n’approuvons pas.

Aussi nous voterons, en pleine cohérence, contre ces deux délibérations. Merci.

M. LE MAIRE. - 

Merci.

M. HURMIC

M. HURMIC. -

Monsieur le Maire, trois observations sur les délibérations qui nous sont aujourd’hui proposées,
ou plus exactement trois inquiétudes que je formulerai avec en préalable une remarque générale
faisant suite à votre intervention.

Vous dites que ce stade sera esthétiquement réussi. Je vous redis ici ce que je vous ai déjà dit : il
ne manquerait plus qu’il soit laid. Nous continuons à penser qu’il sera magnifiquement inutile pour
la Ville de Bordeaux. Point barre. Je ne reviens pas sur ce débat général qui nous oppose, vous
le savez, depuis de nombreux mois.

Mes observations ayant trait aux délibérations qui nous sont proposées aujourd’hui sont les
suivantes.
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La première concerne le coût global du stade. Naturellement nous ne pouvons que nous réjouir du
fait que nous entrevoyons la perspective de pouvoir économiser sur la durée du contrat 59 millions
d’euros, comme vous venez de le faire observer.

Néanmoins, notre position vous la connaissez, un euro investi pour le stade au détriment d’autres
équipements publics qui sont particulièrement défaillants dans cette ville, c’est un euro de trop.
Donc le moindre euro, à notre sens, investi pour ce grand stade est un euro inutile. A fortiori, 210
millions d’euros pour cette infrastructure c’est 210 millions d’euros de gaspillés pour nous.

En ce qui concerne ce coût précisément que je viens d’évoquer, je souhaiterais, Monsieur le Maire,
que l’on puisse avoir quelques précisions en termes de lisibilité du coût global du stade.

Jusqu’à présent, vous pouvez vérifier, tous les documents officiels de la Ville de Bordeaux, les
plaquettes que vous avez sorties, le site officiel ayant trait à ce futur stade, font état d’un coût
total de la conception / construction du stade de 183 millions d’euros, ou parfois même 185, mais
on va dire entre 183 et 185 millions d’euros. C’est jusqu’à présent les chiffres officiels qui nous
ont été donnés.

A la lueur des délibérations d’aujourd’hui, en les regardant attentivement on se rend compte que
ce chiffre a totalement disparu des écrans. On parle désormais de 210 millions d’euros à plusieurs
reprises. Je peux vous citer les pages. Pages 69 et 91 de la délibération et des annexes aujourd’hui
présentées il est fait état de ce coût de 210 millions d’euros.

Je m’en suis inquiété en commission. On m’a dit : la différence c’est le fait que dans le chiffre
initial de 183 millions d’euros les coûts de la maîtrise d’œuvre ne sont pas compris.

Ce qui intéresse les Bordelais, qu’ils soient pour ou contre le grand stade, c’est de savoir quel sera
la coût final à la charge du contribuable bordelais ! Quel sera le coût de ce grand stade ! Vous ne
pouvez pas osciller en permanence entre 185 et 210 millions. Les Bordelais ont le droit de connaître
le chiffre réel du coût du stade. C’était ma première observation.

Ma deuxième observation, je vous l’ai indiqué, c’est aussi une inquiétude, c’est le problème du
naming. Excusez-moi de revenir là-dessus, mais aujourd’hui où l’on parle du coût du stade nous
sommes inquiets dans la mesure où on se rend compte que les clés du stade vont être remises
à la Ville de Bordeaux dans un mois, le 30 avril. Le 23 mai officiellement ce stade sera inauguré.
Il n’a toujours pas de nom.

On dit qu’il va s’appeler « Le nouveau stade de Bordeaux », mais je rappelle ici que le contrat
qui nous lie à la société Vinci prévoit un naming qui est censé rapporter à l’entreprise qui choisira
d’accoler son nom au grand stade la somme annuelle de 3,9 millions d’euros. Ce n’est pas une
petite somme 3,9 millions d’euros par an pour donner son nom. Malgré ça, malgré toutes les
tentatives faites vraisemblablement par la Ville de Bordeaux, mais aussi par la société Vinci et par
la société gestionnaire, c’est-à-dire la société SBA, Stade Bordeaux Atlantique, aujourd’hui aucune
société n’a accepté de donner son nom au futur stade.

Ça veut dire à mon sens - Monsieur le Maire, vous pouvez hausser les épaules - que peu de sociétés
actuellement misent sur le succès commercial aussi aléatoire de cette entreprise.

Je note aussi, permettez-moi de le souligner, que ce coût du naming est particulièrement onéreux.
J’ai regardé ce que coûtait le naming dans d’autres stades de football de notre pays. La société
MMA verse 1 million par an pour donner son nom au stade du Mans, et Allianz s’est engagée
également à hauteur de 1,8 million d’euros pour le stade de Nice. 3,9 millions d’euros c’est difficile
de trouver l’oiseau rare.

Vous allez peut-être me dire, Monsieur le Maire, que ça ne nous regarde pas puisque c’est à la
société Stade Bordeaux Atlantique d’assumer cette défaillance. Je considère que ça nous regarde
quand même un peu dans la mesure où les recettes nettes garanties à la Ville par la société
gestionnaire, la société SBA, s’élèvent à 4,5 millions d’euros dont 3,9 millions d’euros garantis par
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le naming. C’est-à-dire que 87% des sommes que doit nous verser la société SBA sont tributaires
du naming.

Si le naming est défaillant, ce qui semble être l’hypothèse actuellement la plus crédible, je pense
que nous pourrons avoir quelques soucis concernant le financement de la société SBA, d’autant
plus que, plus nous avancerons dans le temps plus les Bordelais se seront approprié ce nouveau
nom de « Nouveau stade de Bordeaux » qui semble actuellement être le nom attribué à défaut de
naming et plus on aura du mal à trouver un sponsor qui acceptera d’accoler son nom.

Je refuse d’entendre l’argument consistant à dire : attention, c’est l’UEFA organisateur de l’Euro
2016 qui ne veut surtout pas qu’il y ait un nom commercial qui apparaisse sur les écrans à l’occasion
de l’Euro 2016. C’est sûr que ce que veut l’UEFA qui est essentiellement une entreprise financière
c’est que ce soit uniquement les sponsors de l’UEFA qui apparaissent sur les écrans de télé à
l’occasion de cette manifestation et surtout pas les sponsors des entreprises ou des villes d’accueil
qui effectivement concurrenceraient leurs propres sponsors et leur propre économie à l’occasion
de cette manifestation.

Donc inquiétude sur le naming, mais peut-être allez-vous me rassurer. J’ai noté récemment que la
société Dassault qui est bien implantée dans notre agglomération ne souhaite pas accoler son nom
au nom du futur stade, comme un certain nombre d’entreprises qui ont été également sollicitées.

Dernière observation et également dernière et troisième inquiétude que je souhaitais formuler. Elle
sera brève.

Je ne suis pas un spécialiste de la chronique footballistique locale, mais j’ai lu dans le le quotidien
Sud-Ouest le 24 mars dernier que l’on s’inquiétait aussi un peu de ce que sera l’avenir de ce grand
stade et notamment un joueur que je ne connais pas qui s’appelle M. Thomas Touré qui dit, je cite :

«  Avec un stade comme ça on ne peut pas se contenter du championnat. Il faut qu’on joue
l’Europe. »

Ça veut dire que les Girondins, ou la branche la plus éclairée de ses joueurs, commencent
actuellement à réaliser que ce stade sera rempli si les résultats sportifs sont au rendez-vous.
C’est-à-dire que si l’on continue à jouer en 5ème, 6ème ou 7ème place du championnat de France
nous continuerons à nous contenter de 18 à 20.000 spectateurs, par contre si on joue en classe
européenne peut-être arriverons-nous à remplir ce stade. Aujourd’hui nous n’avons aucune garantie.

Alors, vous êtes joueur, Monsieur le Maire. Je vous félicite, je ne vous connaissais pas ce côté…

M. LE MAIRE. - 

Non, non, je ne joue pas au football.

(Rires)

M. HURMIC. -

Je vous trouve quand même joueur parce que l’équipe des Girondins doit payer un loyer de 3,8
millions d’euros tous les ans. Je suis persuadé que s’ils continuent à se contenter des résultats qui
sont aujourd’hui les leurs, ils auront les pires difficultés à payer ce loyer de 3,8 millions.

Donc mes deux inquiétudes, vous l’avez deviné, c’est d’une part le naming qui est en train de nous
filer entre les doigts, et d’autre part les Girondins qui commencent à réaliser qu’ils rempliront le
stade si effectivement ils sont sélectionnés pour des coupes d’Europe, ce qui n’est pas aujourd’hui
le cas, mais qui le sera peut-être demain.

C’est un pari. Je vous le redis, Monsieur le Maire, je trouve que vous avez un côté joueur. Je trouve
dommage que cela soit sur le dos des contribuables de notre ville.
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Nous voterons naturellement contre ces deux délibérations.

M. LE MAIRE. - 

Je vous réponds deux choses, Monsieur HURMIC. D’abord le naming est une recette garantie pour
la Ville par contrat. Donc de toute façon nous encaisserons la somme correspondante.

Deuxièmement, le fait que les joueurs se sentent stimulés et pensent qu’il faut être européen pour
jouer dans ce stade, je trouve ça formidable. Je suis peut-être joueur, mais vous, vous êtes vraiment
pisse-vinaigre. Vous voyez tout en noir ou tout en gris : ça ne va pas marcher… etc.  Eh bien non,
moi je ne suis pas comme ça. Je pense qu’effectivement il faut de temps en temps être confiant
et optimiste et je pense que nous aurons une grande et belle équipe.

M. GUENRO

M. GUENRO. -

Monsieur le Maire, chers collègues, je me réjouis comme vous tous de cette économie de près de
59 millions d’euros liée au blocage des taux à un moment où ils sont historiquement bas.

J’ai également pris bonne note de la modification de l’annexe financière et la correction du montant
des impôts. Ça nous évitera à l’avenir des discussions stériles autour de ces chiffres.

Sur le reste et à la lecture de ce rapport il est cependant très difficile de ne pas questionner à
nouveau la pertinence du PPP par rapport à une maîtrise d’ouvrage publique en termes de surcoût.
Je prendrai un seul exemple, celui des fonds propres.

Les 10 millions d’euros apportés par Vinci et Fayat en fonds propres ne constituent pas en effet
un apport en capital, mais ce qu’on appelle une dette subordonnée d’actionnaires, autrement dit,
un prêt que Vinci et Fayat consentent à la société d’exploitation du stade et qui sera remboursé
au final par le contribuable bordelais.

Ce prêt coûtera au final plus de 35 millions d’euros d’intérêts aux Bordelais puisque le taux consenti
est de 15,5% sur 30 ans.

Ma question est simple. Pouvez-vous nous expliquer comment on peut dans un moment de tension
sur les finances publiques accepter de contracter un emprunt de 10 millions à 15,5%, ce qui est
un véritable taux d’usure, alors que les taux d’intérêts sont au plus bas ?

M. LE MAIRE. - 

M. FLORIAN

M. FLORIAN. -

Je vais tenter d’être bref et d’aller à l’essentiel.

Je remarque quand même que tout le monde se félicite qu’au final ça va être une économie de 59
millions d’euros pour les finances de la Ville.

Et contrairement à ce que peut dire M. ROUVEYRE, les mots ont un sens, les articles qui ont été
écrits ont un sens aussi, et ça nous a été rappelé par l’organisme qui va assurer l’emprunt, la
SMBC, que contrairement à ce que vous pouvez développer, dès lors qu’il y a un recours qui n’est
pas purgé il ne peut y avoir de fixation des taux, sinon qu’à adopter un nouvel accord. Cela a été
écrit. C’est une annexe :
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« La convention tripartite, l’acte d’acceptation et leurs actes détachables sont purgés de tous
recours administratifs ou contentieux et de retrait tel que confirmé par une attestation de la Ville
conforme aux (?)mot inaudible) en annexe 16. »

C’est clair. Et quand vous parlez du terme « en tout état de cause » ça veut dire qu’au maximum
du délai, à la mise à disposition il faut que les taux soient fixés. C’est là-dessus que l’on prend
la délibération numéro 2. Le terme « en tout état de cause » n’est pas un terme juridique, c’est :
l’ultimatum ; ça doit se faire au plus tard le 30 avril 2015 à la mise à disposition du stade.

Par ailleurs c‘est un peu facile pour vous de faire croire que c’est de par votre simple et unique
action que nous arrivons à cette situation. Les personnes qui suivent ce dossier, on en a parlé
en commission des finances il y a quelques jours, vous ont de nouveau expliqué, je vous l’ai dit
aussi, qu’on suit au jour près toutes les semaines le taux d’Euribor. On n’est quand même pas
assez schizophrènes ou totalement dépourvus de conscience financière et politique pour ne pas
se rendre compte que les taux baissent et attendre le maximum du maximum pour pouvoir fixer
les taux. Donc ne vous attribuez pas non plus tous les mérites de la situation actuelle qui fait que
nous pouvons fixer les taux dans des conditions intéressantes.

Sur les frais, 2.700.000, qui sont inclus dans l’économie des 59 millions, je vous ai donné la
réponse toute à l’heure et on vous l’écrira, il y a des frais qui ne reposent que sur le recours que
vous avez porté. S’il n’y avait pas eu votre recours ces frais n’auraient pas été supportés tant
par SBA que par la Ville.

Donc ne nous dites pas que dès la signature du contrat on aurait dû intégrer des frais dont on
ne savait pas s’ils allaient être mobilisés puisqu’on ne pensait pas qu’il y aurait eu des recours à
l’époque. Donc c’est une contrevérité que vous assenez là. Ne portez pas des jugements sur des
négociations et des accords qui sont passés d’un état qui est le vôtre. C’est par votre recours
qu’il y a des frais d’avocats.

Vous-même vous avez constitué avec un acteur de la vie locale bordelaise une association en
expliquant aux gens que ça allait vous coûter beaucoup d’argent en frais d’avocats pour porter
votre recours. Vous-même vous l’expliquez. Donc admettez aussi que par ailleurs ceux qui amènent
des éléments de défense face au recours soient susceptibles de faire appel à des conseils juridiques.

Par ailleurs il n’y a pas simplement les frais sur l’action judiciaire qui rentrent en compte, il y a
aussi le rallongement de cette période avec des frais intercalaires qui viennent alimenter la facture.
Et ça ce n’est que parce qu’il y a le recours qu’on en est là.

J’ai une proposition à vous faire. Vous nous expliquez depuis quelques jours et depuis le début
de la séance que grâce à votre action la Ville va économiser 59 millions d’euros. Faites encore un
petit effort, M. ROUVEYRE. On fait une suspension de séance de suite, vous partez en courant
au Conseil d’Etat, vous retirez votre recours au Conseil d’Etat, on ne passe pas la délibération et
effectivement là ça sera 59 millions plus quelque chose parce qu’il y a un certain nombre de frais
qui ne seront pas engagés pour défendre les intérêts de la ville devant la Conseil d’Etat. Ça c’est
pour M. ROUVEYRE.

Sur le coût du stade, M. HURMIC, certes, peut-être qu’on ne s’exprime pas assez correctement.
Quand on parle de coût de construction c’est dans son acception la plus fine, c’est-à-dire le béton,
les parpaings et la toiture. 165.877.000 euros, ça vous a été communiqué en 2011, c’est le sous-
total du clos couvert, du second œuvre, des lots techniques, des lots liés aux manifestations,
aménagement extérieur, mobilier, et ainsi de suite. 165 millions.

Ce coût n’a pas changé. Dans l’annexe qui vous est présentée aujourd’hui datée de mars 2015 on
est toujours à 165 millions H.T. C’est là-dessus qu’on a communiqué.

Alors c’est vrai, c’est dans les documents, il faut rajouter les coûts de conception, valeur 2011 :

17.904.000, c’est tout ce qui est la maîtrise d’œuvre, les architectes, les cabinets d’étude ;
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Les coûts de promotion : 12.311.000 ;

Les coûts de structure de la société porteur de projet : 11 millions ;

Plus un compte de réserve pour clauses illégitimes.

Ça arrivait à l’époque à 208.199.000. Ça c’est le document qui était dans le contrat qui est passé
en séance le 24 octobre 2011. C’est l’annexe 21.

Aujourd’hui en mars 2015 on modifie l’annexe 21 où :

Le coût de construction ne change pas, c’est 165.877.000 ;

Le coût de conception ne change pas, c’est 17.904.000 ;

Le coût de promotion ne change pas, c’est 12.311.000 ;

Ce qui change c’est les coûts de structure SPV. C’est ce qui fait l’objet de la délibération numéro
2 où on y réintègre un certain nombre de frais qui sont dus au recours porté par M. ROUVEYRE.

Ça c’est pour répondre sur le coût du stade.

Donc c’est vrai qu’on pourrait communiquer sur 210 millions tous frais confondus de maîtrise
d’œuvre…, mais le coût de la construction béton c’est 165 millions, et ça, ça n’a jamais changé,
c’est Hors Taxe.

Sur le naming, n’essayez pas de faire peur aux gens ou de crier avant d’avoir mal. Les 2.200.000
euros du naming, ils sont dans la recette garantie.

Dans le modèle financier vous avez la recette garantie SBA dont 2.200.000 euros. Il n’a jamais
été question que quelqu’un se substitue à cette somme puisqu’elle est garantie par SBA. C’est son
problème. Il trouve un « namer », tant mieux, il n’en trouve pas tant pis pour lui, quoi qu’il en soit
il nous versera les 4 millions de redevance annuelle.

Après, je trouve que c’est dommage que vous ne soyez pas un peu plus supporter des Girondins
de Bordeaux et que vous ne leur souhaitiez pas plus d’avoir de bons résultats.

M. LE MAIRE. - 

M. ROUVEYRE

M. ROUVEYRE. -

Très rapidement, Monsieur le Maire. On peut tout à fait être supporter des Girondins de Bordeaux
et aussi être supporter des finances publiques de la Ville, ce n’est absolument pas incompatible.

Deuxièmement, vous venez de reconnaître une communication malhonnête sur les cinq dernières
années. Nous en prenons acte et nous sommes contents de cette reconnaissance.

Troisièmement, vous reconnaissez aussi une certaine malhonnêteté quant à la question du recours
et de la fixation des taux. Nous rappelons qu’il y a encore 2 ans vous considériez que nous pouvions
faire une économie de 30 millions si nous les fixions ce jour-là. Ce jour précisément là, un certain
nombre d’articles de presse ont été écrits. Il se trouve que le recours a permis aux contribuables
d’économiser 30 millions. Je n’en rajoute pas sur l’effet du recours puisque, je l’ai bien précisé, je
ne suis pas responsable de la baisse des taux, mais reconnaissez, même si j’imagine que ça doit
vous écorcher, que ce recours n’y est pas pour rien.
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Dernier élément. J’attire vraiment votre attention, Monsieur le Maire. Je pense que ce n’est pas
du luxe d’être certain des informations qu’on vous apporte. Pour ma part lorsqu’on met un point
et qu’on rajoute « en tout état de cause » on reprécise bien que dans tous les cas pour la fixation
des taux il n’est nul besoin de contrepartie à octroyer à SBA et aux banquiers. Elle devait se faire
à la date de livraison du stade.

Donc de mon point de vue, et nous verrons bien si vous décidez de maintenir cette délibération,
vous consentez à une libéralité d’au minimum 2,7 millions d’euros. Vous associez les élus de la
majorité sur cette libéralité qui de mon point de vue est parfaitement illégale et pas simplement
d’un point administratif.

M. LE MAIRE. - 

Je pensais que nous avions franchi une étape où les mots de malhonnêteté qui étaient constamment
dans votre vocabulaire il y a quelque temps étaient mis de côté. Il est intolérable d’utiliser ces mots
en vous adressant à l’adjoint chargé des finances. Je n’en dirai pas plus pour ne pas polémiquer
en me ramenant à ce niveau-là du débat.

Deuxièmement, ce n’est pas la première fois que vous vous trompez, M. ROUVEYRE. Chaque fois
que vous avez fait un recours contre la Ville jusqu’à présent, il y en a eu cinq, vous avez été battu,
ou pratiquement. En tout cas sur cette question-là vous avez perdu en première instance et vous
avez perdu en appel. Alors ne venez pas nous donner des leçons de juridisme. On verra si le Conseil
d’Etat vous donne raison ou pas, mais pour l’instant vous avez eu tort.

Sur le troisième point que vous évoquez, à savoir « en tout état de cause », il y a une annexe au
contrat de partenariat et l’annexe prévoit de façon très claire, c’est l’annexe 16, qu’avant de fixer
les taux, la Ville doit fournir une attestation conforme au modèle joint à l’annexe 16 confirmant
l’expiration des délais de recours et de retrait contre lesdits documents, ou l’absence de recours.
C’est donc parfaitement contractuel. C’est dans l’annexe 16.

Donc vos allégations d’illégalité une fois de plus je pense que le tribunal administratif en fera justice.

Et puis nous ne vivons pas sous l’emprise de la menace permanente.

Enfin je voudrais dire une dernière chose c’est que l’année prochaine se déroulera l’Euro 2016,
que ça va être pour la Ville de Bordeaux, pour la Métropole de Bordeaux et pour notre région un
rendez-vous formidable. C’est ce que le gouvernement souhaite d’ailleurs. Nous avons eu plusieurs
réunions à ce sujet avec les ministres compétents, avec le premier ministre, tout récemment avec
le ministre de l’intérieur qui souhaite faire de ce moment une grande fête nationale à Lille, à
Marseille, à Nice, à Lyon, à Bordeaux, à Lens et dans toutes les villes sites. Ce sont des milliards
de téléspectateurs qui verront le stade de Bordeaux.

La société de l’Euro 2016 a chiffré les retombées économiques attendues site par site à plusieurs
millions d’euros. J’ai demandé d’ailleurs qu’elles me soient communiqués dans le détail. Donc c’est
une fantastique opportunité pour la Ville de Bordeaux que de pouvoir accueillir l’Euro 2016, avec
la « fan zone » qui animera la Ville sur la place des Quinconces.

On se souvient de l’impact qu’a eu en 1998 la Coupe du Monde précédente qui a créé dans la
Ville un climat de confiance dans l’avenir qui a eu des retombées très au-delà des chiffres que
je pourrais citer.

Donc je pense que nous avons fait là une opération qui va tout à fait dans le sens de l’intérêt des
Bordelaises et des Bordelais. Je ne doute pas qu’ils le reconnaîtront en se rendant massivement
au stade.

Je mets aux voix ces projets de délibération.

Qui est contre ?
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Qui s’abstient ?

Je vous remercie.

Je pense que le même vote vaut pour les deux délibérations puisqu’on les a discutées ensemble.
Sauf objection.
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AVENANT N°2 AU CONTRAT DE PARTENARIAT
 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRE :

La Ville de Bordeaux, représentée par son maire en exercice, dûment habilité par
délibération n° …………………   du  …… …… ….….  ci-après dénommée la «Ville »,

 

D'UNE PART

ET :

Stade Bordeaux Atlantique, société par actions simplifiée au capital social de 37 000
euros, dont le siège social est situé 137, rue du Palais Gallien, 33000 Bordeaux et dont
le numéro unique d'identification est  RCS: Bordeaux, n° 535 010 276, représentée
par M …………………………., agissant en qualité de représentant, dûment habilité
à cet effet, ci-après dénommée le « Titulaire » ou la « Société Titulaire»,

 
D'AUTRE PART

 
 
 
 
La Ville et le Titulaire sont ci-après dénommés individuellement une « Partie » ou
conjointement les « Parties ».
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ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE :
 
Par délibération n° D-20100276 du 31 mai 2010, la Ville, a décidé du principe du
recours à un contrat de partenariat pour la conception, la construction, l’entretien, la
maintenance, et éventuellement l’exploitation, ainsi que le financement partiel d’un
nouveau stade de 43 000 places couvertes environ, dans le quartier du Lac à Bordeaux

 
Afin de déterminer la pertinence du recours au contrat de partenariat pour la réalisation
de ce projet, la Ville a procédé à une évaluation préalable conformément aux
dispositions de l'article L. 1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales («
CGCT »).

 
Par délibération n° D-2011/ 543 du 24 octobre 2011, la Ville a donc décidé
de confier à un titulaire privé, sur le fondement des articles L. 1414-1 et
suivants du CGCT, la conception, le financement, la construction, le gros entretien
– renouvellement, l'entretien, la maintenance et l'exploitation du Nouveau Stade de
Bordeaux.

 
Par un avis d'appel public à concurrence envoyé au Journal Officiel de l'Union
Européenne et au Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics le 2 juin 2010, et
parus les 4 et 5 juin 2010 , la Ville a lancé, conformément aux dispositions de l'article
L. 1414-7 du CGCT, une procédure de dialogue compétitif.

 
Le dialogue s'est déroulé en phases successives au terme desquelles seules ont été
retenues les propositions répondant le mieux aux critères définis dans l'avis d'appel
public à concurrence. Puis, sur la base des offres finales remises par les candidats
encore en lice, l'offre du groupement composé de FAYAT SAS, VINCI Construction
France et VINCI Concessions SAS a été retenue par la Ville.

 
Conformément aux dispositions de l'article L. 1414-10 du CGCT, la Ville a
autorisé le maire à signer le contrat de partenariat avec le Titulaire par délibération n
° D-2011/ 543 du 24 octobre 2011.
 
En décembre 2011, M. Matthieu Rouveyre a déposé deux requêtes n°1105078 et n
°1105079 auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux afin que celui-ci :
 

- annule la délibération D-2011/543 du 24 octobre 2011 par laquelle le Conseil
Municipal de Bordeaux a, notamment, autorisé M. le Maire ou son représentant
à signer le contrat de partenariat, dont le projet est annexé à ladite délibération,
l’accord tripartite et l’acte d’acceptation de cession des créances au contrat de
partenariat ;

- enjoigne à la Commune de Bordeaux :
o De résilier le contrat de partenariat ;
o De résilier l’accord tripartite;
o De résilier l’acte d’acceptation de cession de créances.

- annule la délibération D-2011/544 du 24 octobre 2011 par laquelle le Conseil
Municipal de Bordeaux a autorisé M. le Maire ou son représentant à signer
l’accord autonome, dont le projet est annexé à ladite délibération ;

- enjoigne à la Commune de Bordeaux :
o De résilier l’accord autonome ;
o De résilier l’acte d’acceptation de créances.

Ces recours ont été rejetés en premier instance et en appel. Ils font aujourd’hui l’objet
d’un pourvoi en cassation dont la recevabilité a été admise par le Conseil d’Etat (les
« Recours »).
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Conformément à l’article 8.4 du Contrat de partenariat, les Parties ont, « afin de
faciliter la poursuite de l’exécution du Contrat », mis en place d’un commun accord les
éléments, visés ci-dessous, permettant la poursuite de l’exécution du Contrat:

- La Ville a accéléré le versement des subventions ;
- Les actionnaires du Titulaire ont mis en place des garanties pour permettre le

financement du projet.
 
Ces mesures, qui ont nécessité l’adaptation du financement proposé lors de la
conclusion du contrat, ont permis de poursuivre l’exécution du Contrat, en respectant
la Date de mise à disposition du Nouveau Stade initialement prévue.
 
Afin de bénéficier du contexte de taux d’intérêt particulièrement bas, la Ville a souhaité
pouvoir procéder au plus vite à la fixation des taux, malgré les recours. Pour ce faire,
d'une part la Ville a accepté de signer avec le titulaire et les créanciers financiers
du Titulaire (les « Créanciers Financiers ») un accord indemnitaire instruments de
couverture et d’autre part les actionnaires du Titulaire ont accepté de mettre en place
de nouvelles garanties au profit desdits Créanciers Financiers.
 
Ainsi, conformément aux dispositions de l’article 10.7 de l’Accord tripartite et l’article
12.2 du contrat de partenariat, et après accord des Créanciers Financiers, la Ville
et le Titulaire ont accepté de s’engager à procéder à la fixation des taux nonobstant
l’existence des Recours.
 
Par ailleurs, suite aux différents échanges intervenus entre la Ville et le Titulaire, en
phase de conception et de construction, les Parties ont convenu, pour la réussite,
l’optimisation, l’amélioration de la qualité et des performances du projet, de procéder
à certaines modifications techniques de celui-ci et ainsi ont conclu  un avenant n°1
au contrat de partenariat (l’« Avenant n°1 ») afin de définir les modalités de mise en
œuvre de ces modifications sur les plans technique et financier.
 
 
Les Parties ont donc décidé de conclure le présent avenant n°2 au contrat de
partenariat (l’« Avenant n°2 ») afin de définir les conditions de fixation des taux, mettre
à jour certaines Annexes financières du Contrat de partenariat et enfin de régler de
manière définitive les conséquences financières des Recours et convenir des modalités
de prise en charge des dépenses supplémentaires supportées par le Titulaire dans
le cadre de l’exécution du contrat de partenariat et consécutives à l’existence des
Recours.

 
CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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1. DEFINITIONS – INTERPRETATIONS

« Contrat » ou « Contrat de Partenariat » désigne le contrat de partenariat
mentionné dans le préambule, conclu entre le Titulaire et la Ville, et tel que
modifié par l’Avenant n°1.

A moins qu'une autre définition en soit donnée dans l’Avenant n°2, les termes
en majuscules utilisés dans le présent Avenant n°2 ont la signification qui leur
est attribuée à l'Article 1.1 du Contrat et à l’Annexe 17 du Contrat. Les termes
dont la définition est donnée dans le préambule de l’Avenant n°2 ont la même
signification dans le reste de l’Avenant n°2.

Les titres attribués aux articles et aux annexes du Contrat de Partenariat et
de l'Avenant n°2 sont donnés à titre indicatif et ne peuvent pas être pris en
considération pour l'interprétation ou l'application des stipulations du Contrat de
Partenariat, de l'Avenant n°2 et de leurs annexes respectives.

2. DOCUMENTS CONTRACTUELS

Le Contrat de Partenariat, ses Annexes, l'Avenant n°2 et ses annexes
constituent un ensemble contractuel unique.

Les annexes de l'Avenant n°2 font partie intégrante de celui-ci. Elles ont la même
valeur contractuelle que les stipulations comprises dans le corps de l'Avenant
n°2.

Toute référence à l'Avenant n°2 inclut ses annexes.

En cas de contradiction ou d'incompatibilité entre une stipulation de l'Avenant
n°2 et celle d'une de ses annexes, les stipulations figurant dans l'Avenant n°2
prévaudront.

En cas de contradiction ou d'incompatibilité entre des annexes de l'Avenant n°2
ou entre deux sources d'information d'une même annexe à l'Avenant n°2, l’ordre
de préséance des annexes prévaudra dans l’ordre de leur énumération.

En cas de contradiction ou d'incompatibilité entre les stipulations du Contrat de
Partenariat et de ses Annexes et les stipulations de l'Avenant n°2 et de ses
annexes, les stipulations de l'Avenant n°2 et de ses annexes prévaudront.

 

3. OBJET DE L'AVENANT N°2

L'Avenant n°2 a pour objet de définir les conditions de fixation des taux
malgré l’existence des Recours, mettre à jour certaines Annexes financières du
Contrat et convenir des modalités de prise en charge par la Ville des dépenses
supplémentaires supportées par le Titulaire dans le cadre de l’exécution du
Contrat et consécutives à l’existence des Recours et enfin de régler de manière
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définitive la prise en charge des dépenses supplémentaires exposées par les
Parties en conséquence des Recours.

4. ENTREE EN VIGUEUR

L'Avenant n°2 prend effet à compter de sa notification au Titulaire par la Ville.
La date de réception de cette notification par le Titulaire vaut date d’entrée en
vigueur de l’Avenant n°2 (la « Date d'Entrée en Vigueur de l'Avenant n°2 »).

La notification de l’Avenant n°2 interviendra au plus tard 30 jours à compter de
la signature de l'Avenant n°2 entre la Ville et le Titulaire.

 
5. MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT ET DU MODELE FINANCIER

Les Parties conviennent de modifier l’Annexe 16 (Plan de financement) et
l’Annexe 18 (Modèle Financier) du Contrat sur la base (i) du calendrier réel de
versement par la Ville des subventions d’équipement, (ii) du calendrier réel de
tirages et de refinancement du Crédit-Relais Fonds Propres, (iii) du calendrier
réel de tirages et de refinancement de l’Avance Relais Actionnaires, (iv) du
calendrier réel de tirages et de refinancement du Crédit Construction, (v) du
calendrier réel de tirages et de remboursements du Crédit Relais TVA et (vi)
des modalités de prise en charges par la Ville des dépenses supplémentaires
supportées par le Titulaires, et consécutives aux Recours.

L’Annexe 16 (Plan de financement) du Contrat est modifiée en annexe 1 au
présent Avenant n°2.

L’Annexe 18 (Modèle Financier) du Contrat est modifiée en annexe 2 au présent
Avenant n°2.

6. PRISE EN CHARGE DES DEPENSES DU TITULAIRE CONSECUTIVES
AUX RECOURS

Les Parties ont mis en œuvre des mesures non prévues par le Contrat afin
d’assurer la poursuite de l’exécution du contrat et la disponibilité du financement
bancaire du projet pour poursuivre l’exécution du Contrat, malgré l’existence des
Recours et ce, conformément à l’article 8.4 du Contrat. A ce titre, les Parties ont
engagé les dépenses supplémentaires suivantes :

- Pour le Titulaire:

o Frais de conseil juridique pour représenter les intérêts du Titulaire
dans la défense des Recours et pour négocier avec les Prêteurs les
conditions de mise à disposition des Financements Privés Senior en
présence des Recours ;

o Commission de renonciation (« waiver fee ») facturée par les
Prêteurs ;

o Frais de conseil financier pour la mise à jour du Modèle Financier ;
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o Intérêts intercalaires supplémentaires sur les Avances Relais
Actionnaires dont le remboursement a été reporté ;

o Coûts d’émission des garanties autonomes constituées par les
Actionnaires au profit des Prêteurs au titre des tirages sur le
crédit construction et des banques de couverture ayant conclu les
Instruments de Couverture ;

o Frais de personnel mis à disposition du Titulaire ;

- Pour la Ville:

o Frais de conseil juridique pour représenter la Ville pour la défense des
Recours ;

o Frais de conseil financier pour le suivi et la mise à jour du Modèle
Financier ;

o Coûts des emprunts contractés  par la Ville pour permettre le
versement accéléré des subventions.

La Ville accepte de prendre en charge certaines dépenses supplémentaires que
le Titulaire a effectivement engagées pour assurer l’exécution du Contrat de
Partenariat et qui présentent une utilité au profit de la Ville. Il en est ainsi des
éléments suivants :

- Coûts liés aux intérêts intercalaires supplémentaires sur les Avances Relais
Actionnaires. Ces dépenses s’élèvent à un montant de 824.540 euros et
seront intégrées aux coûts des Investissements Initiaux.

- Coûts liés à l’émission des garanties autonomes à première demande
émises par les actionnaires du Titulaire liées aux Instruments de Couverture.
Ces dépenses seront financées de la manière suivante :

o par tirage sur le crédit construction pour un montant total de 225.000
euros correspondants aux coûts dûment justifiés d’émission desdites
garanties pour la période commençant au jour de la date d'Entrée en
Vigueur du présent avenant et se terminant douze mois après cette
date. Etant précisé que si la décision du Conseil d’Etat au titre des
Recours est rendue avant la fin de ladite période, le Titulaire reversera
à la Ville le trop perçu ; et

o dans l’hypothèse où la décision du Conseil d’Etat au titre des Recours
ne serait toujours pas intervenue à la fin de la période de 12 mois
visée ci-dessus et que les garanties en question étaient maintenues
à ce titre, sauf autre solution satisfaisante trouvée par les Parties, par
paiements directs de la Ville au Titulaire à compter de la fin de ladite
période de 12 mois jusqu’à la plus proche des deux dates : (i) la date
de mainlevée des garanties et (ii) la date de la décision du Conseil
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d’Etat au titre des Recours. Ces paiements étant effectués par la Ville
chaque fin de trimestre civil pour un montant de 56.250 euros pour un
trimestre complet ou proratisé le cas échéant ; et à condition d’avoir
été dûment justifiés au préalable par le Titulaire. Etant précisé que si la
décision du Conseil d’Etat au titre des Recours est rendue en cours de
trimestre civil, la Ville ne versera lesdites sommes au Titulaire qu’au
prorata des jours effectivement écoulés dans ce trimestre jusqu’à,
selon le cas, la date de mainlevée des garanties ou la décision du
Conseil d’Etat.

- Coûts liés à l’émission des garanties autonomes à première demande
émises par les actionnaires du Titulaire liées au crédit construction. Ces
dépenses seront financées de la manière suivante :

o par tirage sur le crédit construction pour un montant total de 1.068.498
euros correspondants aux coûts dûment justifiés d’émission desdites
garanties pour la période commençant au jour de la date d'Entrée en
Vigueur du présent avenant et se terminant douze mois après cette
date. Etant précisé que si la décision du Conseil d’Etat au titre des
Recours est rendue avant la fin de ladite période, le Titulaire reversera
à la Ville le trop perçu ; et

o dans l’hypothèse où la décision du Conseil d’Etat au titre des Recours
ne serait toujours pas intervenue à la fin de la période de 12 mois
visée ci-dessus et que les garanties en question étaient maintenues
à ce titre, sauf autre solution satisfaisante trouvée par les Parties,
par paiements directs de la Ville au Titulaire à compter de la fin de
ladite période de 12 mois jusqu’à la plus proche des deux dates : (i)
la date de mainlevée des garanties et (ii) la date de la décision du
Conseil d’Etat au titre des Recours. Ces paiements étant effectués par
la Ville chaque fin de trimestre civil pour un montant de 267.124,50
euros pour un trimestre complet ou proratisé le cas échéant ; et à
condition d’avoir été dûment justifiés au préalable par le Titulaire.
Etant précisé que si la décision du Conseil d’Etat au titre des Recours
est rendue en cours de trimestre civil, la Ville ne versera lesdites
sommes au Titulaire qu’au prorata des jours effectivement écoulés
dans ce trimestre jusqu’à, selon le cas, la date de mainlevée des
garanties ou la décision du Conseil d’Etat,

Étant entendu que, si la décision à intervenir du Conseil d’Etat était une
cassation avec renvoi au juge du fond et que la mainlevée des garanties n’avait
pas été donnée, les Parties se rencontreraient pour évaluer les conséquences
de la situation et discuter des mesures à prendre.

- Les frais de conseils juridiques, les frais bancaires, les frais d'adaptation et
d'audit du modèle financier, et certains frais de personnel mis à disposition
du Titulaire, tels que décrits à l'Annexe 3 du présent Avenant n°2.
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- Les Parties acceptent d’ajouter le montant des dépenses supplémentaires
liées aux Recours et acceptées par la Ville aux Coûts des Investissements
Initiaux couverts par la Redevance Financière (R1), faisant l’objet d’une
cession de créances acceptée, dont le montant sera en conséquence
augmenté.

- Le Titulaire renonce irrévocablement et incontestablement et en contrepartie
de la prise en charge par la Ville de certaines dépenses supplémentaires, au
versement de toute somme ou indemnité liée aux dépenses supplémentaires
exposées par lui du fait des Recours ou qu’il serait amené à exposer à ce
titre jusqu’à l’intervention de la décision du Conseil d’Etat visée ci-dessus..,
étant entendu que, si le Conseil d’Etat procédait à une cassation avec renvoi,
les Parties se rencontreraient pour évaluer les conséquences de la situation
et discuter des mesures à prendre.

L’Annexe 21 (Détail des Coûts du Nouveau Stade) du Contrat est remplacée
par le détail des coûts du Nouveau Stade mis à jour sur la base de dépenses
supplémentaires mentionnées au présent article joint en annexe 4 au présent
Avenant n°2.

7. FIXATION DES TAUX

Les Parties conviennent de procéder à  la fixation des taux en application des
stipulations de l’Article 12.2 du Contrat et de la procédure de fixation des taux
prévue à l’Annexe 17 du Contrat dans les plus brefs délais et, en tout état de
cause, avant la Date Effective de Mise à Disposition du Stade.

Lors de la fixation des taux, en application de la procédure de fixation des taux
mentionnée ci-dessus et par application du Modèle Financier modifié par le
présent avenant :

- L’échéancier de paiement des redevances R1.1, R1.2 et R4 de l’Annexe
15 (Redevances) du Contrat sera remplacé par l’échéancier de paiement
des redevances R1.1, R1.2 et R4 ressortant de la mise à jour du Modèle
Financier, tel que modifié en application de l’article 5 des présentes,
effectuée en application des stipulations des Annexes 17 et 18 du
Contrat.

- L’Annexe 16 (Plan de financement) du Contrat, telle que modifiée en
application de l’article 5 des présentes, sera remplacée par le plan de
financement mis à jour sur la base de la fixation des taux.

- L’Annexe 18 (Modèle Financier) du Contrat, telle que modifiée en
application de l’article 5 des présentes, sera remplacée par le Modèle
Financier mis à jour sur la base de la fixation des taux.

- L’échéancier de paiement des redevances R1.1 en annexe de l’Acte
d’Acceptation sera remplacé par un nouvel échéancier mis à jour selon
les modalités de l’Annexe 15 du Contrat et remis par la Ville à l’Agent (tel
que ce terme est défini dans l’Acte d’Acceptation).
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- L’échéancier de paiement des redevances R1.1 en annexe 2 de l’Accord
Tripartite sera remplacé par un nouvel échéancier mis à jour selon les
modalités de l’Annexe 15 du Contrat et remis par la Ville à l’Agent (tel que
ce terme est défini dans l’Accord Tripartite).

Il est par ailleurs convenu, qu’à la date de fixation des taux, un échéancier
des redevances R1.1, R1.2 et R4 sans prise en compte des dépenses
supplémentaires prises en charge par la Ville mentionnées à l’article 6 des
présentes sera établi en tant que de besoin à l’onglet « Échéancier sans surcoûts
» dans le Modèle Financier venant remplacer l’Annexe 18 (Modèle Financier)
du Contrat.

8. REGIME DES BIENS ET EQUIPEMENTS

Les Parties conviennent de définir le régime des biens et équipements
constitutifs du Nouveau Stade de la façon suivante :

L’ensemble des ouvrages, installations et équipements immobiliers ou mobiliers
acquis ou réalisés par le Titulaire nécessaires à l’exécution du Contrat intègrent
le Nouveau Stade dès leur acquisition ou réception par le Titulaire. Au terme
normal ou anticipé du Contrat, le Titulaire remet à la Ville l’ensemble de ces
biens, les « Biens de Retour », dans un état permettant d’assurer une parfaite
continuité de l’exploitation du Nouveau Stade par la Ville et ce conformément
aux termes du contrat. Cette remise s’effectue à titre gratuit au terme normal
du Contrat.

L’ensemble des biens qui, sans être nécessaires à l’exécution du Contrat,
peuvent être utiles au fonctionnement du Nouveau Stade qui ont été financés
directement par le Titulaire sans participation de la Ville sont la propriété du
Titulaire ou des tiers ayant financé l’acquisition ou la réalisation de ces biens ou
exploitant ces biens. Ces biens, les « Biens de Reprise » peuvent être repris par
la Ville au terme du Contrat à leur valeur nette comptable, majorée s’il y a lieu
de la taxe sur la valeur ajoutée à reverser au Trésor Public.

L’ensemble des biens nécessaires à l’exploitation des activités générant les
Recettes Annexes ainsi que les stocks et approvisionnements qui ont été
financés par le titulaire sans participation de la Ville sont la propriété du Titulaire
ou des tiers ayant financé l’acquisition ou la réalisation de ces biens ou exploitant
ces biens. Ces biens, les « Biens Propres » peuvent être repris par la Ville au
terme du Contrat à leur valeur nette comptable, majorée s’il y a lieu de la taxe
sur la valeur ajoutée à reverser au Trésor Public.

Par dérogation aux stipulations qui précèdent, en cas de fin anticipée du Contrat,
la Ville pourra reprendre les contrats relatifs aux Biens de Reprise et aux Biens
Propres concernés, conclus entre le Titulaire et ces tiers, afin de garantir la
continuité de l’exploitation du Nouveau Stade. Le Titulaire ne pourra prétendre
à aucune indemnité du fait du refus de la ville de reprendre les contrats relatifs
aux Biens de Reprise et aux Biens Propres.

Dans un délai de trois (3) mois suivant la Date Effective de Mise à
Disposition, un inventaire des Biens de Reprise et les Biens Propres sera établi
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contradictoirement, sur l’initiative et aux frais du Titulaire, faisant apparaître
notamment la valeur des biens et les modalités de leur amortissement. Cet
inventaire sera ensuite mis à jour annuellement par le Titulaire. Tout projet
de mise à jour de cet inventaire fera l’objet d’une communication par lettre
recommandée avec avis de réception à la Ville, qui disposera d’un délai de
deux (2) mois, à compter de la réception du document, pour faire connaître son
opposition ou son accord. L’absence de réponse de la Ville dans le délai de deux
(2) mois vaudra accord.

 

9. AUTRES STIPULATIONS

L’Avenant n°2 n’a pas pour objet de modifier les stipulations du Contrat de
Partenariat et des Annexes autres que celles expressément modifiées aux
termes de l’Avenant n°2.

10. INDÉPENDANCE DES STIPULATIONS

Si l’une des stipulations du présent Avenant n°2 est déclarée nulle ou
inapplicable, ou fait l’objet d’une requalification, par un tribunal, un expert, ou
toute autre autorité compétente, ladite stipulation sera réputée non écrite et les
autres stipulations du présent Avenant n°2 continueront à produire tous leurs
effets.

Néanmoins, les Parties négocieront de bonne foi pour convenir d’une clause
mutuellement satisfaisante visant à remplacer la stipulation du présent Avenant
n°2 déclarée nulle ou non applicable.

 

11. ABSENCE DE NOVATION

A compter de la Date d’Entrée en Vigueur, l’Avenant n°2 modifiera le Contrat de
Partenariat sans opérer une quelconque novation des droits et obligations des
Parties au titre du Contrat de Partenariat.

A compter de la Date d’Entrée en Vigueur, l’Avenant n°2 fait partie intégrante du
Contrat de Partenariat et toute référence au Contrat de Partenariat s’entendra
d’une référence au Contrat de Partenariat tel que modifié par l’Avenant n°2.

12.LOI APPLICABLE ET REGLEMENT DES LITIGES

L’Avenant n°2 est soumis aux dispositions du droit français.

En cas de différends entre les Parties relatifs à l'application ou à l'interprétation
du présent Avenant n°2, les Parties appliqueront les stipulations de l'article 31
du Contrat de Partenariat.

 

13.PUBLICATION DE L’AVENANT N°2
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La Ville affichera, dans les sept (7) jours de la signature du présent Avenant n°2,
dans un lieu accessible au public, un avis informant de la signature du présent
Avenant n°2, présentant ses principales caractéristiques et précisant le lieu et
l’heure où il peut être consulté et fera publier, dans les meilleurs délais, au recueil
des actes administratifs de la Ville ce même avis de signature de cet Avenant
n°2.

14.ANNEXES DE L'AVENANT N°2

Annexe 1: Plan de financement modifié

Annexe 2: Modèle Financier modifié

Annexe 3: Détail des dépenses supplémentaires liées aux recours et
acceptées par la Ville

Annexe 4: Détail des coûts du Nouveau Stade mis à jour

Annexe 5 : Echéancier de paiement des redevances R1.1, R1.2 et R4
ressortant de la mise à jour du Modèle Financier (avant fixation des taux)

 

Fait en 3 (trois) exemplaires, à Bordeaux, le ………………………….

 

Pour la Ville de Bordeaux                  Pour la Société Stade Bordeaux Atlantique

 

 

                                                                                       

Le Maire                                                                 Le Président

Monsieur Alain Juppé                                       …………………………..
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REALISATION DU NOUVEAU STADE - CONTRAT DE PARTENARIAT VILLE DE BORDEAUX / STADE BORDEAUX ATLANTIQUE 

Annexe 16 1 / 14 mars 2015 

ANNEXE 1  

 A L’AVENANT N°2 AU CONTRAT DE PARTENARIAT  

NOUVEAU STADE DE BORDEAUX 

- 

PLAN DE FINANCEMENT MODIFIE 

 

 

 

 

 

 

 

REALISATION DU NOUVEAU STADE  
CONTRAT DE PARTENARIAT 

 
 

 

 

 
 

 

 

ANNEXE 16  

 

PLAN DE FINANCEMENT  
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REALISATION DU NOUVEAU STADE - CONTRAT DE PARTENARIAT VILLE DE BORDEAUX / STADE BORDEAUX ATLANTIQUE 

Annexe 16 2 / 14 mars 2015 

Préambule 

Les termes et expressions employés dans la présente Annexe qui commencent par une 
lettre majuscule ont la même définition que dans le Contrat de Partenariat.  

Cette Annexe a été modifiée dans le cadre de l’Avenant n°2 au Contrat de Partenariat 
Nouveau Stade de Bordeaux pour y refléter les modifications du plan de financement 
consécutives aux Recours. 

 

Cette Annexe sera mise à jour :  

• à la ou les Date(s) de Fixation des Taux définie(s) à l’Annexe 17 « Mécanisme de 
Fixation des Taux »,  

• en cas de mise en œuvre d’une Modification conformément aux stipulations de 
l’article 14 du Contrat. 

 

1. Plan de financement 

Le Titulaire percevra une Avance sur Redevance R1 après la Date Effective de Mise à 
Disposition dans les conditions prévues à l’article 2.4, qu’il affectera au financement des 
Coûts d’Investissement Initiaux. 

Les tableaux ci-après présentent sur la base des taux réels connus au 03 mars 2015 pour la 
délibération du conseil municipal de la Ville de Bordeaux1 (i) le plan de financement à la Date 
Effective de Mise à Disposition, (ii) le plan de financement à la date de versement de 
l’Avance sur Redevance R1 et (iii) le détail des Coûts d’Investissement Initiaux. Les 
montants correspondent à ceux issus du Modèle Financier  ont été mis à jour lors de la 
Fixation des Taux. 

En KEUR 

Emplois à la Date Effective de Mise à Disposition   

Coûts d'Investissements Initiaux   190 171 

Coûts Financiers Intercalaires   9 221 

Total   199 392 

      

Ressources à la Date Effective de Mise à Disposition   

Crédit Construction 114 440 

Subvention d'équipement 75 000 

Crédit-Relais Fonds Propres 9 914 

Fonds Propres 37 

Total   199 392 

 KEUR 

                                                      

1
La version définitive de ce document intégrera les résultats définitifs obtenus après intégration des 

taux réellement constatés entre le 3 mars 2015 et la Date Effective de Mise à Disposition qui devrait 

intervenir le 30 avril 2015 et prendra en compte la Fixation des Taux. 
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REALISATION DU NOUVEAU STADE - CONTRAT DE PARTENARIAT VILLE DE BORDEAUX / STADE BORDEAUX ATLANTIQUE 

Annexe 16 3 / 14 mars 2015 

Emplois à la date de versement de l'Avance sur Redevance 

Coûts d'Investissements Initiaux   210 171 

Coûts Financiers Intercalaires   9 221 

Total   219 392 

      

Ressources à la date de versement de l'Avance sur Redevance 

Crédit  Dailly 114 440 

Subvention d'équipement 75 000 

Avance sur Redevance R1 20 000 

Fonds Propres 9 952 

Total   219 392 

 

En KEUR 

Coûts d'Investissement Initiaux  A la Date Effective de 

MAD 

A la date de 

versement de 

l'Avance 

Coûts de construction  148 301 165 877 

Coûts de conception  16 634 17 904 

Coûts de structure  24 736 25 889 

Approvisionnement du compte de réserve                 500    500 

Total  190 171 210 171 

 

2. Modalités et conditions de financement 

2.1. Fonds Propres 

2.1.1. Identité des Actionnaires 

Les actionnaires initiaux du Titulaire sont : 

• VINCI Concessions (49%) 

• VINCI Construction France (1%) 

• FAYAT (50%) 

 

2.1.2. Fonds Propres 

Le montant des Fonds Propres s’élève à 9 952 K€ dans le cas de base du Modèle Financier. 

Les Fonds Propres seront composés de capital social et de dette subordonnée 
d’actionnaires dans des proportions 5% / 95%.  
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Cette répartition pourrait toutefois être modifiée tout au long de la vie du projet afin de 
permettre au Titulaire de respecter les contraintes de non sous-capitalisation, sans aucun 
impact sur les redevances. 

A l’exception du capital social de 37K€ apporté par les actionnaires lors de la signature du 
Contrat de Partenariat au prorata de leur participation et afin d’optimiser le coût du projet, les 
Fonds Propres seront préfinancés par un crédit relais fonds propres (le « Crédit Relais 
Fonds Propres ») qui sera intégralement remboursé à la mise à disposition du Nouveau 
Stade par l’injection des Fonds Propres. 

 

2.1.3. Rémunération des Fonds Propres 

Le TRI cible sur les Fonds Propres utilisé pour la mise en œuvre de la Mécanisme de 
Fixation des taux exposée à l’Annexe 17 « Mécanisme de Fixation des Taux » est le TRI de 
référence, égal à 15.55%. Il s’agit d’un TRI « cash », i.e. basé sur la date d’injection effective 
des Fonds Propres conformément au Modèle Financier.  

La rémunération de la dette subordonnée est fixée à 14% par an à la date de signature du 
Contrat. Celle-ci pourra être revue pendant la phase d’exploitation, sans incidence sur le 
niveau des redevances, compte tenu notamment des contraintes de capitalisation devant 
être respectées par le Titulaire au cours de la vie du Projet.  

Les actionnaires percevront une rémunération sur les Fonds Propres injectés, à compter de 
la mise à disposition et du premier versement de la redevance financière R1. Cette 
rémunération sera subordonnée au paiement des coûts du projet et des échéances de 
crédits bancaires. 

La dette subordonnée d’actionnaires commence à être remboursée en fonction des flux de 
trésorerie disponibles après le paiement des coûts du projet, de l’échéance des crédits 
bancaires et des intérêts de la dette subordonnée d’actionnaires. 

Comme édicté par les règles comptables françaises, le Titulaire ne pourra distribuer de 
dividendes rémunérant le capital social que lorsqu’il aura constaté un résultat positif, que le 
report à nouveau sera positif et après affectation de la réserve légale. 

 

2.2. Dettes et autres instruments de financement 

Les Dettes, au sens du Contrat de Partenariat, se composent des Financements Privés 
Seniors, du Crédit Relais Fonds Propres et du Crédit TVA. 

Les Financements Privés Seniors comprennent : 

• le Crédit Construction, crédit bancaire refinancé par le Crédit Dailly au plus tard [10] 
Jours Ouvrés après la mise à disposition du Nouveau Stade, 

• le Financement Senior d’Actionnaires : les actionnaires de la Société de Projet 
mettront en effet à disposition une Avance Relais Actionnaires temporaire, d’un 
montant de 18  493 KEUR,  destinée à préfinancer les coûts de conception et d’étude 
encourus par le Promoteur, jusqu’à la date à laquelle le Crédit Construction sera 
disponible. Cette Avance sera refinancée par le Crédit Construction à la date du 
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premier tirage sur ce dernier et rémunérée au taux de 4% par an, les intérêts étant 
capitalisés et payés via les ressources disponibles à la date du premier tirage.  

Compte tenu des recours en phase construction, les tirages sur le Crédit   
Construction n’ont pu être effectués selon le calendrier initialement prévu, en 
décembre 2012. 

L’Avance Relais Actionnaires a ainsi été maintenue un an de plus pour être 
remboursée en décembre 2013.  Le plan de Financement intègre cet échéancier et la 
rémunération qui s’y rattache. 

 

 

En outre, le Titulaire dispose des Instruments de Dette suivants : 

• Le Crédit Relais Fonds Propres  

• Le Crédit TVA 

Afin de permettre les tirages sur le Crédit Construction, la Ville devra adresser au Titulaire 
les attestations de purge du Contrat de Partenariat, de l’Acte d’Acceptation et de la 
Convention Tripartite conformes au modèle annexé à ce document. 

 

2.2.1. Identité des prêteurs 

Les prêteurs assurant la souscription du financement sont les banques suivantes : 

• Dexia Crédit Local 

• Sumitomo Mitsui Banking Corporation Europe, Limited (« SMBC ») 

 

2.2.2. Identité de l’Agent 

• L’Agent des crédits est Sumitomo Mitsui Banking Corporation Europe, Limited 
(« SMBC ») 

 

2.2.3. Les principales caractéristiques des Dettes 

 

Crédit Construction  

Montant Jusqu'à 118 722 K€ 

Objet -  Financement d’une partie des Coûts d’Investissement Initiaux, 

- Financement des Coûts Financiers Intercalaires, 

- Remboursement du Financement Senior d’Actionnaires, et  

- le rétablissement du levier financier. 
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Période de 
disponibilité 

Sous réserve de la satisfaction des conditions préalables, la Période de 
Disponibilité du Crédit Construction s'étend de l’entrée en vigueur des 
documents de financement à la première des trois dates suivantes : (i) la 
date tombant 5 Jours Ouvrés après la Date Effective de Mise à 
Disposition ; (ii) Date Contractuelle de Mise à Disposition initialement 
prévue à l’Article 9 du Contrat + 18 mois, ou (iii) Date Contractuelle de 
Mise à Disposition + 7 mois.  

Date 
d’échéance 

La date d'échéance finale du Crédit Construction interviendra au plus tard 
à la première des trois dates suivantes : (i) la date tombant 5 Jours Ouvrés 
après la Date Effective de Mise à Disposition ; (ii) Date Contractuelle de 
Mise à Disposition du Nouveau Stade initialement prévue à l’Article 9 du 
Contrat + 18 mois, ou (ii) Date Contractuelle de Mise à Disposition + 7 
mois.  

Amortissement En totalité à l’échéance 

Taux d’intérêt EURIBOR 1 mois 

Marge 
applicable 

En construction : 1.90% 

 

Date de 
Paiement des 
Intérêts 

Les intérêts sont payés mensuellement et sont calculés sur la base d'une 
année de 360 jours et du nombre de jours effectivement écoulés.  

Période 
d'Intérêts 

La Période d'Intérêts est de 1 mois  

Commissions 
d'Arrangement 
et de Prise 
Ferme  

 200 bps  

Commission 
d'Engagement 

L'Emprunteur est redevable d'une Commission d'Engagement de 40% de 
la Marge Applicable. 

Aucune Commission d'Engagement n'est payable sur les montants qui ont 
fait l'objet d'une annulation.  

La Commission d'Engagement est payable trimestriellement à terme échu.   

 

 

Crédit Dailly 

Montant Jusqu'à 118 722 K€ 

Objet Refinancement du Crédit Construction. 

Date 
d’Echéance 

La date d'échéance finale interviendra au plus tard 32 ans après la 
signature des documents de financement. 
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Période de 
disponibilité 

Identique à celle du Crédit Construction  

Amortissement Adossé à la Fraction R1.1 de la redevance R1. Dans l’hypothèse où la 
Date Effective de Mise à Disposition diffèrerait de la Date Contractuelle 
Initiale de Mise à Disposition prévue à l’article 9 du Contrat de Partenariat, 
l’échéancier d’amortissement sera revu par application du mécanisme de 
redevance suspendue conformément à l’article 11.5 du Contrat de 
Partenariat. En tout état de cause, la durée d’amortissement sera égale à 
32 ans déduction faite de la durée effective des études et travaux. 

Taux d’intérêt EURIBOR 3 mois 

Marge 
applicable 

1.10% 

Date de 
Paiement des 
Intérêts 

Les intérêts sont payés à date fixe calendaire à la fin de chaque trimestre 
civil sur la base d’une année de 360 jours.  

Période 
d'Intérêts 

La Période d'Intérêts est de 3 mois en période d’exploitation. 

Commissions 
d'Arrangement 
et de Prise 
Ferme  

Ce crédit ne porte pas de commissions 

Commission 
d'Engagement 

Ce crédit ne porte pas de commissions 

 

 

 

2.2.4. Les principales caractéristiques des autres instruments de financement 

 

Crédit Relais Fonds Propres  

Montant Jusqu’à 10 287 K€ 

 

Objet  Préfinancer la mise à disposition des Fonds Propres. 

 

Période de 
disponibilité 

Sous réserve de la satisfaction des conditions préalables, la Période de 
Disponibilité du Crédit Relais Fonds Propres s'étend de  l’entrée en vigueur 
des documents de financement  à  la première des trois dates suivantes : 
(i) la Date Effective de Mise à Disposition ; (ii) Date Contractuelle de Mise à 
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Disposition initialement prévue à l’Article 9 du Contrat + 18 mois, ou (iii) 
Date Contractuelle de Mise à Disposition + 7 mois. 

Date 
d’échéance 

Au plus tard à la première des trois dates suivantes : (i) la Date Effective 
de Mise à Disposition ; (ii) Date Contractuelle de Mise à Disposition 
initialement prévue à l’Article 9 du Contrat + 18 mois, ou (iii) Date 
Contractuelle de Mise à Disposition + 7 mois. 

Amortissement En totalité à l’échéance. 

Taux d’intérêt EURIBOR 1 mois 

Marge 
applicable 

1,50% 

Date de 
Paiement des 
Intérêts 

A la fin de chaque mois calendaire 

Période 
d’Intérêts 

Mensuelle 

Commissions 
d’Arrangement 
et de Prise 
Ferme  

1,50% 

Commission 
d’Engagement 

40% de la Marge applicable 

 

 

Crédit Relais TVA  

Montant Jusqu’à  5 647 K€ 

 

Objet  Préfinancement de la récupération de la TVA 

 

Période de 
disponibilité 

Sous réserve de la satisfaction des conditions préalables, la Période de 
Disponibilité du Crédit Construction s'étend de  l’entrée en vigueur des 
documents de financement à  la première des trois dates suivantes : (i) la 
Date Effective de Mise à Disposition ; (ii) Date Contractuelle de Mise à 
Disposition initialement prévue à l’Article 9 du Contrat + 18 mois, ou (iii) 
Date Contractuelle de Mise à Disposition + 7 mois.  

Date 
d’échéance 

La date intervenant 6 mois après la date d’échéance du Crédit 
Construction. 

Amortissement Crédit autoliquidatif 

Taux d’intérêt EURIBOR 
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Marge 
applicable 

1,30% 

Date de 
Paiement des 
Intérêts 

A la fin de chaque mois calendaire 

Période 
d'Intérêts 

Mensuelle 

Commissions 
d'Arrangement 
et de Prise 
Ferme  

1,30%  

Commission 
d'Engagement 

40% de la Marge applicable 

2.2.5. Couverture de taux 

Les taux de swaps applicables au Crédit Construction, au Crédit Dailly et au Crédit Relais 
Fonds Propres seront fixés à la ou les Date(s) de Fixation des Taux conformément aux 
stipulations de l’Annexe 17 « Mécanisme de Fixation des Taux » et conformément aux 
stipulations de l’Avenant n°2. 

 

2.3. Cas d’augmentation des taux 

Les engagements financiers maximaux du Groupement (en dette et fonds propres) ont été 
dimensionnés pour assumer une augmentation maximale des taux de sorte que le niveau 
moyen sur la durée de construction soit de 4,0%, soit 2,75% de plus que l’hypothèse de 
calcul fournie par la Ville pour la remise d’offre finale. Celle-ci ressortait à 1,25%  et 
correspondait à l’EURIBOR 1 mois en date du 23 mai 2011.  

Dans l’hypothèse où il apparaîtrait que les ressources financières engagées par le Titulaire 
seront insuffisantes compte tenu d’une augmentation des taux d’intérêts au-delà de 4% par 
an, soit le Titulaire est en mesure de mettre en place un financement complémentaire dont le 
coût sera pris en charge par  la Ville de Bordeaux via fraction additionnelle de la Redevance 
R1 et de la redevance R4(2), soit la Ville assurera le financement permettant au Titulaire de 
boucler son plan de financement.  

 

Dans la seconde alternative, si l’insuffisance de ressources intervient avant la Date de 
Fixation des Taux, le Titulaire transmet à la fin du mois m ses demandes de versement pour 
le mois m+1 accompagnées des éléments justificatifs de son calcul. Sauf contestation, la 
Ville procède au versement dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception de la 
demande de versement. 

 

Si l’insuffisance de ressources intervient à compter de la Date de Fixation des Taux, le 
versement du financement public complémentaire s’effectuera en une fois 30 jours après la 
Date de Fixation des Taux. Le montant de financement public complémentaire sera établi à 
la Date de Fixation des Taux. 
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Le tableau ci-après présente les montants d’engagement/montants tirés ainsi que le taux de 
base retenus pour le plan de financement.  

 

 Crédit Construction  

Avance 

Relais 

Actionnaires 

Crédit Relais TVA 
Crédit Relais Fonds 

Propres 

Montant engagement 

(K€) 

 118 722,11     18 493,16     5 646,65     10 286,66    

Montants tirés dans le 

cas de base (K€) 

 114 440,21    18 493,16     5 646,65     10 286,66    

Taux de base du cas de 

base  

EURIBOR 1 mois 

connus au 03/03/2015 
4% 

EURIBOR 1 mois 

connus au 

03/03/2015 

EURIBOR 1 mois 

connus au 03/03/2015 

 

L’engagement maximum en dettes et fonds propres ci-dessus correspond à une enveloppe 
maximum de Coûts Financiers Intercalaires cumulés de 15 847 KEUR sur la période de 
conception-construction (se répartissant en 15 315 KEUR encourus sur les financements 
bancaires et 532 KEUR encourus sur l’Avance Relais Actionnaires). 

 

2.4. Subventions d’Equipement et Avance sur Redevance R1 

 

Conformément à l’article 11.2 du Contrat de Partenariat, des subventions d’un montant de 
soixante-quinze (75) millions d’euros HT devaient être  versées au Titulaire (i) à l’obtention 
du permis de construire à hauteur de 10 millions d’euros HT  (ii) au fur et à mesure de la 
réalisation de chacun des événements-clefs mentionnés à l’Annexe 4 « Calendrier Indicatif 
des Travaux »  pour les 65 millions d’euros HT restants. A titre indicatif, chacune des 
échéances avait été calculée de telle sorte qu’elle soit égale à 70% des coûts de travaux du 
mois correspondant à l’événement-clef, tels que prévus dans le Modèle Financier à la Date 
de Signature du Contrat. 

 

En raison de l’existence de recours en période de construction, la Ville a accéléré le 
versement des Subventions d’Equipement. Par conséquent, l’échéancier de versement des 
Subventions d’Equipement a été mis à jour conformément à l’article 8.4 du Contrat de 
Partenariat : 

 
Date de 

versement 
Subvention 

30/11/2011                    -     
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31/12/2011                    -     

31/01/2012                    -     

29/02/2012                    - 

31/03/2012                    -     

30/04/2012                    -     

31/05/2012                    -     

30/06/2012                    -     

31/07/2012                    -     

31/08/2012                    -     

30/09/2012                    -     

31/10/2012                    -     

30/11/2012   10 000 000,00   

31/12/2012                    -     

31/01/2013       606 740,14   

28/02/2013     3 717 432,51   

31/03/2013     5 335 836,04   

30/04/2013     2 999 814,08   

31/05/2013     4 328 006,70   

30/06/2013     7 616 776,89   

31/07/2013     9 768 518,31   

31/08/2013     9 995 673,03   

30/09/2013     8 724 425,07   

31/10/2013     8 026 485,74   

30/11/2013     3 880 291,50   

31/12/2013                    -     

31/01/2014                    -     

28/02/2014                    -     

31/03/2014                    -     

30/04/2014                    -     

31/05/2014                    -     

30/06/2014                    -     

31/07/2014                    -     

31/08/2014                    -     

30/09/2014                    -     

31/10/2014                    -     

30/11/2014                    -     

31/12/2014                    -     

31/01/2015                    -     

28/02/2015                    -     

31/03/2015                    -     

Total   75 000 000,00   

 

 

Le Titulaire adresse à la Ville quarante (40) jours à l’avance ses facturations de l’échéance 
de subvention. La Ville procède au versement de la subvention à la date visée à l’échéancier 
ci-dessus. En cas de retard dans la transmission de la demande de versement, la Ville 
procède au versement de la subvention dans un délai de quarante (40) jours maximum à 
compter de la date de réception de la demande de versement. 
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Par exception à la règle de paiement ci-dessus, la première échéance de 10 millions d’euros 
HT due à l’obtention du permis de construire sera versée trente (30) jours après facturation 
par le Titulaire. 

La Ville supportera les conséquences d’un retard de paiement des subventions non 
imputable au Titulaire. 

L’Avance sur Redevance R1 sera payée trente (30) jours suivant la réception de la facture 
adressée à la Ville par le Titulaire. 

Par ailleurs en cas d’assujettissement à la TVA des contributions publiques (i.e. subventions 
et Avance sur Redevance), la Ville s’engage à majorer le montant de ces contributions afin 
que le Titulaire bénéfice effectivement des sommes indiquées ci-dessus, nettes d’impôts et 
taxes, et autres contributions de toute nature. 

 

3. Coûts de dépollution en phase d’études et travaux 

Les prix unitaires des coûts de dépollution figurent à l’Annexe 3.3.3 (« Tableau de 
décomposition du coût de construction ») du Contrat de Partenariat. 
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Annexe 1 – Modèle d’attestation de purge des recours (administratifs et contentieux) 
et retraits contre le Contrat de Partenariat, l’Acte d’Acceptation,  l’Accord Tripartite et 
leurs actes détachables 

 

 
 

[Papier à en-tête de la Personne Publique] 
 
 

ATTESTATION 

 
 
Je soussigné, [représentant de la Personne Publique], Maire de la Ville de Bordeaux, atteste que 
l’ensemble des formalités (y compris la publicité et la transmission au contrôle de légalité des actes 
énumérés ci-dessous) nécessaires (i) à l’entrée en vigueur des actes énumérés ci-dessous et (ii) au 
déclenchement des délais de recours (administratifs et contentieux) à leur encontre, a été réalisé 
depuis plus de quatre mois et demi à la date de la présente attestation et, par conséquent, que les 
délais de recours (administratifs et contentieux) et de retraits administratifs contre les actes énumérés 
ci-dessous sont expirés.  
 
La présente attestation concerne les actes suivants: 
 

[- le contrat de partenariat en date du [●] conclu entre [●] et [●] portant sur la conception, le 
financement partiel, la construction, le gros entretien-renouvellement, l’entretien, la 
maintenance et éventuellement l’exploitation du Nouveau Stade de Bordeaux (ci-après 
le « Contrat de Partenariat ») ainsi que ses actes détachables et notamment la délibération en 
date du [●] autorisant [●] à signer le Contrat de Partenariat ;  

 
- l’acte d’acceptation en date du [●] contenant l’acceptation par la Ville de Bordeaux, en 

application des articles L. 313-29 et suivants du Code monétaire et financier, de la cession par 
[●] d’une fraction des créances de redevances qu’il détient sur la Ville de Bordeaux au titre du 
Contrat de Partenariat (ci-après « l’Acte d’Acceptation ») ainsi que ses actes détachables et 
notamment la délibération en date du [●] autorisant [●] à signer l’Acte d’Acceptation ; et 

 
- l’accord tripartite en date du [●] conclu entre [●], [●] et [●] portant notamment sur les droits et 

obligations des parties relatifs aux créances cédées en cas de fin normale ou anticipée du 
Contrat de Partenariat ainsi que sur les modalités de remplacement de l’Acte d’Acceptation (ci-
après « l’Accord Tripartite ») ainsi que ses actes détachables et notamment la délibération en 
date du [●] autorisant [●] à signer l’Accord Tripartite.]2  

 
Par ailleurs, j’atteste que le Contrat de Partenariat, l’Acte d’Acceptation, l’Accord Tripartite et leurs actes 
détachables, dont les délibérations susvisées, (i) n’ont fait l’objet à ce jour d’aucun retrait administratif et 

                                                      

2
 Supprimer les paragraphes en fonction du document faisant l’objet de l’attestation de purge 
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(ii) n’ont fait l’objet à ce jour d’aucun recours (administratif ou contentieux) ou les éventuels recours 
introduits à leur encontre durant les délais de recours ont été définitivement rejetés.  
 
 
 
[Date et signature] 
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ANNEXE 2  

 A L’AVENANT N°2 AU CONTRAT DE PARTENARIAT  

NOUVEAU STADE DE BORDEAUX 

- 

MODELE FINANCIER MODIFIE 

 

 

 

 

 

 

 

REALISATION DU NOUVEAU STADE  
CONTRAT DE PARTENARIAT 

 
 

 

 
 

 

ANNEXE 18 

 

MODELE FINANCIER 
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PREAMBULE 

Cette annexe présente la procédure de mise à jour du Modèle Financier.  

Pour la mise à jour du modèle lors de la signature du Contrat de Partenariat et lors de la fixation des 

taux, un onglet spécifique « MAJ » a été mis en place dans le modèle financier. Celui-ci sera l’unique 

interface, le jour de la fixation des taux afin d’assurer à la Ville de Bordeaux une meilleure 

transparence.  

Il permet de renseigner les taux de swap ainsi que les enveloppes de financement définitives. 

Par ailleurs, il contient : 

4 modes d’ajustement des enveloppes : 

� Mode  1.Ajustement modèle avec ajustement automatique des enveloppes de dette : permet de 
déterminer le montant des enveloppes de financements au stade de l’offre finale ainsi que lors 
de la signature du Contrat de Partenariat 

� Mode 2.Ajustement manuel des enveloppes de dettes : permet de calculer les loyers sur la base 
de financement telles que figés dans les cellules I36, I37, I38 et I44 correspondant aux 
montants qui seront contractualisés dans les documents de financement 

� Mode 3.Fixation des taux et ajustement automatique des enveloppes : permet d’actualiser les 
montants des enveloppes de dette et de fonds propres a posteriori le jour de la fixation des taux.  

� Mode 4.Ajustement du modèle avec enveloppes de dettes de l'offre finale : permet au stade de 
l’offre finale de déterminer les loyers sur la base des enveloppes de dette figées dans l’onglet 
« Hyp » et telles que déterminées à l’aide du Mode 1 

 

Pour les besoins de la mise à jour du modèle lors de la fixation des taux seul le mode 2 sera utilisé. 

 

2 modes d’ajustement des taux : 

� Mode 1.Hypothèse date de fixation et taux offre finale 

� Mode 2.Hypothèse date de fixation et taux manuel 

 

Pour les besoins de la mise à jour du modèle lors de la fixation des taux seul le mode 2 sera utilisé. 

 

 

SECTION 1. MISE A JOUR DU MODELE FINANCIER LORS  DE LA 
FIXATION DES TAUX 

Note : en fonction de la langue de référence du logiciel Excel utilisé par l’utilisateur, il conviendra de 

remplacer la fonction TRI.PAIEMENTS (en français) par XIRR (en anglais) dans l’onglet « Ratios » et 

vice-versa. 

   

1.1  ETAPE PRELIMINAIRE (J-1, AVANT 18H) 
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REALISATION DU NOUVEAU STADE - CONTRAT DE PARTENARIAT VILLE DE BORDEAUX / STADE BORDEAUX ATLANTIQUE 

Annexe 18 3 / 4 mars 2015 

Conformément à l’étape 1 de la Mécanisme de Fixation des taux en Annexe 17 « Mécanisme de 

Fixation des Taux », le Titulaire mettra à jour dans le modèle financier. Il conviendra d’utiliser le 

modèle financier en « Mode Cas de base » et de renseigner dans la feuille « MaJ » les données 

suivantes : 

� Les taux EURIBOR 1M constatés à chaque période d’intérêt entre la Date d’Entrée en Vigueur 
et la Date de Fixation des Taux   

� Les Taux Fixes déterminés conformément à la procédure définie plus haut 

 
Pour cela suivre les étapes suivantes : 
 

1. Se placer sur l’onglet « MaJ » 

2. Choisir en cellule C10 le mode « 2.Ajustement manuel des enveloppes de dettes» et en cellule 
G10 le mode « 2.Hypothèse date de fixation et taux manuel » 

3. Mettre à jour Les taux EURIBOR 1M constatés à chaque période d’intérêt entre la Date d’Entrée 
en Vigueur et la Date de Fixation des Taux  à la ligne 61 

4. les hypothèses de Taux Fixes fournis par les banques de couvertures sur la base des conditions 
de marché du jour aux cellules C36 à C38 

5. Mettre à jour la Date de Fixation des Taux en cellule C40  

6. Ajuster le Modèle en cliquant sur le bouton « Ajuster Modèle et Loyers » en cellule C17 

7. Le modèle est mis à jour et prêt pour la Fixation de Taux 

8. Fournir aux Banques de Couvertures l’Echéancier 1 tel que défini dans l’Annexe 17 « Mécanisme 
de Fixation des Taux ». 

 

1.2  AJUSTEMENT DEFINITIF DU MODELE (J) 

 

Les modalités précises de la procédure à suivre ainsi que les étapes correspondantes de 

manipulation du modèle sont décrites ci-dessous.  

Pour déterminer les montants de loyer, suivre les étapes suivantes :  
 

1. Se placer sur l’onglet « MaJ » 

2. S’assurer que le menu déroulant en cellule C10 est réglé sur le mode « 2.Ajustement manuel des 
enveloppes de dettes» et que le menu déroulant en cellule G10 est réglé sur le mode 
« 2.Hypothèse date de fixation et taux manuel » 

3. Mettre à jour la Date de Fixation des Taux en cellule C40 si elle n’est pas correcte 

4. Renseigner les Taux Fixes fournis par les banques de couvertures et déterminés selon les 
modalités définies à l’Annexe 17 « Mécanisme de Fixation des Taux ». 

5. Ajuster le Modèle en cliquant sur le bouton « Ajuster Modèle et Loyers » en cellule C17 

6. Le modèle est ajusté et le TRI cible est atteint : le test en cellule E17 indique  « OK » 

7. si les critères mentionnés à la Section 7 de l’Annexe 17 « Mécanisme de Fixation des Taux »:  

ne sont pas respectés alors reprendre à l’étape 5 en diminuant le Ratio d’Endettement 

8. Fournir aux Banques de Couvertures l’Echéancier 2 (puis les suivants, le cas échéant) tel que 
défini dans l’Annexe 17 « Mécanisme de Fixation des Taux ». 
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REALISATION DU NOUVEAU STADE - CONTRAT DE PARTENARIAT VILLE DE BORDEAUX / STADE BORDEAUX ATLANTIQUE 

Annexe 18 4 / 4 mars 2015 

Ces étapes seront répétées autant de fois que la Mécanisme de Fixation des taux le nécessite. 

  

 

SECTION 2. AJUSTEMENT EN CAS DE RETARD 

En cas de retard, le modèle sera mis à jour et les redevances seront figées sur la base de la 

procédure décrite au 1.2, celle-ci devra être adapté pour tenir compte de l’historique de la période de 

construction (introduction des montants réellement constatés d’investissements, d’indexation, de taux 

d’intérêt etc, cause et durée des retards…).  
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ANNEXE 3  

 A L’AVENANT N°2 AU CONTRAT DE PARTENARIAT  

NOUVEAU STADE DE BORDEAUX 

- 

DETAIL DES DEPENSES SUPPLEMENTAIRES LIEES  

AUX RECOURS ET ACCEPTEES PAR LA VILLE 
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 2 / 4 mars 2015 

 

 

 

 

Sommaire 

 

 

 

1. Frais juridiques                                                                              382 356 € 

 

2. Frais bancaires                                                                               178 000 €    

 

3.Frais d’adaptation et d’audit du modèle financier                             23 000 €   

     

4.Intérêts sur Avances Relais Actionnaires                                       824 540 € 

 

5.Coût des garanties Actionnaires                                                  1 293 498 € 

 

6.Frais de personnel de la SPV                                                           95 000 €    

                                                               

 

       TOTAL                                                                                           2 796 394 €           
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 3 / 4 mars 2015 

 

 

1-    Frais juridique 

Afin d’assurer sa défense et de tenter de faire échec aux recours dans les 
meilleurs délais, SBA a sollicité l’assistance du cabinet d’avocats DENTONS dès 
le dépôt des recours par M. Rouveyre auprès du Tribunal Administratif de 
Bordeaux. Le cabinet DENTONS a notamment initié et structuré l’ensemble des 
mémoires de défenses adressés aux diverses instances juridiques tout au long de 
la procédure; cette dernière persistant encore aujourd’hui devant le Conseil d’Etat. 

SBA s’est aujourd’hui adjoint les services de Maître Piwnica pour assurer sa 
défense au Conseil d’Etat. 

DENTONS a également participé aux côtés du conseil juridique des prêteurs, le 
cabinet d’avocats Willkie Farr & Gallagher, aux négociations et à la rédaction de la 
documentation contractuelle et financière permettant à SBA de tirer sur la Dette 
bancaire malgré la présence de recours et de fixer les taux.. 

DENTONS et Willkie Farr & Gallagher ont ainsi œuvré pour permettre à SBA de 
poursuivre l’exécution du contrat de partenariat.  

 

 

2-     Frais bancaire 

Dans le cadre de la renégociation avec les prêteurs de la documentation financière 
du projet (Convention de Financement, Convention Intercréanciers, Convention 
d’Engagements des Sponsors et nouvelles garanties Actionnaires) pour permettre 
la mise à disposition des Financements Privés Senior malgré l’existence de 
recours, des commissions ou « waiver fees » selon la terminologie anglaise, ont 
été facturées par les prêteurs au Titulaire. 

 

 

3-     Frais d’adaptation et d’audit du modèle financier 

Le modèle financier, annexe 18 du contrat de partenariat, a été conçu pour 
déterminer les redevances (elles-mêmes définies dans l’Article 11.2 du contrat de 
partenariat), selon un échéancier de tirages fixe et déterminé le jour de la 
signature du contrat de partenariat, soit le 28 octobre 2011. 

Afin de reconnaître l’accélération des subventions versées par la ville et plus 
largement de refléter la réalité des tirages, SBA a sollicité les services d’un cabinet 
indépendant H3P pour mettre à jour le modèle financier. Ce dernier a par ailleurs 
été audité par le cabinet Grant Thornton. 
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4-     Intérêts sur Avances Relais Actionnaires 

Afin de poursuivre l’exécution du contrat de partenariat malgré l’existence de 
recours, les Actionnaires de SBA, Vinci Concessions et Fayat, ont accepté de 
maintenir leur encours d’Avances Relais Actionnaires et de reporter son 
remboursement d’un an, soit en Décembre 2013. 

Ce décalage d’un an a généré des intérêts intercalaires additionnels calculés et  
repris dans le modèle financier. 

 

 

5-     Coût des garanties Actionnaires 

Dans le cadre de la négociation avec les prêteurs quant à la disponibilité des 
financements en Décembre 2013 et la fixation des taux à intervenir en 2015, 
malgré la présence de recours,  les Actionnaires ont accepté de mettre en place 
des garanties autonomes à première demande au profit des prêteurs, non prévues 
dans le schéma contractuel d’origine.  

 

Le coût des garanties mises en place par les Actionnaires est déterminé de la 
manière suivante : 

 

- 0.9% x 118 722 106 =  1 068 498 € 

- 0.9% x 25 000 000   =     225 000 € 

                                 soit 1 293 498 € 

 

 

6-      Frais de personnel mis à disposition du Titulaire 

SBA a sollicité l’accompagnement des services juridiques et financiers de ses 
Actionnaires pour lui permettre de lever dans les meilleurs délais l’ensemble des 
contraintes liées à la fixation des taux malgré les recours pendants. 

Les services concernés ont été sollicités dès le mois d’octobre 2014.  
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REALISATION DU NOUVEAU STADE - CONTRAT DE PARTENARIAT VILLE DE BORDEAUX / STADE BORDEAUX ATLANTIQUE 

Annexe 21 1 / 2 mars 2015 

ANNEXE 4  

 A L’AVENANT N°2 AU CONTRAT DE PARTENARIAT  

NOUVEAU STADE DE BORDEAUX 

- 

DETAIL DES COUTS DU NOUVEAU STADE 

 MIS A JOUR 

 

 

 

 

 

 

 

REALISATION DU NOUVEAU STADE  
CONTRAT DE PARTENARIAT 

 

 

 

 
 

ANNEXE 21 

 

DETAIL DES COUTS DU NOUVEAU STADE 
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REALISATION DU NOUVEAU STADE - CONTRAT DE PARTENARIAT VILLE DE BORDEAUX / STADE BORDEAUX ATLANTIQUE 

Annexe 21 2 / 2 mars 2015 

 

 

 

 

DETAIL DES COUTS DU NOUVEAU STADE 

 

                            Nouveau stade de Bordeaux                                            montant en K€ HT 

 

 

sous total clos couvert                                                                                          100 548 

sous total second œuvre                                                                                         12 912 

sous total lots techniques                                                                                        24 165 

sous total lots liés aux manifestations                                                                        9 000 

sous total Aménagements extérieurs                                                                        15 086 

sous total mobiliers                                                                                                   1 734 

surcoûts DD                                                                                                             2 431 

 

Coûts de construction                                                                                   165 877               

 

Coûts de conception                                                                                        17 904               

 

Coûts de promotion                                                                                         12 311               

 

Coûts de structure SPV                                                                                   13 578               

 

Compte de réserve pour causes légitimes                                                         500                                                                                    

 

TOTAL Coûts d’investissements                                                                  210 171                                                                               
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ANNEXE 5  

 A L’AVENANT N°2 AU CONTRAT DE PARTENARIAT  

NOUVEAU STADE DE BORDEAUX 

- 

ECHEANCIER DE PAIEMENT DES REDEVANCES R1.1, 

R1.2 ET R4 RESSORTANT DE LA MISE A JOUR DU 

 MODELE FINANCIER (AVANT FIXATION DES TAUX) 
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REDEVANCES R1.1, R1.2 ET R4 

 

 

 

L’échéancier des Redevances R1.1, R1.2 et R4 ci-dessous a été calculé suite à la mise à 
jour des taux connus au 3 mars 2015, et du taux de base du Crédit Dailly calculé à partir de 
la courbe des taux du 21 janvier 2015, pour la délibération du conseil municipal de la Ville de 
Bordeaux du 30 mars 2015. 

La version définitive de ce document présentera les échéanciers figés obtenus après 
intégration des taux réellement constatés entre le 3 mars 2015 et la Date Effective de Mise à 
Disposition, et après détermination du taux de base du Crédit Dailly le jour de la Fixation des 
Taux.  

 

 
Date de 

Paiement 
R1.1 a R1.1 b R1.2 a R1.2 b R1 R4(2) 

30/06/2015      406 458,07        457 439,79     20 055 285,12        135 780,70     21 054 963,67       85 952,05   

30/09/2015      615 709,12        687 458,83           82 927,69         196 349,87       1 582 445,51     128 928,07   

31/12/2015      619 420,96        683 746,99           82 927,69         196 349,87       1 582 445,51     128 928,07   

31/03/2016      637 062,45        672 621,34           82 927,69         197 746,26       1 590 357,74     129 572,71   

30/06/2016      640 861,28        668 822,52           82 927,69         197 746,26       1 590 357,74     129 572,71   

30/09/2016      637 375,05        672 308,75           82 927,69         197 746,26       1 590 357,74     129 572,71   

31/12/2016      641 217,50        668 466,30           82 927,69         197 746,26       1 590 357,74     129 572,71   

31/03/2017      666 079,37        650 152,84           82 927,69         199 149,63       1 598 309,53     130 220,57   

30/06/2017      662 827,30        653 404,91           82 927,69         199 149,63       1 598 309,53     130 220,57   

30/09/2017      659 642,92        656 589,29           82 927,69         199 149,63       1 598 309,53     130 220,57   

31/12/2017      663 619,61        652 612,60           82 927,69         199 149,63       1 598 309,53     130 220,57   

31/03/2018      688 301,70        634 511,67           82 927,69         200 560,02       1 606 301,08     130 871,68   

30/06/2018      685 355,93        637 457,44           82 927,69         200 560,02       1 606 301,08     130 871,68   

30/09/2018      682 482,61        640 330,76           82 927,69         200 560,02       1 606 301,08     130 871,68   

31/12/2018      686 597,00        636 216,37           82 927,69         200 560,02       1 606 301,08     130 871,68   

31/03/2019      711 091,06        618 336,38           82 927,69         201 977,46       1 614 332,58     131 526,03   

30/06/2019      708 460,91        620 966,53           82 927,69         201 977,46       1 614 332,58     131 526,03   

30/09/2019      705 908,10        623 519,34           82 927,69         201 977,46       1 614 332,58     131 526,03   

31/12/2019      710 163,71        619 263,73           82 927,69         201 977,46       1 614 332,58     131 526,03   

31/03/2020      727 776,70        608 297,88           82 927,69         203 401,98       1 622 404,24     132 183,66   

30/06/2020      732 116,45        603 958,13           82 927,69         203 401,98       1 622 404,24     132 183,66   

30/09/2020      729 893,15        606 181,42           82 927,69         203 401,98       1 622 404,24     132 183,66   

31/12/2020      734 293,35        601 781,22           82 927,69         203 401,98       1 622 404,24     132 183,66   

31/03/2021      758 386,42        584 368,53           82 927,69         204 833,63       1 630 516,27     132 844,58   

30/06/2021      756 415,72        586 339,23           82 927,69         204 833,63       1 630 516,27     132 844,58   
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30/09/2021      754 532,52        588 222,43           82 927,69         204 833,63       1 630 516,27     132 844,58   

31/12/2021      759 081,26        583 673,68           82 927,69         204 833,63       1 630 516,27     132 844,58   

31/03/2022      782 960,28        566 508,44           82 927,69         206 272,44       1 638 668,85     133 508,81   

30/06/2022      781 334,55        568 134,17           82 927,69         206 272,44       1 638 668,85     133 508,81   

30/09/2022      779 801,64        569 667,08           82 927,69         206 272,44       1 638 668,85     133 508,81   

31/12/2022      784 502,72        564 966,01           82 927,69         206 272,44       1 638 668,85     133 508,81   

31/03/2023      808 158,54        548 057,53           82 927,69         207 718,44       1 646 862,19     134 176,35   

30/06/2023      806 888,08        549 327,99           82 927,69         207 718,44       1 646 862,19     134 176,35   

30/09/2023      805 715,88        550 500,19           82 927,69         207 718,44       1 646 862,19     134 176,35   

31/12/2023      810 573,18        545 642,89           82 927,69         207 718,44       1 646 862,19     134 176,35   

31/03/2024      828 118,63        534 878,51           82 927,69         209 171,67       1 655 096,50     134 847,23   

30/06/2024      833 056,73        529 940,42           82 927,69         209 171,67       1 655 096,50     134 847,23   

30/09/2024      832 255,33        530 741,81           82 927,69         209 171,67       1 655 096,50     134 847,23   

31/12/2024      837 272,63        525 724,51           82 927,69         209 171,67       1 655 096,50     134 847,23   

31/03/2025      860 454,23        509 357,91           82 927,69         210 632,17       1 663 371,98     135 521,47   

30/06/2025      859 925,61        509 886,53           82 927,69         210 632,17       1 663 371,98     135 521,47   

30/09/2025      859 506,57        510 305,56           82 927,69         210 632,17       1 663 371,98     135 521,47   

31/12/2025      864 688,15        505 123,98           82 927,69         210 632,17       1 663 371,98     135 521,47   

31/03/2026      887 617,67        489 043,53           82 927,69         212 099,97       1 671 688,84     136 199,08   

30/06/2026      887 476,74        489 184,46           82 927,69         212 099,97       1 671 688,84     136 199,08   

30/09/2026      887 451,29        489 209,91           82 927,69         212 099,97       1 671 688,84     136 199,08   

31/12/2026      892 801,34        483 859,86           82 927,69         212 099,97       1 671 688,84     136 199,08   

31/03/2027      915 468,63        468 075,87           82 927,69         213 575,10       1 680 047,29     136 880,07   

30/06/2027      915 726,75        467 817,75           82 927,69         213 575,10       1 680 047,29     136 880,07   

30/09/2027      916 106,41        467 438,09           82 927,69         213 575,10       1 680 047,29     136 880,07   

31/12/2027      921 629,21        461 915,29           82 927,69         213 575,10       1 680 047,29     136 880,07   

31/03/2028      939 063,45        451 398,77           82 927,69         215 057,62       1 688 447,52     137 564,47   

30/06/2028      944 663,11        445 799,11           82 927,69         215 057,62       1 688 447,52     137 564,47   

30/09/2028      945 459,17        445 003,05           82 927,69         215 057,62       1 688 447,52     137 564,47   

31/12/2028      951 158,93        439 303,30           82 927,69         215 057,62       1 688 447,52     137 564,47   

31/03/2029      973 270,77        424 143,76           82 927,69         216 547,54       1 696 889,76     138 252,29   

30/06/2029      974 361,70        423 052,83           82 927,69         216 547,54       1 696 889,76     138 252,29   

30/09/2029      975 586,76        421 827,77           82 927,69         216 547,54       1 696 889,76     138 252,29   

31/12/2029      981 468,14        415 946,39           82 927,69         216 547,54       1 696 889,76     138 252,29   

31/03/2030   1 003 285,73        401 115,87           82 927,69         218 044,92       1 705 374,21     138 943,55   

30/06/2030   1 004 811,51        399 590,09           82 927,69         218 044,92       1 705 374,21     138 943,55   

30/09/2030   1 006 477,97        397 923,63           82 927,69         218 044,92       1 705 374,21     138 943,55   

31/12/2030   1 012 545,58        391 856,02           82 927,69         218 044,92       1 705 374,21     138 943,55   

31/03/2031   1 034 057,69        377 365,93           82 927,69         219 549,78       1 713 901,08     139 638,27   

30/06/2031   1 036 030,85        375 392,77           82 927,69         219 549,78       1 713 901,08     139 638,27   

30/09/2031   1 038 151,42        373 272,19           82 927,69         219 549,78       1 713 901,08     139 638,27   

31/12/2031   1 044 409,98        367 013,64           82 927,69         219 549,78       1 713 901,08     139 638,27   

31/03/2032   1 061 684,22        356 796,51           82 927,69         221 062,17       1 722 470,59     140 336,46   

30/06/2032   1 068 015,07        350 465,66           82 927,69         221 062,17       1 722 470,59     140 336,46   

30/09/2032   1 070 602,39        347 878,34           82 927,69         221 062,17       1 722 470,59     140 336,46   

31/12/2032   1 077 056,57        341 424,16           82 927,69         221 062,17       1 722 470,59     140 336,46   

31/03/2033   1 097 923,18        327 649,95           82 927,69         222 582,12       1 731 082,94     141 038,15   

30/06/2033   1 100 829,57        324 743,56           82 927,69         222 582,12       1 731 082,94     141 038,15   

30/09/2033   1 103 897,38        321 675,76           82 927,69         222 582,12       1 731 082,94     141 038,15   

31/12/2033   1 110 552,28        315 020,85           82 927,69         222 582,12       1 731 082,94     141 038,15   

31/03/2034   1 131 077,91        301 623,09           82 927,69         224 109,67       1 739 738,36     141 743,34   

30/06/2034   1 134 471,19        298 229,81           82 927,69         224 109,67       1 739 738,36     141 743,34   

30/09/2034   1 138 033,16        294 667,84           82 927,69         224 109,67       1 739 738,36     141 743,34   
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31/12/2034   1 144 893,86        287 807,14           82 927,69         224 109,67       1 739 738,36     141 743,34   

31/03/2035   1 165 066,05        274 798,45           82 927,69         225 644,86       1 748 437,05     142 452,05   

30/06/2035   1 168 960,06        270 904,45           82 927,69         225 644,86       1 748 437,05     142 452,05   

30/09/2035   1 173 030,23        266 834,28           82 927,69         225 644,86       1 748 437,05     142 452,05   

31/12/2035   1 180 101,90        259 762,60           82 927,69         225 644,86       1 748 437,05     142 452,05   

31/03/2036   1 197 161,71        249 902,12           82 927,69         227 187,72       1 757 179,23     143 164,31   

30/06/2036   1 204 300,42        242 763,41           82 927,69         227 187,72       1 757 179,23     143 164,31   

30/09/2036   1 208 892,88        238 170,94           82 927,69         227 187,72       1 757 179,23     143 164,31   

31/12/2036   1 216 180,76        230 883,07           82 927,69         227 187,72       1 757 179,23     143 164,31   

31/03/2037   1 235 607,70        218 691,44           82 927,69         228 738,30       1 765 965,13     143 880,14   

30/06/2037   1 240 545,76        213 753,39           82 927,69         228 738,30       1 765 965,13     143 880,14   

30/09/2037   1 245 675,52        208 623,62           82 927,69         228 738,30       1 765 965,13     143 880,14   

31/12/2037   1 253 185,15        201 114,00           82 927,69         228 738,30       1 765 965,13     143 880,14   

31/03/2038   1 272 219,35        189 351,30           82 927,69         230 296,63       1 774 794,95     144 599,54   

30/06/2038   1 277 701,72        183 868,92           82 927,69         230 296,63       1 774 794,95     144 599,54   

30/09/2038   1 283 383,88        178 186,76           82 927,69         230 296,63       1 774 794,95     144 599,54   

31/12/2038   1 291 120,83        170 449,81           82 927,69         230 296,63       1 774 794,95     144 599,54   

31/03/2039   1 309 748,50        159 130,00           82 927,69         231 862,75       1 783 668,93     145 322,53   

30/06/2039   1 315 790,46        153 088,04           82 927,69         231 862,75       1 783 668,93     145 322,53   

30/09/2039   1 322 040,49        146 838,01           82 927,69         231 862,75       1 783 668,93     145 322,53   

31/12/2039   1 330 010,48        138 868,02           82 927,69         231 862,75       1 783 668,93     145 322,53   

31/03/2040   1 346 795,20        129 427,69           82 927,69         233 436,70       1 792 587,27     146 049,15   

30/06/2040   1 354 826,17        121 396,72           82 927,69         233 436,70       1 792 587,27     146 049,15   

30/09/2040   1 361 659,79        114 563,10           82 927,69         233 436,70       1 792 587,27     146 049,15   

31/12/2040   1 369 868,63        106 354,26           82 927,69         233 436,70       1 792 587,27     146 049,15   

31/03/2041   1 387 640,59         95 963,41            82 927,69         235 018,52       1 801 550,21     146 779,39   

30/06/2041   1 394 848,87         88 755,13            82 927,69         235 018,52       1 801 550,21     146 779,39   

30/09/2041   1 402 282,47         81 321,54            82 927,69         235 018,52       1 801 550,21     146 779,39   

31/12/2041   1 410 736,20         72 867,80            82 927,69         235 018,52       1 801 550,21     146 779,39   

31/03/2042   1 428 058,12         62 963,90            82 927,69         236 608,25       1 810 557,96     147 513,29   

30/06/2042   1 435 874,08         55 147,95            82 927,69         236 608,25       1 810 557,96     147 513,29   

30/09/2042   1 443 924,30         47 097,72            82 927,69         236 608,25       1 810 557,96     147 513,29   

31/12/2042   1 452 629,08         38 392,95            82 927,69         236 608,25       1 810 557,96     147 513,29   

31/03/2043   1 469 485,70         28 991,44            82 927,69         238 205,93       1 819 610,75     148 250,86   

30/06/2043   1 477 926,15         20 550,98            82 927,69         238 205,93       1 819 610,75     148 250,86   

30/09/2043   1 486 610,08         11 867,05            82 927,69         238 205,93       1 819 610,75     148 250,86   

31/10/2043      481 863,79              978,84             482 842,63    

31/12/2043           82 927,69      1 253 840,43       1 336 768,12     148 250,86   

31/03/2044                   -                       -             82 927,69      1 745 781,12       1 828 708,80     148 992,11   

30/06/2044                   -                       -             82 927,69      1 745 781,12       1 828 708,80     148 992,11   

30/09/2044                   -                       -             82 927,69      1 745 781,12       1 828 708,80     148 992,11   

31/12/2044                   -                       -             82 927,69      1 745 781,12       1 828 708,80     148 992,11   

31/03/2045                   -                       -             82 927,69      1 754 924,66       1 837 852,35     149 737,07   

30/04/2045                   -                       -             27 642,56         584 974,89          612 617,45       49 912,36   
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D-2015/112
Compétence « concession de la distribution publique
d’électricité ». Avenant de transfert du contrat de
concession de la Ville de Bordeaux vers Bordeaux Métropole.
Décision. Autorisation
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles
(MAPTAM) du 27 janvier 2014 instaure le transfert de plein droit de certaines compétences,
en lieu et place des communes membres, dont la compétence de concession de distribution
publique d’électricité à la Métropole, objet de la présente délibération.

De ce fait, pour les communes qui exercent directement le rôle d’autorité concédante auprès
du concessionnaire de distribution, à savoir Electricité Réseau Distribution France (ERDF),
Bordeaux Métropole reprend les contrats de concession relatifs à la distribution d’électricité
passés par ces communes. Il en va ainsi pour le contrat de concession de la Ville de Bordeaux
avec le concessionnaire de distribution ERDF.

La Métropole ayant reçu une compétence en matière de distribution, on notera que la mission
d’autorité concédante du réseau de distribution publique d’électricité comprend également
certaines attributions relatives à la fourniture d’électricité, en vertu des articles L.121-5 du
code de l’énergie et L.2224-31 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). Dans
le cadre du contrat de concession de la Ville de Bordeaux, le concessionnaire de fourniture
est la société Electricité de France (EDF).

Pour la concession de la Ville de Bordeaux, il convient que ce transfert s’effectue au moyen
de la conclusion d’un avenant de transfert signé entre le concessionnaire (ERDF et EDF), la
Ville de Bordeaux et Bordeaux Métropole. L’avenant sera assorti d’une annexe présentant
l’inventaire des biens transférés par la Ville de Bordeaux à Bordeaux Métropole, à produire
par le concessionnaire dans les trois mois suivant la signature de l’avenant.

Le présent avenant a pour objet de mettre en œuvre ce mécanisme de substitution et de
transfert du contrat de concession, sans apporter aucune autre modification audit contrat ;
il n’a pas pour objet de régler les autres conséquences du transfert de compétence à la
Métropole (charges, personnel…).

 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter les
termes de la délibération suivante :

Vu l’article 71 III de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 codifié à l’article L.5215-20-1
du CGCT portant sur la prise de compétence de plein droit par la Communauté Urbaine de
Bordeaux, en lieu et place des communes membres, de la compétence «  concession de
distribution d’électricité », laquelle implique également la réalisation de certaines missions
particulières en lien avec l’activité de fourniture d’électricité (articles L.121-5 du code de
l’énergie et L.2224-31 du CGCT),

Vu l’article L.5211-5 du CGCT portant sur l’obligation pour la Communauté Urbaine
d’exécuter les contrats en vigueur selon leurs conditions antérieures jusqu’à leur échéance,
sauf accord contraire des parties, et pour la commune qui transfère la compétence d’informer
le cocontractant de cette substitution,

Vu l’article 43 de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 codifié à l’article L.5217-1 du CGCT
portant sur la transformation par décret au 1er janvier 2015 de la Communauté Urbaine de
Bordeaux en Métropole,
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Vu l’article 43 de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 codifié à l’article L.5217-2 du CGCT
portant sur l’exercice de plein droit par la Métropole de cette même compétence,

Vu le décret n°2014-1599 du 23 décembre 2014 portant création de Bordeaux Métropole,

Entendu le rapport de présentation,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’autoriser Monsieur Nicolas Florian,
Adjoint au Maire de Bordeaux, à signer :

- l’avenant de transfert ci-annexé avec le concessionnaire (ERDF et EDF) et Bordeaux
Métropole ;

- tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Séance du lundi 30 mars 2015
 

D-2015/113
Compétence « concession de la distribution publique de
gaz ». Avenant de transfert du contrat de concession de
la Ville de Bordeaux vers Bordeaux Métropole. Décision.
Autorisation
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles
(MAPTAM) du 27 janvier 2014 instaure le transfert de plein droit de certaines compétences,
en lieu et place des communes membres, dont la compétence de concession de distribution
publique de gaz à la Métropole, objet de la présente délibération.

De ce fait, pour les communes qui exercent directement le rôle d’autorité concédante auprès
du concessionnaire de distribution, à savoir Régaz-Bordeaux (REGAZ), Bordeaux Métropole
reprend les contrats de concessions relatifs à la distribution de gaz passés par ces communes.

Il en va ainsi pour le contrat de concession de la Ville de Bordeaux avec le concessionnaire
REGAZ.

La Métropole ayant reçu une compétence en matière de distribution, on notera que la
mission d’autorité concédante du réseau de distribution publique de gaz comprend également
certaines attributions relatives à la fourniture de gaz, en vertu des articles L.121-5 du code
de l’énergie et L.2224-31 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

Pour la concession de la Ville de Bordeaux, il convient que ce transfert s’effectue au moyen
de la conclusion d’un avenant de transfert signé entre le concessionnaire REGAZ, la Ville de
Bordeaux et Bordeaux Métropole. L’avenant sera assorti d’une annexe présentant l’inventaire
des biens transférés par la Ville de Bordeaux à Bordeaux Métropole, à produire par le
concessionnaire dans les trois mois suivant la signature de l’avenant.

Le présent avenant a pour objet de mettre en œuvre ce mécanisme de substitution et de
transfert du contrat de concession, sans apporter aucune autre modification audit contrat ;
il n’a pas pour objet de régler les autres conséquences du transfert de compétence à la
Métropole (charges, personnel…).

 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter les
termes de la délibération suivante :

Vu l’article 71 III de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 codifié à l’article L.5215-20-1
du CGCT portant sur la prise de compétence de plein droit par la Communauté Urbaine
de Bordeaux, en lieu et place des communes membres, de la compétence «  concession
de distribution de gaz  », laquelle implique également la réalisation de certaines missions
particulières en lien avec l’activité de fourniture de gaz (articles L.121-5 du code de l’énergie
et L.2224-31 du CGCT),

Vu l’article L.5211-5 du CGCT portant sur l’obligation pour la Communauté Urbaine
d’exécuter les contrats en vigueur selon leurs conditions antérieures jusqu’à leur échéance,
sauf accord contraire des parties, et pour la commune qui transfère la compétence d’informer
le cocontractant de cette substitution,

Vu l’article 43 de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 codifié à l’article L.5217-1 du CGCT
portant sur la transformation par décret au 1er janvier 2015 de la Communauté Urbaine de
Bordeaux en Métropole,
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Vu l’article 43 de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 codifié à l’article L.5217-2 du CGCT
portant sur l’exercice de plein droit par la Métropole de cette même compétence,

Vu le décret n°2014-1599 du 23 décembre 2014 portant création de Bordeaux Métropole,

Entendu le rapport de présentation,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’autoriser Monsieur Nicolas Florian,
Adjoint au Maire de Bordeaux, à signer :

- l’avenant de transfert ci-annexé avec le concessionnaire REGAZ et Bordeaux
Métropole ;

- tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
NON PARTICIPATION AU VOTE DE Mme Virginie CALMELS, Mr Nicolas FLORIAN, Mr Michel
DUCHENE, Mme Nathalie DELATTRE, Mr Jean-Michel GAUTE, Mme Magali FRONZES, Mr Nicolas
GUENRO
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D-2015/114
Transformations et ouvertures de postes. Mise à jour du
tableau des effectifs. Décision. Autorisation
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Pour rappel, le tableau des effectifs, qui a été présenté lors de la réunion du Comité Technique
Paritaire du 18 novembre 2014, relève d’une obligation réglementaire.  Il constitue la liste par
filière, par cadre d’emplois, des postes ouverts budgétairement, pourvus ou non, distingués
selon qu’ils sont à temps complet ou à temps non complet.
 
Ce tableau évolue tout au long de l’année tant en fonction des différents projets menés que
des évolutions des besoins de la collectivité. Aussi, un tableau récapitulant ces évolutions
est présenté en Comité Technique afin d’obtenir son avis avant toute présentation pour
validation en Conseil Municipal.
 
Les modifications qui vous sont proposées portent sur des créations, des fermetures et des
transformations de postes existants.
 
Les tableaux annexés dressent les modifications rendues nécessaires.
 
L’avis du Comité technique paritaire ayant été requis, conformément aux dispositions
réglementaires en vigueur, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 
√ adopter les conclusions et mesures qui précèdent,
 
√ accepter les ouvertures et les transformations de postes annexées et autoriser Monsieur
le Maire à signer les contrats de recrutement si ces postes étaient pourvus par des agents
non titulaires,
 
√ autoriser Monsieur le Maire à imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts
à cet effet au budget (chapitre globalisé 012).
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. FLORIAN. -

Je répondrai aux questions qui seront posées puisque c’est un document usuel qui est passé en
comité technique.

C’est la vie naturelle d’une collectivité où il y a des ouvertures et des fermetures de postes, des
recrutements, des changements de grades.

J’imagine qu’il y a une ou deux questions particulières sur le tableau qui vous a été transmis.

M. LE MAIRE. - 

Mme JAMET

MME JAMET. -

Monsieur le Maire, chers collègues, nous constatons à l’occasion de cette délibération, d’une part
la création d’un poste de catégorie A de Président du Forum des Innovations de Bordeaux.

Est-ce un poste créé pour M. Tony Jazz Président de ce Forum des Innovations qui faisait partie
de votre liste lors des dernières élections municipales ?

Si c’est le cas, ceci n’empêche en aucun cas cela, même si on est loin de l’innovation dans cette
façon de procéder.

D’autre part nous avons également noté la réouverture d’un poste de Chargé d’antenne publicité
au sein de la Direction de la Proximité Territoriale. Nous espérons que ce sera l’occasion pour la
mairie de remettre de l’ordre dans le recensement des déclarations préalables et des dispositifs
publicitaires sur la commune dont M. DAVID nous informait lors du dernier Conseil Municipal qu’il
était encore en cours.

Je vous rappelle que l’article L.586 du Code de l’Environnement stipule que l’installation, le
remplacement ou la modification des dispositifs ou matériels qui supportent de la publicité sont
soumis à déclarations préalables auprès du maire et du préfet.

Donc le recensement de ces déclarations préalables ne devrait pas être en cours mais effectif et
à jour depuis longtemps. Je vous remercie.

M. LE MAIRE. - 

M. FLORIAN

M. FLORIAN. –

Ce sont des questions auxquelles j’ai déjà eu l’occasion de répondre. Oui, ne faites pas l’étonnée,
c’est bien effectivement la création d’un poste d’Attaché contractuel qui sera dévolu au Président
du Forum des Innovations de Bordeaux.

Comme j’ai eu l’occasion de l’expliquer à votre collègue, là où précédemment à l’ancien CODES
il y avait une personne salariée et un secrétaire général pour une enveloppe dédiée, aujourd’hui
les deux animateurs – on parle plutôt d’animateurs – ont souhaité répartir cette somme sur deux
têtes, certes celle du président, mais aussi celle du secrétaire général, tous les deux avec un grade
d’Attaché.

Donc la somme qui était engagée lors du précédent mandat sera la même cette fois-ci, mais séparée
en deux.
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M. LE MAIRE. - 

Merci.

Qui vote contre ce projet de délibération ?

Qui s’abstient ?

Merci.
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Modifications du tableau des effectifs et des postes

Libellé poste Cadre d'emploi Catégorie Libellé poste
Direction 
générale

Direction Cadre d'emploi Catégorie

Création de poste Assistant d'élu DG Secrétariat Général Rédacteur B

Création de poste
Chargé de mission Forum des 

Innovations de Bordeaux
DG Secrétariat Général Attaché A

Création de poste
Président du forum des 

innovations de Bordeaux
DG Secrétariat Général Attaché A

Créations de postes- Cette action impacte l'effectif de la collectivité.

Compte tenu de la spécifité des 

missions, ces postes pourront être 

pourvus contractuellement (art.3-3-1 loi 

n°84-53 du 26 janvier 1984)

Action 

Situation actuelle du poste Situation future du poste

Commentaires 1

1 / 6
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Modifications du tableau des effectifs et des postes

Libellé poste
Direction 
générale

Direction Cadre d'emploi Catégorie Libellé poste
Direction 
générale

Direction Cadre d'emploi Catégorie

Fermeture/ Création
Agent chargé de la 

réception des documents
DGAC Lecture publique Assistant de conservation B

Chargé du suivi 

bibliographique et des 

périodiques

DGAC Lecture publique 
Assistant de 

conservation
B

Fermeture/ Création
Responsable équipe 

technique
DGESS Direction des sports Agent de maitrise C

Agent d'exploitation des 

équipements spotifs
DGESS Direction des sports Adjoint technique C

Fermeture/ Création Référent Formation DGSC

Direction 

Générations Séniors 

et de l'autonomie

Adjoint d'animation C Référent RH DGSC

Direction 

Générations Séniors 

et de l'autonomie

Rédacteur B

Fermeture/ Création Assistant de direction DGST

Direction des parcs, 

des jardins et des 

rives

Adjoint administratif C Chargé de mission DGST

Direction des parcs, 

des jardins et des 

rives

Attaché A

Fermeture/ Création Gestionnaire logistique DGVUP

Direction de la 

démocratie locale et 

de la participation 

citoyenne

Adjoint technique C Chargé de proximité DGVUP

Direction de la 

proximité 

territoriale

Adjoint technique 

/ Adjoint 

administratif

C

Modification des missions suite aux nouvelles orientations de la collectivité qui nécessitent la transformation du poste existant- Ce mouvement n'a pas d'impact sur les effectifs de la Ville.

Situation future du poste

Commentaires 1Action 

Situation actuelle du poste

2 / 6
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Modifications du tableau des effectifs et des postes

Libellé poste
Direction 
générale

Direction Cadre d'emploi Catégorie Libellé poste
Direction 
générale

Direction Cadre d'emploi Catégorie

Transformation de 

poste

Chef de service affaires 

générales et moyens
DGESS

Direction de la 

petite enfance et 

des familles

Attaché A
Chef de service affaires 

générales et moyens
DGESS

Direction de la 

petite enfance et 

des familles

Attaché A

Compte tenu de la spécifité des 

missions, ce poste pourra être pourvu 

contractuellement (art.3-3-2 loi n°84-

53 du 26 janvier 1984)

Transformation de 

poste
Auxiliaire de Puériculture DGESS

Direction de la 

petite enfance et 

des familles

Auxiliaire de Puériculture C
Auxiliaire de 

Puériculture
DGESS

Direction de la 

petite enfance et 

des familles

Auxiliaire de 

Puériculture
C

Compte tenu de la spécifité des 

missions, ce poste pourra être pourvu 

contractuellement (art.3-3-2 loi n°84-

53 du 26 janvier 1984)

Transformation des postes existants- Les missions restent inchangées seuls les cadres d'emplois evoluent ou le poste peut nécessiter à titre exceptionnel le recrutement d'un agent contractuel. Ces mouvements

n'ont pas d'impact sur les effectifs de la ville.

Situation future du poste

Commentaires 1Action 

Situation actuelle du poste

3 / 6
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Modifications du tableau des effectifs et des postes

Libellé poste
Direction 
générale

Direction Cadre d'emploi Catégorie Libellé poste
Direction 
générale

Direction Cadre d'emploi Catégorie

Fermeture de 

poste
Comptable DGFG

Direction des 

Finances
Adjoint administratif C

Action 

Fermetures de poste

Situation actuelle du poste Situation future du poste

Commentaires 1

4 / 6
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Modifications du tableau des effectifs et des postes

Libellé 
poste

Direction 
générale

Direction 
Cadre 

d'emploi
Catégorie

Libellé 
poste

Direction 
générale

Direction 
Cadre 

d'emploi
Catégorie

Ouverture 

d'un cadre 

d'emploi

Jardinier DGST

Direction des 

parcs, des 

jardins et des 

rives

Ajoint 

technique
C Jardinier DGST

Direction des 

parcs, des 

jardins et des 

rives

Adjoint 

technique
C

Ouverture 

d'un cadre 

d'emploi

Jardinier DGST

Direction des 

parcs, des 

jardins et des 

rives

Ajoint 

technique
C Jardinier DGST

Direction des 

parcs, des 

jardins et des 

rives

Adjoint 

technique
C

Ouverture 
d'un cadre 
d'emploi

Menuisier DGST
Centre 

d'entretien et 
d'exploitation

Adjoint 
technique

C Menuisier DGST
Centre 

d'entretien et 
d'exploitation

Adjojnt 
technique

C

Action 

Situation actuelle du poste Situation future du poste

Commentaires 1

Ouverture d'un cadre d'emploi

5/6
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Modifications du tableau des effectifs et des postes

Libellé poste
Direction 
générale

Direction Cadre d'emploi Catégorie Libellé poste
Direction 
générale

Direction 
Cadre 

d'emploi
Catégorie

Réouverture 

de poste

Auxiliaire de 

puériculture
DGESS

Direction de la 

petite enfance et 

des familles

Auxiliaire de 

puériculture
C

Réouverture 

de poste

Agent de service et 

de restauration
DGESS

Direction de 

l'Education
Adjoint technique C

Réouverture 

de poste

Chargé d'enseigne 

publicité
DGVUP

Direction de la 

proximité 

territoriale

Adjoint 

administratif
C

Action 

Situation actuelle du poste Situation future du poste

Commentaires 1

Réouvertures de postes

6/6
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D-2015/115
Régime indemnitaire. Décision. Autorisation.
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
En lien avec la délibération 2008/0036 du 28 janvier 2008 prévoyant les modalités de
versement des indemnités horaires pour travaux supplémentaires sur la base du décret
n°2002-660 du 14 janvier 2002, il y a lieu de modifier le pourcentage prévu pour le calcul des
14 premières heures conformément aux dispositions du Décret n°2008-199 du 27 février
2008.
 
Cette rémunération horaire est multipliée par 1,25 pour les quatorze premières heures
supplémentaires. Il demeure à 0,27 pour les heures suivantes.
 
L’objectif de cette délibération est d’actualiser le coefficient de 1,07 à 1,25.
 
 
En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir, Mesdames, Messieurs,  autoriser
Monsieur le Maire à adopter les conclusions et mesures qui précèdent.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2015/116
Immeuble sis à Bordeaux, 11 rue Père Louis de Jabrun.
Mise en vente par appel d’offres sur internet. Décision.
Autorisation.
 
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Comme vous le savez, suite au déménagement des services municipaux au sein de la Cité
Municipale, un certain nombre d’immeubles de bureaux sont devenus vacants.
 
Par délibération n°D2014/238, en date du 26 mai 2014, vous avez validé le principe de
vente aux enchères publiques, par devant le Marché Immobilier des Notaires, de plusieurs
immeubles, parmi lesquels le lot de volume n°6 de l’immeuble sis à Bordeaux, 11 rue Père
Louis de Jabrun.
 
Cette vente aux enchères a eu pour avantage essentiel de vendre rapidement ces immeubles,
tout en obtenant le meilleur prix. En effet, le processus aboutit à une vente à l’issue d’un
délai de surenchère de 10 jours. La Ville perçoit le prix d’adjudication qui est stipulé payable
dans les 45 jours suivant l’expiration du délai de surenchère ; et à défaut, celui-ci est majoré
de pénalités et intérêts de retard.
 
Cette procédure a bien fonctionné pour l’ensemble de ces immeubles, excepté pour celui
situé au 11 rue Père Louis de Jabrun, n’ayant pas trouvé d’acquéreur.
 
La configuration de cet immeuble et son imbrication au sein d’un ensemble immobilier
complexe, les charges qui en découlent, sa mise à prix, l’absence de parkings et l'impossibilité
dans le cadre de ce type de procédure d'obtenir des conditions suspensives (dont l'obtention
d’autorisation d’urbanisme ou encore de financement) expliqueraient le défaut d’enchères
sur ce bien.
 
En ce qui concerne les parkings, la Ville est propriétaire de 16 emplacements au parking
Saint Christoly, au niveau -2, reliés directement à l'immeuble par un ascenseur privatif. Pour
faciliter la vente du bien, il a été décidé de permettre aux acquéreurs d'acheter entre 1 et
16 places de parking , au prix de 26 000 euros unitaire, au vu de l'évaluation de France
Domaine en date du 9 février 2015.
 
Ces places seront vendues de gré à gré, à l’acquéreur du lot 6, s’il le souhaite,
concomitamment à la vente de l’immeuble.
 
Afin de pouvoir vendre cet immeuble au mieux disant, une procédure nouvelle vous est
proposée. Il s’agit de la vente notariale interactive, qui s’inscrit dans le cadre des règles
déontologiques de la négociation notariale, et consistant en un appel d’offres sur internet
via la procédure « Immo-Interactif », organisé par le Marché Immobilier des Notaires (MIN),
dont le double objectif est de toucher un grand nombre d’investisseurs et de permettre aux
candidats de se porter acquéreur, en assortissant leur offre de prix d’éventuelles conditions
suspensives.
Le processus « Immo-interactif » est en effet une méthode de vente novatrice à mi-chemin
entre la négociation classique et les ventes aux enchères. Il permet d’obtenir le juste prix
d’un bien immobilier par la confrontation en temps réel des offres.
Les offres sont déposées, anonymement, par les acquéreurs potentiels sur
www.immobiliers.notaires.fr, site officiel de l’immobilier des Notaires, véritable salle des
ventes en ligne accessible par internet.
Toute la procédure est organisée et sécurisée par le notaire, qui travaille en étroite
collaboration avec le MIN.
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Les candidats complèteront une demande d’agrément assortie des éventuelles conditions
suspensives souhaitées. La délivrance de l’agrément sera conditionnée par la signature de
ce document et l’acceptation du cahier des conditions de la vente.
 
La sélection des offres sera effectuée, après examen d’un jury, dans le délai d’un mois de
la remise des candidatures, selon deux critères : le prix offert et la date prévisionnelle de
signature de l’acte authentique. Ce dernier critère sera étroitement lié à la présence ou non
de conditions suspensives.
 
Un modèle de promesse unilatérale d’achat sera inséré dans le cahier des conditions. La
promesse sera signée dans le délai de 15 jours, après le choix de l’offre par la Ville de
Bordeaux.
 
La Ville se réserve le droit d’interrompre le processus de recherche d’acquéreurs à tout
moment et se donne la possibilité de ne pas donner suite aux offres reçues sans que les
candidats ne puissent réclamer, en contrepartie, une quelconque indemnité.
 
Les modalités pratiques sont les suivantes :
 
- rédaction du cahier des conditions générales et particulières de la vente
- campagnes publicitaires, organisation des visites par le MIN et délivrance des agréments
- réception des offres par le notaire sur le site www.immobilier.notaires.fr, les 5 et 6 mai
prochains
- examen des offres émises, choix du candidat par le jury, ou non acception des offres
émises, dans le délai maximum d’un mois à compter de la remise des offres
- après l’acception d’une offre par le jury, signature par l’acquéreur retenu de la promesse
unilatérale d’achat dans le délai de 15 jours.
 
Une délibération sera présentée à votre conseil pour finaliser la vente et autoriser la signature
de l’acte authentique.
 
En conséquence, nous vous demandons Mesdames, Messieurs, de bien vouloir décider de :
 
- recourir à la vente notariale interactive via la procédure « Immo-Interactif » par le biais du
MIN pour l’immeuble sis à Bordeaux, 11 rue Père Louis de Jabrun, au sein de l’ensemble
immobilier « Saint Christoly » formant le lot de volume 6, cadastré section KH n°215,
d’une superficie développée de 2 207 m² environ, moyennant une première offre possible à
2 790 000 € au vu de l’évaluation de France Domaine en date du 9 février 2015,
 
- mandater à cet effet  Maître Daniel CHAMBARIERE, notaire à Bordeaux et le Marché
Immobilier des Notaires.
 
Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents afférents à
cette opération.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2015/117
Bordeaux Fête le Fleuve. Grand départ de la Solitaire du
Figaro 2015.
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Cette année, la 9ème édition de Bordeaux Fête le Fleuve s’invitera sur les quais du 22 au 31
mai 2015. Elle accueillera  pour la 2ème fois le Grand Départ d’une course mythique et prisée
par tous, la Solitaire du Figaro - Eric Bompard Cachemire.
 
L’aménagement des quais, acte majeur à l’échelle de l’agglomération, a non seulement rendu
vie à un site patrimonial exceptionnel, mais redonné de la perspective, de la lumière et de l’air
au centre-ville. Depuis, les Bordelais se sont réappropriés les 93 hectares de quais « jardinés »
et une foule venue des quatre coins de l’agglomération se presse pour s’y promener ou
se dépenser sur les espaces sportifs. La Garonne, large de 500 mètres, nous rappelle que
l’Océan est à nos portes, au cœur d’un paysage urbain exceptionnel, inscrit en 2007 au
Patrimoine mondial de l’humanité par l’UNESCO.
C’est dans ce cadre exceptionnel que s’inscrit Bordeaux Fête le fleuve, une manifestation
dont l’ambition s’est élargie depuis 2013 avec l’accueil concomitant de La Solitaire du Figaro.
En 2013, l’accueil de cette course à Bordeaux a ainsi été distingué par le prix Territoria
(catégorie Valorisation du Patrimoine – médaille de bronze) et par le prix de l’ « Evénement
de l’année » lors des Victoires du Sport Aquitain 2013 (prix des internautes).
 
Pour ces différentes raisons et s’appuyant sur une fréquentation estimée à plus de 400 000
visiteurs,  la Ville de Bordeaux a jugé opportun d’accueillir à nouveau le grand départ de cette
course organisée par la société Penduick.
 
Grâce aux divers partenariats institutionnels ou privés négociés par l’organisateur, les
droits d’entrée pour l’accueil de cette manifestation ont pu être ramenés pour la Ville à
125 000 euros (contre 175 000 euros en 2013) dont 40% constituent un investissement
en communication. Cette somme a été prévue au budget 2015 de la Direction des Sports
(P055O003-nature analytique 2551).
 
Pour la seconde fois, Bordeaux Fête le Fleuve accueillera la Solitaire du Figaro. Dans un
souci d’optimisation des moyens et de recherche de la plus grande synergie entre les deux
événements la Ville a décidé de reconduire le dispositif mis en place en 2013. Le grand
départ 2015 de la course sera ainsi associé à la présence d’un village et d’une animation des
quais tournée vers le grand public pendant 10 jours : feux d’artifice, concerts, animations,
expositions, performances artistiques….
 
Une subvention d’équilibre de 335 000 euros est sollicitée pour cela par Bordeaux Grands
Événements en charge de l’organisation de la Fête du fleuve. Au Budget Primitif 2015, un
montant de 275 000 euros a été voté :
-  250 000 euros sur le budget Tourisme – fonction 9 - sous fonction 95 - nature 6574.
-     25 000 euros, pour la mission spécifique de sécurité liée aux temps forts de la course,
sur le budget de la Direction des Sports – P055O003-nature analytique 2551.
 
Il convient donc de prévoir l’inscription de 60  000 euros de crédits complémentaires.
Cette subvention ne sera versée qu’à concurrence du montant nécessaire à l’équilibre des
opérations portées par Bordeaux Grands Evénements, sans pouvoir excéder 335 000 euros.
 
Accueillir cette course à Bordeaux est également possible grâce à l’engagement de la CCI qui
soutiendra la Ville à hauteur de 63 038, 22 euros qui permettront de mettre en place le village
organisation, c'est-à-dire l’envers du décor de la course (salle de production et montage
vidéo, direction de la course, salle médicale…), dans les locaux du Palais de la Bourse.
 
D’autres partenariats sont également formalisés au travers d’échanges marchandises, par
exemple avec l’Office de Tourisme de Bordeaux, SBA (Stade Bordeaux Atlantique), CEB
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(Congrès et expositions de Bordeaux) et le CIVB (Conseil Interprofessionnel du Vin de
Bordeaux).
 
Aussi, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire
à :
 

- signer la convention  avec la société Penduick, dont le projet est ci-annexé, qui prévoit
les conditions d’accueil de la course à Bordeaux,

- signer la convention avec la CCIB, dont le projet est ci-annexé ;
- signer la convention avec l’Association Bordeaux Grands Evènements dont le projet

est ci-annexé ;
- décider l’inscription en dépenses de la somme de 60 000 euros complémentaires

(fonction  9 - sous fonction 95 - nature 6574) lors de la prochaine décision
modificative.

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
NON PARTICIPATION AU VOTE DE Mr Stephan DELAUX, Mme Virginie CALMELS, Mr Jean-Louis
DAVID, Mme Arielle PIAZZA, Mme Maribel BERNARD et Mr Nicolas GUENRO
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MME MIGLIORE. -

Non participation au vote de M. DELAUX, Mme PIAZZA, Mme CALMELS, Mme BERNARD, M.
Jean-Louis DAVID et M. GUENRO.

M. FLORIAN. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, je ferai un présentation rapide et peut-être après laisserai
le soin à Stephan DELAUX et Arielle PIAZZA de préciser les choses sur les animations et le fond
de ce dossier.

Il s’agit pour notre Conseil de délibérer pour l’attribution d’une subvention à l’occasion de
l’organisation du départ de La Solitaire du Figaro 2015. C’est la deuxième fois que le grand départ
de cette course mythique a lieu depuis Bordeaux. Ça sera, à l’occasion, la 9ème édition de la Fête
du Fleuve de Bordeaux qui se tiendra du 22 au 31 mai.

Je rappelle que c’est un événement majeur dont la fréquentation est estimée à chaque occasion
à un peu plus de 400.000 visiteurs. La Ville de Bordeaux est un soutien actif avec BGE de cette
opération, au même titre d’ailleurs que d’autres collectivités et même des partenaires comme la
CCI qui participent à cet événementiel.

Concernant tout particulièrement le départ de cette course du Figaro, c’est une subvention
de 335.000 euros qui est sollicitée par BGE, Bordeaux Grands Evénements, qui s’occupe de
l’organisation de la Fête du Fleuve.

Nous avions voté au Budget Primitif 2015 un montant de 275.000 euros : 250.000 euros sur le
budget Tourisme, fonction 9, et 25.000 euros pour une mission spécifique de sécurité liée aux
temps forts de la course.

Il est aujourd’hui proposé avec cette délibération de pouvoir réabonder à hauteur de 60.000 euros
pour des frais complémentaires à venir. C’est en quelque sorte un droit de tirage. Ils ne seront
mobilisés que dans la mesure où ils auront été dépensés au moment de cette organisation.

L’organisation de cette course me permet aussi de vous signaler que ça se fait grâce à l’engagement
de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux qui vient participer à hauteur d’un peu
plus de 63.000 euros pour mettre en place le village organisation - c’est un peu l’envers du décor
de la course, mais c’est très important - et leurs locaux au Palais de la Bourse.

C’est un événement majeur. Je vous propose donc de voter cette délibération.

Peut-être qu’avant Stephan DELAUX et Arielle PIAZZA auront l’occasion de préciser un certain
nombre de points.

M. LE MAIRE. - 

M. DELAUX

M. DELAUX. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, vous avez un dossier assez complet, mais quand même
quelques mots.

Il y a deux ans l’arbre s’était invité tout seul à notre Fête du Fleuve,  à notre départ de La Solitaire
sous la forme d’un embâcle exceptionnel, historique, et cela nous avait procuré quelques soucis.
Alors cette année nous avons préféré prendre les devants, organiser sa présence en en faisant
notre invité d’honneur sous la forme de « l’Arbre et le Fleuve ».
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L’arbre, en effet, est consubstantiel du fleuve. Il contribue à ses paysages. Evidemment il n’y aurait
pas de navigation sans arbres.

Pour notre région c’est aussi une richesse économique importante et un espoir énergétique et
environnemental.

Enfin c’est une matière pour les artistes.

Avec Arielle PIAZZA nous préparons cet événement depuis quelques mois.

Richard Coconnier sera pour la première fois dans son rôle de délégué général et aussi de
commissaire général de cet événement. Il s’y est plongé avec enthousiasme et détermination.

Je voudrais aussi, parce que c’est devenu une habitude de travail, remercier les collègues qui
contribuent à cet événement.

Puisqu’on parle d’arbres je voudrais bien sûr remercier Magali FRONZES et Anne WALRYCK avec
la présentation de la végétation et de l’arbre dans notre ville.

Le pavillon de la Ville de Bordeaux animé par Marie-Laure Hubert-Nasser sera d’ailleurs tout
consacré à présenter l’arbre dans la ville.

Je voudrais remercier Fabien ROBERT et la Direction des Affaires Culturelles. La culture est au cœur
de ce sujet avec des expositions d’œuvres un peu exceptionnelles, avec Migrations Culturelles, qui
seront présentées à la fois dans la ville et dans l’estuaire.

Et ça sera l’occasion d’inaugurer une promenade et je dirai un hommage à Jean de la Ville de
Mirmont sur la rive droite à proximité du Jardin Botanique.

Nous aurons beaucoup d’œuvres d’art. Bernard Magrez nous prêtera quelques-unes des siennes.
Et nous aurons à la Maison Eco-citoyenne également quelques œuvres monumentales.

Je voudrais remercier Emmanuelle CUNY, parce que les écoles seront présentes tout au long de
ces 10 jours par des visites très enrichissantes.

Le Musée de la Mer qui bientôt verra le jour aux Bassins à Flot sera présenté.

Et puis il va y avoir une très grande cabane de 400 m², tout en bois, qui sera l’occasion de présenter
la filière bois grâce à la contribution du Centre Régional des Producteurs et Forestiers d’Aquitaine.
Nous aurons là l’INRA, Xylofutur. Nous aurons le point sur la biomasse, les techniques de sciage,
mais aussi des charpentiers, des sculpteurs, des tonneliers, des films et des animations.

Je voudrais remercier Roland De Lary qui aura été un peu l’acteur de la conjonction de cette filière
à notre événement.

Différents salons, je l’ai dit. Bien sûr le salon de La Solitaire du Figaro avec tous ses partenaires,
le salon de Bordeaux Fête le Fleuve avec dans ce village beaucoup d’acteurs du tourisme non
seulement français, mais aussi étrangers qui choisissent cet événement pour venir se montrer dans
notre ville.

Et enfin, cela a été évoqué par Nicolas FLORIAN, un salon Nautique organisé et animé par la
Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux, qui se donnera aussi le challenge assez original
de construire un bateau en bois en l’espace de 10 jours.

Du spectacle, beaucoup, avec une scène, avec quelques surprises au niveau des artistes qui
viendront au cours de quatre « show-cases » qui seront montés en partenariat avec RTL2, de
grands artistes nationaux et internationaux. Mais je vous laisse attendre la surprise.

391



Contribution aussi de l’Opéra de Bordeaux avec ses chœurs sur des musiques argentines. La Rock
School Barbey, Allez les Filles.

On n’oublie pas les contributions que peuvent apporter les associations culturelles bordelaises.

Et enfin, bien sûr, le Belem. Notre ami sera présent pendant 10 jours.

Je vous conseille de réserver, je vous l’ai déjà dit mais je le répète, votre soirée du 22 mai, parce
que l’arrivée de l’ensemble de la flotte se fera tardivement le soir aux alentours de 22 h 30 / 22 h
45 sous la forme d’un spectacle qui sera nommé « La Parade des Héros ». Il faut qu’à ce moment-
là vous soyez sur les quais de Bordeaux.

Et comme il y a un goût particulier dans cette ville pour les feux d’artifice qui marquent à la fois
cette rencontre entre le fleuve, la ville et toutes les familles qui viennent à ces évènements, après
le départ sous la forme de prologue le 30 de notre course il y aura un très grand feu d’artifice qui
permettra de conclure cet événement.

M. LE MAIRE. - 

Merci Monsieur l’adjoint de ce programme détaillé.

Mme PIAZZA

MME PIAZZA. -

Merci Monsieur le Maire. Je ne résiste pas à vous parler du côté sportif. Cette deuxième édition
est très attendue par nos skippers. Vous savez qu’on a reçu deux prix pour la première édition : le
prix Territoria dans la catégorie valorisation du patrimoine, et le prix de « l’Evénement de l’année »
offert par la Région et voté par les internautes lors des Victoires du Sport Aquitain 2013.

On part très motivés sur la deuxième édition. Un très beau plateau sportif. 37 skippers attendus,
dont 2 femmes, on a doublé le chiffre, et un skipper local performant qui vient du club des Marins
de la Lune, Clément Salzes, que nous allons évidemment soutenir.

Je ne reviens pas sur le temps des animations, mais simplement vous dire qu’il y a une
nouveauté puisqu’on va recevoir l’Equipe de France Olympique de Voile les 20 et 30 mai pour des
démonstrations sur le fleuve. Ils ont cette attention de venir nous rejoindre pour démontrer que
la voile c’est aussi sur le fleuve.

Nous aurons évidemment toutes les animations nautiques, je ne reviens pas là-dessus, et des
rencontres avec notre jeunesse, les groupes scolaires et nos skippers autour de l’arbre et de
l’environnement à la Maison Eco-citoyenne.

Une soirée des skippers au nouveau stade de Bordeaux avec comme partenaires le CIVB et SBA.

Pour terminer cette semaine très très riche et animée à laquelle je vous invite à venir nous rejoindre,
je ne manque pas non plus la traversée de Bordeaux à la nage le 31 mai de 8 h à 12 h et en suivant
dans l’après-midi le départ de La Figaro à 16 h.

J’en ai terminé. C’est un événement bordelais, une deuxième édition attendue. Nous sommes prêts
avec Stéphan DELAUX pour la conduire le mieux possible.

M. LE MAIRE. - 

Quoi donc ? La traversée à la nage ?

(Rires)
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M. LE MAIRE. - 

Mme JAMET

MME JAMET. -

Monsieur le Maire, chers collègues, nous souhaitons intervenir à l’occasion de cette délibération
non pour remettre en cause la Fête du Fleuve ou La Solitaire du Figaro qui sont devenues des
événements de grande envergure pour notre ville, mais pour souligner tout de même notre vigilance
sur l’explosion des budgets et sur l’apport financier de la Métropole.

Le coût financier de ces deux manifestations pour la ville est difficile à évaluer parfaitement car
nous n’avons pas eu toutes les dépenses de la direction de la communication, notamment ceux
de la communication générique et des impressions.

Sans ces budgets nous arrivons à un total de subventions de la ville de 425.500 euros pour La
Solitaire et de 335.000 pour la Fête du Fleuve, soit 760.500 euros, ce qui n’est pas un budget
anodin.

Concernant les droits d’entrée à payer pour La Solitaire vous écrivez dans la délibération :

« Grâce aux divers partenariats institutionnels ou privés négociés par l’organisateur, les droits
d’entrée pour l’accueil de cette manifestation ont pu être ramenés pour la ville à 125.000 contre
175.000 euros en 2013. »

Mais en fait, en lisant bien le dossier on s’aperçoit que c’est la Métropole qui finance la baisse de
50.000 euros du ticket d’entrée de la Mairie de Bordeaux.

Aussi nous sommes tentés de vous faire une suggestion. A l’heure où l’Office de Tourisme
va devenir métropolitain, ce à quoi nous sommes favorables depuis longtemps, à l’heure où la
Métropole va être de plus en plus sollicitée pour abonder les budgets des grands événements de
la Ville de Bordeaux, et sachant que la Ville partage le fleuve avec de nombreuses communes de
l’agglomération et de l’estuaire, nous espérons que la prochaine Fête du fleuve saura aussi partager
ses animations et pas seulement son budget avec les communes voisines. Je vous remercie.

M. LE MAIRE. - 

M. DELAUX

M. DELAUX. -

Pour ce qui concerne le budget de Bordeaux Grands Evénements, je voudrais vous confirmer que la
contribution de la Ville de Bordeaux est inchangée depuis de nombreuses années. Elle est toujours
de 250.000 euros, plus 60.000 en cas de besoin, comme l’a dit tout à l’heure Nicolas FLORIAN.
Les 25.000 euros supplémentaires sont dus simplement aux mesures de sécurité que nous devons
prendre aujourd’hui à la demande des services de l’Etat pour faire face à l’affluence.

Ce que je regrette c’est que la Région ne se sente pas concernée par ce sujet. Le fleuve, la forêt,
la filière bois étaient à mon sens un sujet magnifique pour que la Région vienne se joindre à nous
pour porter cet événement. Malheureusement ça n’a pas été le cas.

La Métropole prend cette année sa place naturelle dans cet événement, comme elle l’a fait d’ailleurs
les années précédentes. Mais comme vous l’avez très bien dit, ce grand événement rayonne très
au-delà de Bordeaux. Quand nous traitons des sujets comme le fleuve, comme l’ouverture océane,
comme la forêt, comme l’agro-alimentaire c’est vrai que ça serait bien pour nous de nous sentir
un peu plus soutenus par les uns et par les autres.

M. LE MAIRE. - 
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Je dirai simplement à Mme JAMET que, je n’envisage pas de le faire mais on pourrait imaginer
de faire un comptage des personnes qui participent à la Fête du Fleuve pour savoir combien sont
Bordelais et combien sont originaires de la Métropole. On verrait qu’en réalité c’est Bordeaux qui
paie pour la Métropole, plutôt que l’inverse.

Qui est contre cette délibération ? Personne.

Abstentions ?

(Aucune)

 

394



1 

  

 

 
ACCUEIL DU GRAND DEPART DE 
LA SOLITAIRE DU FIGARO 2015 – 

Eric Bompard Cachemire 
 

Convention  entre la Ville de Bordeaux 
et la SAS Pen Duick

 
Entre
 
La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Alain Juppé agissant
en sa qualité en vertu de la délibération du conseil municipal du  30/03/2015.
 
D’une part,
 
 
Et la S.A.S. Pen Duick domiciliée 43 bis, rue de Cronstadt - 75015 Paris, immatriculée au
registre du commerce sous le N° 310 553 334, locataire-gérant représentée par son Directeur
Général, Monsieur Pierre Bojic.
 
Ci-après dénommée « PEN DUICK » d’autre part,
 
 
Après avoir  exposé ce qui suit :
 
Dans le cadre de sa politique événementielle, la Ville de Bordeaux a créé en 1999 une
manifestation nouvelle Bordeaux Fête le Fleuve.
 
Dans le cadre de sa politique de réappropriation du fleuve, la Ville de Bordeaux a multiplié
les initiatives pour en accroitre la fréquentation et l’attractivité : réaménagement des quais,
développement des croisières et du nautisme, animations diversifiées.
 
De plus, dans sa politique de développement sportif, la Ville de Bordeaux souhaite utiliser la
performance sportive comme un outil de communication et de promotion, mais également de
lien social ; c’est donc à des fins des fins de notoriété et d’exemplarité qu’elle développe une
stratégie d’accueil de grands événements sportifs.
 
C’est dans ce contexte que la Ville de Bordeaux a souhaité pour la deuxième fois après l’édition
2013, être ville de départ de la Solitaire du Figaro.
Dans un souci d’optimisation des ressources et moyens mis à disposition et pour bénéficier de
synergies positives, la Ville de Bordeaux a souhaité que le départ de La Solitaire de la course
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s’inscrive dans le cadre plus large de Bordeaux Fête le Fleuve et que les dynamiques des deux
manifestations s’additionnent au service  des attentes de la population et du rayonnement de
la ville.
Comme ce fut le cas en 2013, les deux événements  se dérouleront donc sur le même site et aux
mêmes dates. La mise en œuvre d’un village grand public, à la charge de la Ville de Bordeaux
ou de son représentant, sera mutualisée dans le cadre de Bordeaux Fête le Fleuve.
 
 
PEN DUICK S.A.S, société organisatrice d’événements professionnels nautiques de grande
ampleur, organise la 46ème édition de La Solitaire du Figaro – Eric Bompard cachemire, dont le
grand départ sera organisé à Bordeaux du 22 au 30 mai 2015.
Cette épreuve se déroulera en 4 étapes entre les collectivités de Bordeaux, Sanxenxo (Espagne),
La Cornouaille, Torquay (Angleterre) et Dieppe avec un certain nombre de points de passage
qui seront déterminés dans le règlement de la course.
Les bateaux arriveront à Bordeaux le 22 mai, resteront à quai, au ponton d’honneur, du 22 au 30
mai. Un prologue aura lieu le samedi 30 mai de Bordeaux à Pauillac sous réserve des conditions
météorologiques.
La course est réservée aux voiliers de la Classe monotype Figaro-Bénéteau 2 d’une longueur
hors tout de 10m10. L’épreuve se court en solitaire.
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Il a été convenu ce qui suit :
 
 
ARTICLE 1 - ORGANISATION DE LA COURSE
 
La coordination et l’organisation générale de la course sont assurées par PEN DUICK.
 
ARTICLE 2 – PARTENAIRES DE LA VILLE ETAPE
 
La ville de Bordeaux est liée par convention à l’organisateur.
Un comité de pilotage local composé de la Ville de Bordeaux, Penduick et des principaux
partenaires décide des contours de l’événement.
 
La ville de Bordeaux a également droit à un accès libre dans tous les locaux officiels mis à
disposition de l’organisateur. Elle pourra, en accord avec le Comité d’Organisation, réaliser des
opérations publicitaires et de marquages tels que définis à l’article 5.
 
Pour assurer son équilibre financier de la course et sa faisabilité, l’organisateur a latitude pour
trouver un ou plusieurs partenaires.
 
ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DE PEN DUICK
 
3.1. Organisation générale
 
PEN DUICK s’engage à réaliser un événement nautique de grande envergure, susceptible de
générer de fortes retombées médiatiques comportant :
 

- Un plateau regroupant des skippers professionnels et amateurs.
 

- Une organisation technique garantissant le bon déroulement de la course (inscription
de la course aux calendriers national et international, constitution d’un jury de course,
sécurité des concurrents, comité de course).

 
- La prise en charge des relations avec les médias, afin d’assurer un fort retentissement

de l’événement.
 
Elle mettra en œuvre, en particulier, les ressources nécessaires à la réalisation de cet événement :
 

- Prise en charge de l’ensemble de la promotion de la course auprès des skippers, des
armateurs, des partenaires et de la presse.

 
- Prise en charge de la production d’images permettant d’assurer une bonne

visualisation des partenaires, et mise en place du plan de médiatisation. Les droits
d’utilisation de ces images seront cédés (hors achat d’espace) à la ville de Bordeaux.

 
- Coordination de l’ensemble de l’épreuve et de ses partenaires.
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Enfin, compte tenu de l’engagement de la Ville de Bordeaux sur 2 éditions, une priorité lui sera
à nouveau donnée pour être « Ville de départ » lors de la prochaine édition de la Fête du fleuve,
aux conditions financières de l’édition 2013 indexées sur l’indice INSEE.
 
La proposition sera adressée par courrier le 30 septembre au plus tard, et la Ville de Bordeaux
aura 30 jours pour accepter ou décliner l’offre de Partenariat.
 
3.2. Supports de communication
 

3.2.A. Accord Media
 

i. Le Figaro
Pen Duick s’engage :
- à publier dans Le Figaro quotidien, à l'occasion du départ de la course, une page consacrée à
la ville de Bordeaux et ses environs.
 
- à offrir la possibilité à la ville de Bordeaux d'utiliser une partie de son investissement (jusqu’à
40%), pour sa communication publicitaire dans Le Figaro quotidien (1 pleine page)  ou le Figaro
Magazine et/ou Le Figaro Madame (1 pleine page minimum). Le plan d'insertion publicitaire
sera géré par Pen Duick en collaboration avec la régie publicitaire du Figaro (Figaro media), et
devra être consommé en totalité avant le 30 juillet 2015.
 
- à publier dans une version régionale du Figaro Magazine, à l'occasion du départ de la course
à Bordeaux, un reportage (12 pages minimums) consacré à la ville et ses environs. La Une de
ce magazine sera en rapport avec ce reportage.
 
- à insérer dans la version nationale du Figaro Magazine (le 22 ou 29 mai), 2 à 4 pages de
rédactionnel consacrées à la ville de Bordeaux.
 

ii. Radio France
Le groupe Radio France est engagé aux cotés de Pen Duick jusqu’à Décembre 2018 pour
l’ensemble de ses épreuves. France Info et France Bleu seront partenaires de La Solitaire du
Figaro – Eric Bompard cachemire 2015.
 

iii. France Télévisions
France Télévisions assurera un partenariat média sur la Solitaire du Figaro – Éric Bompard
cachemire 2015.
 

3.2.B. Site Internet
 
PEN DUICK prendra en charge le site Internet de la course de manière à ce qu’il soit en
permanence actualisé et assurera aussi la visibilité de la ville de Bordeaux par tous ses moyens :
liens, brèves, logo … Un lien sera établi entre le site de La Solitaire du Figaro – Éric Bompard
cachemire et le site de la ville de Bordeaux.
 

3.2.C. Affiches
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- 500 affiches officielles du format 40X60 seront envoyées début avril à la ville de Bordeaux
pour être posées chez les commerçants et dans la ville.
- Pen Duick mettra également à disposition de ville de Bordeaux 50 affiches officielles au format
120 x 176 (sucettes Decaux) au plus tard le 15 avril 2015.
 
Prise en charge de la fabrication et de l'expédition par Pen Duick (40x60 et 120x176
uniquement). La distribution et la pose seront assurées par la ville de Bordeaux.
 
- La ville de Bordeaux pourra user d’un droit d'utilisation de l'affiche officielle que lui octroie
l'organisation pour tout autre format d'affichage (ex: 4mX3m, ...) sous réserve d'acceptation du
BAT soumis par la ville de Bordeaux à Pen Duick.
 
Tout repiquage ou ajout sur l'affiche officielle, de quelque format que ce soit, sera soumis à
l'approbation de Pen Duick et fera l'objet d'un BAT qui devra être validé par Pen Duick. En cas
d'adaptation de l'affiche, la ville de Bordeaux devra veiller à y faire figurer les partenaires de
La Solitaire du Figaro – Eric Bompard cachemire présents sur l'affiche officielle.
 
La fabrication et les éventuels frais engendrés par ces adaptations seront à la charge de la ville
de Bordeaux.
 

3.2.D. Autres
 
Le logo de la ville de Bordeaux sera inséré dans les supports suivants :

- Kakemonos situés sur le podium de remise des prix
- Page Partenaires sur le site internet de la course www.lasolitaire.com avec un lien vers
le site de la ville de Bordeaux.
- Le dossier de presse de la course

 
Pen Duick s’engage à mettre à disposition sur demande :

- Eléments techniques (CD de photos, fichier informatique de l'affiche officielle)
- Photographies du service photos de Pen Duick. Des droits photos seront susceptibles
d'être demandés par le photographe en fonction de l'utilisation de celles-ci dans le
cadre d’un achat d’espace
- Utilisations d'images vidéo
- Vidéos coproduites par Pen Duick et Sea Events.

 
3.3. Signalisation
 
La signalisation (banderoles, fléchages, pavillons) du « village de la solitaire » (secteur
géographique de la Maison éco-citoyenne au Miroir d’eau)  et du site de la fête seront réalisées
par une équipe de Pen Duick. Le régisseur se mettra en rapport avec les responsables de la
ville de Bordeaux et les services concernés avant toute opération de pose. Il se chargera de
reprendre le matériel posé, avant son départ. Il aura le soutien logistique des services de la ville
de Bordeaux ou son représentant.
 
Prise en charge et maîtrise d’œuvre par Pen Duick. Pose et dépose Pen Duick / ville de Bordeaux.
 
3.4. Visibilité des partenaires sur site
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Lors de la présence de l'organisation sur le site, le village de la solitaire dans son ensemble
(organisation et public) ainsi que le ponton d’honneur et le quai attenant seront exclusivement
réservés à l'affichage des partenaires de La Solitaire du Figaro – Eric Bompard cachemire.
 
La ville de Bordeaux, partenaire de l’étape bénéficiera de 30% de la visibilité terrain globale.
A noter que la visibilité des éventuels partenaires privés ou publics de la ville de Bordeaux
sera intégrée dans les 30 % sus mentionnés et ne pourront en aucun cas être concurrents des
partenaires de Pen Duick.
Pen Duick transmettra la liste des partenaires de l’événement avant le 1er avril 2015.
 
3.5. Bilan média
 
Un bilan media général de l’événement (télévision, radio, presse écrite, web) sera communiqué
par Pen Duick après la course. (Prise en charge et maîtrise d’œuvre par Pen Duick.)
 
3.6. Speaker Animateur
 
Un animateur sera chargé de faire vivre le village. Il informera le public sur la course et son
actualité, sur le programme des animations prévues et se chargera également de parler des
partenaires de la course ainsi que des exposants présents sur le village. Il s'appuiera sur  la
sonorisation mise en place par la ville de Bordeaux ou son représentant (Article 4.3).
L'animateur, pris en charge par Pen Duick, sera présent de l'ouverture à la fermeture du village
le samedi 30 mai.
 
3.7. Présentation des skippers
 
Une présentation des skippers organisée par Pen Duick, et la ville de Bordeaux ou son
représentant, se déroulera le dimanche 24 mai. Les détails (lieu, horaires, déroulé etc.)  seront
discutés entre les parties.
 
ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE BORDEAUX
 
4.1. Autorités territoriales
 
La ville de Bordeaux s’assurera de leurs concours et facilitera les relations avec les autorités
locales susceptibles d’intervenir pour le bon déroulement de l’événement (port, police, etc.…)
en particulier de la direction et des personnels compétents du Port autonome de Bordeaux pour
toutes les opérations portuaires qui se dérouleront durant le séjour des bateaux et la descente
de la Gironde.
Un coordinateur, représentant les services de la ville de Bordeaux, devra être nommé et assurera
la liaison permanente avec les organisateurs.
 
4.2. Supports de communication
 
La ville de Bordeaux s’engage à utiliser le seul nom officiel de l’événement « La Solitaire du
Figaro – Eric Bompard cachemire ». Seuls ce nom et/ou son logo devront être utilisés sur les
supports de communication développés dans le cadre de la promotion de l’événement.
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Sur le plan du principe, toute surface de marquage et de publicité sur terre, sur mer ou dans
les airs, sur tous supports fixes ou mobiles réservés à La Solitaire du Figaro – Eric Bompard
cachemire devra comporter le logo et l’appellation exacte de la course.

 
Toute introduction sur ces mêmes documents de toute autre marque devra être soumise à
l’accord préalable de Pen Duick.
 
Dans l’enceinte portuaire réservée aux bateaux de la Solitaire du Figaro- Eric Bompard
cachemire, le marquage et la publicité seront réglementés et gérés par Pen Duick, ainsi que dans
tous les lieux officiels liés à la course : centre de presse, salle de remise des prix, réceptions
officielles, pontons et abords de quais, barrières pour la foule, pavoisement, signalétiques.
 

4.2.A. Supports institutionnels
 
La ville de Bordeaux communiquera sur la venue de la course, en amont de l'événement, dans
les différents supports institutionnels dont elle dispose :
- Site internet (avec mise en place d'un lien entre le site de la ville de Bordeaux et le site
www.lasolitaire.com).
- Magazine locaux (ville de Bordeaux, Région Aquitaine …)
- Réseau d'affichage urbain
- Communication événementielle
 
Avant la venue de la course et lors de la présence de l'événement, la ville de Bordeaux
communiquera sur l'événement ainsi que sur le programme d'animation mis en place pour
l'occasion. Pour cela, la ville utilisera tous les moyens à sa disposition:
- Annonce radio sur les ondes locales ou dans les journaux locaux.
- Lettre d'informations.
- Flyer, prospectus, carte postale ...
- Réalisation d'objets publicitaires distribués sur le village
- Pavoisement dans la ville (kakémonos ...)
- Organisation de relations publiques (affrètement d'un bateau ...)
 

4.2.B. Communiqué de presse
 
Deux communiqués de presse de la ville de Bordeaux devront parvenir à Pen Duick :
-  avant le 15 novembre 2014, sous word pour être inséré dans le kit presse distribué à la
conférence d’annonce lors du Salon Nautique.
- avant le 1er avril sous word pour être inséré dans le dossier de presse de la course.
 

4.2.C. Logos & Visuels
 
Le logo de la ville de Bordeaux devra être envoyé à Pen Duick en différents format exploitables
et haute définition (.eps /.ai /.jpg /.pdf), accompagnés de la charte graphique au plus tard fin
octobre 2014.
 

4.2.D. Titre du partenariat
i. Utilisation du nom
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La ville de Bordeaux pourra se prévaloir, dès la signature de la convention, des titres officiels
suivants:
« Bordeaux, Partenaire de La Solitaire du Figaro – Eric Bompard cachemire 2015 »
« Bordeaux, ville de départ de La Solitaire du Figaro – Eric Bompard cachemire 2015 »
« Bordeaux, grand départ de La Solitaire du Figaro – Eric Bompard cachemire 2015 »
 
La ville de Bordeaux sera libre d'utiliser son titre durant la période de validité du contrat à des
fins publicitaires ou promotionnelles, sous réserve de ne pas porter atteinte à l'image ou à la
réputation de la course et du Figaro. A ce titre Pen Duick communiquera à son partenaire le
logo officiel de la course.
 

ii. Utilisation du logo de la course
Celui-ci devra être utilisé en l'état sur tous les supports de communication (hors textile et
produits dérivés). Le partenaire devra en respecter les proportions ainsi que les couleurs. La
ville de Bordeaux présentera à Pen Duick un BAT de tout document utilisant son logo pour
validation.
 
4.3. Organisation terrestre
 
Accueillir La Solitaire du Figaro – Eric Bompard cachemire nécessite la mise en place d’un
village public, à proximité des pontons, qui sera un véritable centre de vie durant la présence
de la course.
Ce village comprend deux parties :
-Une première concentrera les installations de l’organisation, celle-ci sera abritée dans le Palais
de la Bourse, dans le cadre d’un partenariat avec la CCI donnant lieu à une convention ci-
annexée
- Une seconde, ouverte librement au public, sera constituée d'exposants.
 
La ville de Bordeaux ou son représentant, en tant qu'organisateur du village, devra effectuer une
demande de commission de sécurité auprès de la direction départementale des services incendies
et de secours, 5 semaines avant la date d'ouverture du village au public.
 

4.3.A. Espaces mis à disposition
 
La ville de Bordeaux, dans les limites des espaces dont elle a la maîtrise juridique et en
coopération avec les autorités concernées, mettra gracieusement à la disposition du Comité
d’Organisation
 
 

i. Espace organisation
Un espace, déterminé en accord avec PEN DUICK, proche des bateaux, libre de toute occupation
et accessible au public sur lequel le village de tentes sera installé.
 

ii. Espace commercial
Cet espace dit « le village de la Solitaire » fera partie intégrante de Bordeaux Fête le Fleuve
et sera localisé entre la Maison éco-citoyenne et le Miroir d’eau. La ville de Bordeaux ou son
représentant en assureront la mise en œuvre en lien avec Pen Duick.
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iii. Zones de stationnement
5 places sont à prévoir à proximité immédiate du village pour déposer le matériel des
concurrents.
 
110 places au niveau du parking des Quinconces dont 40 à 45 places pour les véhicules
d’assistance et  pour les remorques des semi-rigides seront aussi réservées à proximité des
voiliers. Ce parking sera réservé à une partie de l'organisation, aux partenaires de la course,
à la presse et aux skippers. Les véhicules porteront un laissez-passer distinctif. Un filtrage
sera à prévoir, dès l'ouverture du village, pour garantir la stricte utilisation du parking par les
véhicules autorisés. Ce parking sera exclusivement réservé aux besoins cités en amont, s'il le
juge nécessaire, la ville de Bordeaux ou son représentant, devra prévoir un parking réservé aux
exposants.

 
4.3.B. Prestations

 
La mise à disposition des différentes prestations telles que, bureaux, tentes, matériels et
mobiliers, nettoyage du site, décorations florales ... seront à la charge de la ville de Bordeaux
ou son représentant.
 

i. Armoires électriques & raccordements
La ville de Bordeaux ou son représentant, en lien avec le gestionnaire du site, assurera la
commande et la prise en charge de l’installation de la ou des armoires électriques et les câblages
nécessaires au raccordement de chaque structure ou pavillon implantés dans le cadre du village
de tentes. Les consommations de fluides sur les bassins utilisés pour la course sont à la charge
de la ville de Bordeaux.
 
 A cette fin, PEN DUICK autorise d’éventuels partenariats avec des opérateurs fournissant ces
 services, non concurrents des partenaires de l’évènement.
 

ii. Surveillance & sécurité
L’accès au village organisation sera contrôlé par un agent de sécurité conformément au
partenariat avec la CCI.
La ville de Bordeaux ou son représentant contrôlera les accréditations aux entrées du ponton
d’honneur et pour gérer le gardiennage du village dès le début du montage du village jusqu'à
la fin du démontage.
Une première réunion devra être organisée dès l'arrivée de l'organisation avec le responsable
de ce poste.
Durant la présence de l'organisation, un point sera fait, chaque matin, entre le responsable de
la sécurité et l’équipe d’organisation.
 

iii. Barriérage
Un barriérage sera à prévoir sur toutes les zones sensibles. Une zone de barriérage devra être
définie autour du village, devant les bateaux et sur le quai. La répartition barrières hautes/
barrières basses sera définie collégialement avec la ville de Bordeaux et /ou son prestataire et
Pen Duick. Les banderoles des partenaires de La Solitaire du Figaro – Eric Bompard cachemire
seront posées sur ces barrières qui leur sont réservées.
 
Prise en charge et maîtrise d’œuvre du barriérage par la ville de Bordeaux.
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iv. Entretien du site

La ville de Bordeaux ou son représentant prendra en charge le nettoyage quotidien du site, des
zones publiques, y compris les toilettes, dès l’installation de l’organisation générale et jusqu’à
la fin de l’événement.
 

4.3.C. Installations espaces organisation
 

i. Direction de l’organisation au Palais de la Bourse
24 m2 environ comprenant deux bureaux cloisonnés de 3 m x 4 m, bureaux, chaises, prises de
courant 10 A, éclairage, armoires hautes fermant à clé, deux lignes de téléphone avec poste,
deux accès ADSL.
 

ii. Direction de course / Comité de course / Jauge / Météo / Jury au Palais de
la Bourse
50 m² environ , comprenant :
- 1 espace de 16 m² et 2 espaces de 12 m² comprenant tables, chaises, prises de courant 10A
alimentation électrique complètement indépendante avec disjoncteur, armoires hautes fermant
à clé, éclairage. 2 lignes téléphoniques reparties dans l’espace de 16m² et un des espaces de
12m². 6 accès ADSL.
- 1 réserve de 10 m² avec armoire fermant à clé.
 

iii. Bureau des skippers au Palais de la Bourse
Un espace de isolé de 100 m² comprenant tables, chaises, une armoire fermant à clé, prises de
courant, éclairage, 1 ligne de téléphone avec poste, 40 accès ADSL en wifi.
 

iv. Salle de presse / Salle radio au Palais de la Bourse
100 m² environ comprenant un espace de 12 m² séparé.
Equipement : tables, bureaux, chaises, armoire fermant à clé, prises de courant 10 A, décoration
florale, éclairage, deux lignes de téléphone avec poste, 50 accès ADSL en wifi.
 

v. Espace médical au Palais de la Bourse
Un espace de 50m² situé à proximité des pontons, comprenant une arrivée et évacuation d'eau, un
évier, des prises électriques, de l’éclairage, une ligne de téléphone avec poste, un accès ADSL,
une table, une armoire fermant à clé.
Cet espace devra être équipé de 3 boxes cloisonnés à mi hauteur (1m20).
 

vi. Salle de réunion au Palais de la Bourse
Une salle de réunion pouvant accueillir 25 personnes environ, grande table de réunion, 25
chaises et accès internet.
 

vii. Local de stockage du matériel
Un local de 30m² environ, fermant à clé. Ce lieu, facilement accessible par un transpalette, devra
se situer au rez-de-chaussée car il abritera du matériel lourd.
 

viii. Local de production vidéo et photo au Palais de la Bourse
30 m² comprenant tables, chaises, prises électriques, une ligne de téléphone avec poste, deux
accès ADSL, un accès SDSL.
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ix. Espace partenaires sur le village Grand Public

..La ville de Bordeaux ou son représentant fournira à Pen Duick un  espace de 100 m2  intégré
au village comprenant :
 
- un espace équipé en tables basses, canapés, velum, décorations florales, un écran plasma (50’)
sur pied, un lecteur DVD, un bar d’environ 4m, 4 manges debout et 8 tabourets et de l’éclairage.
 
- un espace bureau fermant à clé de 9m² comprenant 2 tables, chaises, armoires fermant à clé,
prises de courant 10A, 2 accès ADSL.
 
- un espace derrière le bar fermant à clé de 12 m2 comprenant un double évier avec arrivée et
évacuation d’eau, 2 réfrigérateurs (280L chacun) et 2 tables de 2m x 0,8.
 
Cet espace sera complété par un espace partenaire de 75 m2  à la charge de Pen Duick et par une
terrasse extérieure clôturée de 175 m2, fermée par des plantes et/ou barrières basses ou cordage,
et équipée de mobilier extérieur en bois /ou style bois, tables basses, chaises et de parasols. Le
coût de cette terrasse et de son aménagement sera partagé entre Pen Ducik
(75 m2) et la Ville ou son représentant (100m2).
 
Les cloisons intérieures de cet espace seront recouvertes de coton gratté.
 
 

4.3.D. Village Grand Public
i. Choix et plans des sites

L'installation du village se fera sur un site prédéfini par la ville de Bordeaux ou son représentant
et validé par Pen Duick.
Un plan général du site ainsi qu'un plan précis de l'implantation du village sera fourni à Pen
Duick, avant fin mars 2015. Ces plans devront être à l'échelle.
 
Un plan général (précisant le nom des exposants) du village sera installé à chacune des entrées.
Prise en charge et maîtrise d'œuvre par la ville de Bordeaux ou son représentant.

ii. Mise en œuvre du village
Le village est mutualisé dans le cadre de Bordeaux Fête le Fleuve.
 
 

iii. Commercialisation du village
La commercialisation de ce village sera prise en charge par la Ville de Bordeaux ou son
représentant
Un espace d’environ 250 m² est réservé à la Ville de Bordeaux. Cet espace, aménagé et animé
par la ville de Bordeaux, et situé à l'entrée du village, accueillera et informera le public qui
entrera dans le village par cette tente (on y trouvera des informations sur les animations, la
course, les principaux rendez-vous ...).
 
La Ville de Bordeaux ou son représentant réservera en priorité et mettra à disposition
des partenaires de La Solitaire du Figaro – Eric Bompard cachemire des emplacements
privilégiés. La liste définitive de ces partenaires ainsi que la surface correspondante à chaque
contrat  sera  communiqué à la Ville de Bordeaux ou son représentant par Pen Duick :

405



12 

 
· Eric Bompard cachemire : 25 m²
· AG2R LA MONDIALE : 25 m²
· Suzuki Automobile :  25 m²
· Boutique Officielle : 18m²
· Marine nationale : 100 m² pour l’emplacement du Car Podium à proximité du lieu de

stationnement du navire ou un pavillon sur le village
 
Ces partenaires pourront, s’ils le souhaitent, disposer d’espaces plus grands. Ils devront en faire
la demande, par l’intermédiaire de Pen Duick, à la Ville de Bordeaux ou à son représentant. Ces
espaces leurs seront facturés sur la base de commercialisation en vigueur
sur le Village.
 
Ces cinq partenaires, ainsi que Pen Duick pour son propre stand, bénéficieront en 2015 et
pour les surfaces  sus-mentionnés d’une exonération exceptionnelle du paiement de la Taxe
d’occupation des sols due à la Ville dans le cadre de la convention de partenariat entre la
Ville de Bordeaux et Pen Duick. Si ces prestataires demandent des surfaces d’exposition
complémentaires, celles –ci donneront lieu au paiement de  la taxe d’occupation des sols selon
la tarification en vigueur pour ces activités.
 

 iv. Choix des exposants
Pen Duick se réserve le droit de refuser la présence de certains exposants s'ils ne correspondent
pas à l'image de la course ou s'ils venaient concurrencer un partenaire de la course. Le prestataire
en charge de la commercialisation du village devra fournir à Pen Duick une liste complète des
exposants précisant le nom et l'activité de chacun d'eux, au plus tard le 15 avril 2015.
 

v. Pavoisement
La ville de Bordeaux aura la responsabilité de pavoiser la cité et les abords du bassin des
concurrents, en mettant à disposition de l’organisation générale un nombre suffisant de supports
pour les drapeaux officiels de la course, à l’exclusion de tout autre drapeau. Ils devront être
mis en place dès le début de la manifestation. Le plan de pavoisement sera proposé par Pen
Duick puis validé par le Comité d'organisation. Prévoir 15 mâts minimum pour les pavillons
des partenaires. Dans le cas où ces mâts seraient fixes, une nacelle devra pouvoir accéder au site
pour la pavillonnerie. Un rendez-vous devra être pris en accord avec le régisseur de Pen Duick
pour installer les pavillons sur les mâts.
 

vi. Sonorisation & régie
L'ensemble du village de La Solitaire du Figaro – Eric Bompard cachemire devra être sonorisé.
La sonorisation devra être modulable sur l’ensemble du village :
Le village grand public, le podium et le village organisation devront constituer des zones
sonores indépendantes, la régie son permettant de faire toutes les combinaisons possibles de ces
différentes zones (par exemple : sonorisation du podium et du village public, ou sonorisation
du village uniquement ...).
 
La régie son devra être accessible à l'animateur du village qui pourra s'appuyer sur un technicien
présent pendant les heures d'ouverture du village. Il sera possible de diffuser des CD et la radio.
On doit être capable à tout moment d'interrompre le son pour passer un message urgent.
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Les besoins techniques sont les suivants (a minima) :
- 2 micros HF
- 2 micros fixes avec pied pour le podium
- 1 technicien présent pendant les heures d'ouverture du village.
 
Les droits SACEM seront déclarés et pris en charge par la ville de Bordeaux ou son
représentant: une demande préalable devra être faite auprès de la Sacem (opter pour le forfait
Sacem)
 
 

vii. Animations
La Ville de Bordeaux ou son représentant devra intégrer au village de La Solitaire du Figaro –
Eric Bompard cachemire des animations, des manifestations culturelles, sportives ou autres. Ces
animations prévues dans le cadre du calendrier estival de la Ville de Bordeaux ou spécialement
mises en place à l'occasion de la venue de la course, devront constituer un programme homogène
et équilibré, autour de l'agenda strictement sportif présenté par Pen Duick (arrivée, remise de
prix, départ, briefings ...). Ce programme devra parvenir à Pen Duick 1 mois avant l’ouverture
du village.
 
Le programme d'animations de la Fête du Fleuve comportera des éléments différents:
- Des animations fixes ouvertes chaque jour, de type château gonflable pour les enfants, mur
d'escalade, simulateur de catamarans ...
- Des RDV ponctuels, de type spectacle de marionnettes, concert, feu d'artifice, théâtre de rue ...
- Nocturne sur le village avec des animations
 
Maîtrise d’œuvre et prise en charge par la ville de Bordeaux ou son représentant.
 

viii. Podium
Mise à disposition d’un podium couvert par la ville de Bordeaux pour accueillir des animations
(ex : Présentation des skippers, un plateau radio, concerts ...). Il sera intégré au village et couvert
en cas de mauvais temps, et devra faire 40 m² minimum.
 

ix. Espace scénique
Mise à disposition au cœur du village d’un espace scénique composé d’un plateau pouvant servir
de zone d’interview pour les télévision, de plateau de direct TV et radio pour notre partenaire
Radio France d’une surface de 40 m² minimum, autour duquel sera aménagé une zone publique
de 100 places assises minimum. Le plateau sera pourvu d’un espace fermant à clé accueillant
la régie son, et doté de :
- 2 lignes analogiques
- 1 ligne Numeris
- 1 ligne ADSL 8Mo dédiée
 
4.4. Organisation nautique

4.4.A. Accueil portuaire
 
Un plan des installations du port sera fourni par le port à l'organisation en fichier AI, PDF haute
définition ou Autocad. Ce plan comportera le détail des pontons, des sanitaires, des zones de
carburant et de grutage.
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4.4.B. Zone technique

 
- 1 grue pour les mises à l’eau: Type PPM pouvant soulever 3,2 tonnes (bateaux manipulés avec
une élingue).
 
Les manutentions, la mise à disposition de la zone technique et le grutage pour une sortie de
l’eau à titre exceptionnel devront être gratuites pour les concurrents.
 

4.4.C. Note aux concurrents
 
Une note d'information sera adressée, avant le 15 avril, par les services du port à Pen Duick
spécifiant les points suivants :
- Informations d'accès au port, par mer et par route.
- Places de port disponibles à terre et en mer.
- Situation géographique et plan de la zone technique.
- Procédures des manutentions.
 

4.4.D. Places de port
 
Mise à disposition gratuite des pontons de l’arrivée des bateaux jusqu’au départ de la course pour
les navires ci-dessous :
 

· Figaro Bénéteau
- 40 à 45 bateaux: L: 10,10 m, B : 3,40 m, TE: 2,20 m.
 

· Bateaux officiels (approx. 50 à 60 pieds)
-1 Assistance Médicale.
-1 Assistance Sécurité.
-1 Direction de Course.
 

· Comité de Course (bateaux fournis par la ville de Bordeaux)
- 1 Bateau Comité de Course.
- 1 Bateau mouilleur.
- 1 Bateau viseur.
 

· Zodiacs de sécurité
- 3 zodiacs de 5 à 7 mètres (zodiacs de l'organisation).
- 6 zodiacs de 5 à 7 mètres (zodiacs fournis par la Ville)
 

· Moyens de l'État
- Gendarmerie, Affaires Maritimes … (entre 3 et 5 navires).
- Batiment de la Marine nationale type PSP de 54m à confirmer
 
Les pontons seront équipés de points d'eau et d'électricité (1 pour 2 bateaux). Ils seront éclairés
et gardiennés la nuit.
 

4.4.E. Mise à disposition des bateaux
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La Ville de Bordeaux mettra gracieusement à la disposition de l’organisation :
 

i. Bateaux Presse / TV
5 vedettes rapides pour le prologue et 7 pour le départ de la course.

Ces vedettes seront capables de se déplacer à plus de 15 nœuds et disposant de 6 places passagers
(hors équipage) et être en règle avec la législation en vigueur, disposer d’un équipage, du fuel
nécessaire pour cette mission et être exclusivement destinées à la presse et la TV.

La gestion des embarquements sera effectuée par Pen Duick. Les places à quai dans le port pour
ces vedettes seront prises en charge par la ville de Bordeaux, le lieu d’embarquement sera défini
avec Pen Duick et la Capitainerie.

 
ii. Vedettes VIP

Fournies par la ville de Bordeaux et gérée par Pen Duick.
Pour le Prologue : 1 vedette de 100 places.
Pour le départ de la course : 1 vedette de 150 places
 

iii. Bateaux Comité de course
- 1 bateau comité de course : à moteur avec cabine (8m minimum) pour assurer les procédures
réglementaires lors du prologue et le départ de l’étape. Ce bateau devra être équipé d’un GPS
embarqué, d’une VHF fixe, d’un maroquin et devra accueillir 6 passagers.
- 1 bateau viseur: petite vedette maniable, munie d'un GPS et d'une VHF.
- 1 bateau mouilleur : semi-rigide de 6 mètres minimum, muni d'un GPS et d'une VHF.
 

4.4.F. Moyens humains et club nautique
 

i. Bénévoles
La ville de Bordeaux devra travailler en liaison avec les clubs locaux et le port pour assurer
le contrôle technique du départ. Le club devra réunir une équipe de bénévoles ayant une
expérience d'organisation de course pour collaborer avec le comité de course lors du départ.
Il est expressément stipulé que la participation des clubs locaux n’engage aucunement leur
responsabilité juridique entièrement assurée par Pen Duick en sa qualité d’organisateur.
 
Les équipes devront être disponibles le jour du départ.
Les frais d'avitaillement pour les personnes participant à l'organisation seront pris en charge par
Pen Duick, pour le déjeuner, quand les bénévoles aident à l'organisation.
Une liste nominative des équipes sera fournie à l'organisation avec les dates de présence des
différentes personnes.
 

ii. Contrôle des voiliers
Les contrôles des voiliers débutent le jour de convocation des concurrents (soit 10 jours
minimum avant le départ). A cette date, les Figaro Bénéteau 2 doivent être à l'eau, au ponton
qui leur sera attribué.
Les contrôles sont organisés par le président de jauge de l'épreuve et les jaugeurs de la Classe
Figaro Bénéteau 2, avec l'aide des bénévoles du club.
Les bénévoles doivent être présents la veille de la convocation des skippers.
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Les bénévoles sont rattachés au président de jauge et à la direction de course à terre.
 
6 personnes devront être mobilisées pour le contrôle des armements de sécurité et le Plombage
du matériel embarqué.
 

iii. Départ
Sécurité des concurrents sur zone : 4x2 personnes sur semi-rigides.
Contrôle de jauge: 3 personnes
Assesseurs du Comité de course :

- Comité de course: 4 personnes
- Viseur : 2 personnes.
- Mouilleur : 2 personnes.

 
4.4.G Salle de marquage

 
Un espace type gymnase / Salle des fêtes d'un sol propre et lisse proche du port avec un accès
toute la journée devra pouvoir accueillir la jauge des voiles 7 jours avant le départ. La salle
devra offrir :
- Une zone de 300 m2 minimum pour le marquage des voiles.
- 3 containers poubelles (pour les déchets des marquages).
- Disponibilité de la salle de 9h à 19h du lundi au vendredi.
 

4.4.H. Salle de briefing
 

Mise à disposition pour l'organisation d'une salle de briefing au Palais de la Bourse permettant
d'accueillir 100 personnes assises, disposant d'une bonne acoustique :
- 1 sonorisation
- 4 micros
- 1 écran pour projeter des images à partir d'un ordinateur et permettant une bonne vision des
images par l'ensemble de l'assemblée. Elle devra être disponible pour :

Le briefing d'accueil, le jour du début des contrôles.
Le briefing « Bizuths »  (20 places)
Le briefing « Sécurité »,
Le briefing « Prologue » et « Départ ».

 
4.5 – Remise des prix & Soirée officielle
 

4-5.A. Organisation
La soirée officielle sera prise en charge par la Ville de Bordeaux (Cocktail, boissons, nappage
et dressage) ; elle réservera  325 à Pen Duick pour les stricts besoins de l’événement.
 
La ville de Bordeaux établira une liste de ses personnalités invitées et la communiquera à
Pen Duick début mi-mai 2015. La ville de Bordeaux se chargera de la diffusion des cartons
concernant ses invités.
 
Date : Vendredi 29 mai
Lieu : Nouveau Stade Bordeaux
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4-5.B. Equipements
 

Pour la soirée officielle, les sites devront être équipés :
 
- Electricité
- Sonorisation de l’ensemble du lieu
- Scène
- 3 micro HF et 2 micros fixes pour la scène
- Eclairage
- 1 pupitre
- Décorations florales
- Système de diffusion sur écran
 
Une régie devra gérer le son et la lumière (présence du personnel technique à prévoir). Prise
en charge et maîtrise d’œuvre par la ville de Bordeaux (frais de location de salle et mise à
disposition des espaces traiteurs compris.
 
4.6 – Télécommunications
La totalité de l’installation des moyens de communication (lignes téléphoniques, installation de
réseaux Wifi, lignes, fax,…), le coût des communications, strictement limitées aux besoins de
l’organisation générale (espaces organisation et espace scénique) seront à la charge de la ville
de Bordeaux.
 
A cette fin, Pen Duick favorisera les relations contractuelles entre la ville de Bordeaux et Orange
Events.
 
4.7 – Informations diverses
La ville de Bordeaux fournira à l’organisation la liste des hôtels, restaurants, locations de
voitures et autres services pouvant être utiles aux concurrents, partenaires et journalistes. Elle
s’assurera du concours de l’Office de Tourisme dans cette tâche.
 
En sus des prestations énoncées ci-dessus,
 
La Ville de Bordeaux ou son représentant prendra en charge 200 nuitées durant l’escale dans
des hôtels trois et quatre étoiles situés dans Bordeaux pour les besoins de l'organisation.
Les besoins d’hébergement complémentaires de l’organisateur seront pris en charge directement
par lui-même.
 
La Ville de Bordeaux s’assurera de la prise en charge de la contribution financière nécessaire à
l’équilibre budgétaire de la course. Il a été convenu que les 125 000 euros TTC seront versés
directement à Pen Duick sous la forme d’un achat de prestations.
 
ARTICLE 5 - RECHERCHE DE PARTENARIATS COMPLEMENTAIRES
 
La ville de Bordeaux sera maître d’œuvre dans la recherche de partenaires publics et privés pour
aider à financer l’étape, sous réserve que ceux-ci ne soient pas directement ou indirectement
concurrents des partenaires de la course. Ces partenaires et toute leur communication devront
recevoir l’agrément de Pen Duick.
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ARTICLE 6 - COORDINATION
 
Afin de gérer d’éventuelles difficultés ou de prendre en compte des éléments non prévus aux
présents, la Ville de Bordeaux et Pen Duick réuniront, chaque fois que nécessaire, le Comité
de pilotage.
 
ARTICLE 7 - DELAI D’EXECUTION DE LA PRESTATION
 
Le présent marché prend effet à sa notification et prendra fin à l’expiration de l’accomplissement
par Pen Duick de la totalité de ses obligations.
 
 
ARTICLE 8 - DROIT DE CONTROLE
 
La ville de Bordeaux se réserve le droit de contrôler l'emploi des fonds alloués par tous les
moyens lui paraissant appropriés.
 
 
ARTICLE 9 - RESILIATION
 
La ville de Bordeaux aura la faculté de résilier le présent contrat dans le cas de manquement
grave aux présentes dispositions. Elle aura dû signifier préalablement à l'organisateur la nature
des griefs qui lui sont reprochés par lettre recommandée avec accusé de réception afin de
permettre à celui-ci de pallier le manquement relevé, dans un délai d’un mois.
 
Ce contrat sera résilié de plein droit dans le cas où la manifestation serait annulée et dans le cas
où la réglementation en vigueur ne serait pas respectée.
 
Dans ce cas, la ville de Bordeaux sera en mesure de suspendre le versement des sommes à
courir et de demander le remboursement des sommes versées, déduites des dépenses engagées
sur présentation de justificatifs.
 
 
ARTICLE 11 - CONTENTIEUX
 
Le présent contrat est soumis au droit français. En cas de contestation ou de litige quant
à l’interprétation ou à l’application de la présente convention, le tribunal administratif sera
compétent.
 
 
ARTICLE 12- DATE D'EFFET
 
Le présent contrat est applicable dès sa notification au cocontractant.
 

 
Fait à Bordeaux, le
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Le Directeur Général Le Maire de la ville de
de Pen Duick SAS Bordeaux

 
 
 
 
 
 

Pierre BOJIC Alain
JUPPE
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CONVENTION DE PARTENARIAT

« BORDEAUX FETE LE FLEUVE 2015 » 
ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX

ET L’ASSOCIATION BORDEAUX GRANDS EVENEMENTS
 
 
Entre la Ville de Bordeaux, Hôtel de Ville, Place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée
par son Maire, Monsieur Alain JUPPE, habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil
Municipal, en date du         et reçue à la Préfecture le          ,
 
Et l’association Bordeaux Grands Evènements, 42 allées d’Orléans 33000 Bordeaux, représentée
par son Président, Monsieur Stéphan DELAUX, autorisé par les statuts,
 
- Expose -
 
La politique générale d’aide aux associations de la ville de Bordeaux fait l’objet de convention de
partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l’association, les conditions matérielles
et financières de l’aide apportée par la Ville ainsi que les engagements des deux parties.
 
Considérant
 
Que l’association Bordeaux Grands Evènements domicilié au 42 allées d’Orléans à Bordeaux dont
les statuts ont été approuvés le 2 décembre 2005 et dont la déclaration a été reçue en Préfecture
de Gironde le 13 janvier 2006, exerce une activité de création, d’organisation et de suivi de grands
évènements destinés au grand public présentant un intérêt communal propre,
 
Il a été convenu :
 
Article 1 : Objet de la convention
L’association Bordeaux Grands Evènements est le pivot de l’organisation de la manifestation
« Bordeaux Fête le Fleuve » prévue du 22 au 31 mai 2015.
La présente convention a pour objet de définir les objectifs et les moyens mis en œuvre
par l’association Bordeaux Grands Evènements ainsi que les modalités de versement de la
participation financière de la Ville.
 
Article 2 : Objectifs et moyens mis en oeuvre
Cette 9ème édition de « Bordeaux Fête le Fleuve » se traduit par les axes de mise en œuvre  précis :
 

- proposer une dynamique nautique exceptionnelle avec un volet sportif de haut niveau : accueil
de la course à la voile « La Solitaire du Figaro Eric Bompard Cachemire », traversée de
Bordeaux à la nage.

-  célébrer le dynamisme et la diversité des entreprises du secteur nautique avec un village
 dédié à leurs activités,

- valoriser le fleuve et son estuaire avec des pavillons dédiés, une exposition, des découvertes
fluviales en bateau,

- développer une offre culturelle et artistique avec de nombreux concerts et deux spectacles
pyrotechniques

 
A des fins d’optimisation des ressources, Bordeaux Grands Evènements assurera par ailleurs la
commercialisation et la gestion du Village grand public dédié à La Solitaire du Figaro Eric Bompart
Cachemire dans le respect du cahier des charges précis fixé par l’organisateur de la course,
conformément à la convention entre la Ville et l’organisateur ci-annexé.
 
 
 
Un document de présentation synthétique de l’édition 2015 est annexé à la présente convention.
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Article 3 - Sécurité de la manifestation
Le partage des responsabilités testé en 2013 manquant de lisibilité, il est proposé que la
mission globale de sécurité en 2015 soit confiée à l’organisateur de la Fête du fleuve, Bordeaux
Grands Evènements.
 
En amont de la manifestation : les préconisations de Bordeaux Grands Evènements seront
élaborées en concertation avec  la Ville de Bordeaux. Un dossier de  grand rassemblement sera
préparé et déposé sur ces bases à la Préfecture.
 
La Ville de Bordeaux affectera des moyens budgétaires complémentaires à Bordeaux Grands
Evènements pour lui permettre de mettre en œuvre l’extension des dispositifs de sécurité liés aux
temps forts de la course  (arrivée et départ de la course). Sur la base des dépenses de la Fête
du Fleuve 2013, ces moyens sont estimés à 25 000 euros TTC.
 
Pendant la manifestation : la sécurité générale de la manifestation sera assurée par l’organisateur
de la Fête du Fleuve (Bordeaux Grands Evènements).
Une coordination des dispositifs de sécurité liés aux temps forts (arrivées et départs de la Course,
rassemblements nautiques, feux d’artifice, concerts) sera assurée par la Ville de Bordeaux, au
sein du PC Sécurité, implanté dans les locaux de la Maison de l’Europe.
L’ensemble des acteurs et services institutionnels concernés par la manifestation  sera associé
par la Ville à ce dispositif.
 
Article 4 – Participation de la Ville
Le coût prévisionnel de « Bordeaux Fête le Fleuve », ci-après annexé, s’établit aujourd’hui à 864
000 euros.
La Ville de Bordeaux versera à l’association Bordeaux Grands Evènements une participation
financière de 335 000 euros maximum pour contribuer à cette manifestation.
Par ailleurs, des moyens techniques pourront être mis en place en liaison avec la Cellule des
manifestations publiques.
 
Article 5 – Modalités de versement de la subvention
La subvention de la Ville sera versée de la façon suivante :
 
- 275 000 euros dès signature de la présente convention.
- le solde sera versé sur présentation du bilan financier définitif de la manifestation. Il sera égal au
montant nécessaire à l’équilibre financier de la manifestation en recettes/dépenses et ne pourra
être supérieur à 60 000 euros.
 
Elle sera créditée au compte de l’association Bordeaux Grands Evènements n° 10057 19011
00039763601 49 - établissement : C.I.C. Société Bordelaise - agence Bordeaux Chapeau Rouge.
 
Article 6 – Conditions générales
L’association Bordeaux Grands Evènements s’engage :
1 - à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses instances
dirigeantes,
2 - à déclarer sous 3 mois, à la Ville, toute modification remettant en cause ses liens avec le
territoire de la commune de Bordeaux,
3 - à déclarer sous 3 mois, à la Ville, tous changements intervenus dans son Conseil
d’Administration,
4 - à ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d’autres associations, sociétés, collectivités
ou personnes de toute nature,
5 - à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général,
6 - à restituer à la Ville les sommes éventuellement non utilisées.
7 - à rappeler sur l’ensemble de ses outils d’information ou de communication et sur les supports
qu’elle estimera les plus adaptés, l’aide que lui apporte la mairie, soit sous la forme de la présence
du logo municipal, soit sous la forme du texte suivant : «association soutenue par la Mairie de
Bordeaux ».
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Article 7 – Condition de renouvellement
La présente convention est conclue pour l’année 2015. Toute reconduction tacite est exclue. Le
cas échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle période.
 
Article 8 – Condition de résiliation
En cas de non-respect par l’association Bordeaux Grands Evènements de l’une des quelconques
dispositions prévues aux présentes, la convention pourra être résiliée de plein droit par la Ville
de Bordeaux, à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec
accusé de réception valant mise en demeure.
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de
redressement ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association Bordeaux
Grands Evènements.
 
Article 9 – Contrôle de la Ville sur l'association
Conformément à l’article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales, l’association
Bordeaux Grands Evènements s’engage à communiquer aux fins de vérification par des délégués
mandatés par le maire :
- une copie certifiée de son budget,
- une copie certifiée de ses comptes (bilans et compte de résultat) pour l’exercice écoulé (la
certification doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, notamment
les décrets du 27/03/1993 et 1/03/1984),
- tout document faisant connaître les résultats de son activité.
La Ville de Bordeaux s’interdit de s’immiscer dans l’affectation précise de la subvention accordée,
néanmoins, les deux parties à la présente convention prévoient de tenir toute réunion utile à
l’organisation et à l’évaluation de la manifestation à venir.
 
Article 10 – Droits de timbre et d’enregistrement
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’association Bordeaux Grands
Evènements.
 
Article 11 – Election de juridiction
Les deux parties conviennent que les tribunaux compétents relatifs à l’application de la présente
convention sont ceux siégeant à BORDEAUX.
 
Article 12 – Election de domicile
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir :
- par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville,
- par l’association Bordeaux Grands Evènements, 42 allées d’Orléans à Bordeaux
 
Fait à Bordeaux en 4 exemplaires, le
 
Pour la Ville de Bordeaux, Pour l’association Bordeaux Grands Evènements,

LE MAIRE LE PRESIDENT
 
 
 

A. JUPPE S. DELAUX
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Budget prévisionnel de l’Association Bordeaux Grands Evènements pour l’organisation de
Bordeaux Fête le Fleuve 2015

Libellés Montants
Recettes 864 000,00 €
Subvention Mairie de Bordeaux 310 000,00 €
Mairie de Bordeaux Sécurité    25 000,00 €
Subvention CUB   114 000,00 € 
CCIB : subvention + Village nautique 80 000,00 €
Grand Port Maritime de Bordeaux 10 000,00 €
Conseil Général de la Gironde 15 000,00 €
SMIDDEST 15 000,00 €
Village Solitaire du Figaro 75 000,00 €
Village du Fleuve 15 000,00 €
Parrainages Entreprises 205 000,00 €
 
Dépenses 864 000,00 €
Sécurité 135 000,00 €
Logistique générale 62 000,00 €
Production technique 62 000,00 €
Village Solitaire du Figaro 75 000,00 €
Village nautique 20 000,00 €
Village du Fleuve 25 000,00 €
Exposition, commandes artistiques 30 000,00 €
Prestations partenaires 70 000,00 €
Grande scène et concerts 90 000,00 €
Spectacle pyrotechniques 75 000,00 €
Animations 10 000,00 €
Communication - Editions 30 000,00 €
Organisation et gestion du projet           180 000,00 € 
 
Résultat prévisionnel 0 €
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Convention entre la Ville de Bordeaux 

et 

la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux 

concernant l’accueil de la course « La Solitaire du Figaro Eric Bompard Cachemire »

 

Convention de participation financière

Entre
 
LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE  BORDEAUX
Etablissement Public administratif,
Dont le siège est 17, Place de la Bourse - 33076 BORDEAUX Cedex,
Représentée par son Président en exercice, représentant légal, Monsieur Pierre GOGUET,
 

Ci-après désignée,  la « CCIB »
 
Et
 
LA VILLE DE BORDEAUX
Représentée par son Maire, Monsieur Alain JUPPE,
 

Ci-après désigné, le « BENEFICIAIRE »
 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 27 octobre 2014,
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 23 janvier 2015,
Vu l’avis favorable de l’Assemblée Générale du 2 février 2015,
 
Il est préalablement rappelé que :
 
La Ville de Bordeaux accueille le village de départ de la Solitaire du Figaro Eric Bompard
Cachemire en 2015.
Parce que des retombées économiques sont attendues de cette manifestation, la Ville a sollicité
la CCI de Bordeaux pour qu’elle apporte son soutien financier à l’événement.
La CCI de Bordeaux a notamment pour mission de contribuer au développement économique
et à l’attractivité des territoires ainsi qu’au soutien des entreprises de la circonscription.
Elle estime que cette opération participe à l’attractivité du territoire et aura des retombées
bénéfiques pour les entreprises locales.
La Ville et la CCI de Bordeaux se sont donc rapprochées et ont arrêté ce qui suit.
 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION
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La présente convention a pour objet de préciser les modalités de participation financière de
la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux à l’accueil de la course à la voile « La
Solitaire du Figaro Eric Bompard Cachemire » à Bordeaux en 2015, en lien avec la location
des espaces gérés par la SAS Bordeaux Palais de la Bourse.
 
 
Article 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION
 
Le montant de la subvention accordée au BÉNÉFICIAIRE est de 63 038,22 € TTC.
 
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE
 
Le BÉNÉFICIAIRE s’engage à employer les sommes versées conformément à la présente
convention.
 
La CCIB pourra exiger la restitution des sommes versées dans le cas où les fonds ne seraient
pas utilisés, ou seraient utilisés de façon non conforme à l’objet pour lequel elles ont été
attribuées, ou plus généralement en cas de non-respect de la présente convention.
 
Le BENEFICIAIRE s’engage à promouvoir la CCIB par l’insertion de son logo sur les différents
supports de communication liés à l’événement (affiches, cartons d’invitation, pupitre…). Il
devra aussi faire mention de la CCIB et notamment de «Bordeaux Palais de la Bourse» pour
identifier le lieu sur tous les documents adressés à la presse. Le logo devra être demandé au
Département Communication de la CCIB (scordier@bordeaux.cci.fr).
 
Le BÉNÉFICIAIRE s’engage enfin à communiquer à la CCIB la facture BPB acquittée.
 
ARTICLE 4 : PROCEDURE DE VERSEMENT DES FONDS
 
La CCIB s’acquittera de sa contribution par versement de la totalité de la subvention sur
présentation de la facture BPB acquittée par le BENEFICIAIRE.
 
 
Fait à Bordeaux
Le
En deux exemplaires originaux.
 
 
La CCI de Bordeaux La Ville de Bordeaux
Représentée par M. Pierre GOGUET Représentée par M. Alain JUPPE
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9ème

 
édition de la Fête du Fleuve 

la Solitaire du Figaro Eric Bompard – Cachemire
22 au 31 mai 2015
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La Fête du Fleuve en chiffres
• En 1999, la Mairie de Bordeaux décide d'organiser un évènement majeur visant à

 promouvoir le fleuve, la rénovation urbaine et les quais de la ville : Bordeaux Fête le Fleuve. 

• Cette manifestation reconduite en alternance avec le Fête du Vin

 

n’a de cesse de prendre de 

 la maturité

 

et s'inscrit dans les évènements incontournables de la ville de Bordeaux.

• En 2013, la Fête du Fleuve a accueilli la 44ème

 

édition de la Solitaire du Figaro Eric Bompard 

 Cachemire, a étendu sa durée de 3 à 10 jours et a reçu prés de 400 000 visiteurs 

• C’est donc tout naturellement, que cette année encore, Bordeaux Fête le Fleuve accueille la 

 Solitaire du Figaro Eric Bompard Cachemire qui aura lieu du vendredi 22 au dimanche 31 mai.
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Plan général de la manifestation

Village Solitaire 

 
du Figaro et 

 
Village Bordeaux 

 
Fête le Fleuve

Village Nautique

Village l’Arbre et 

 
le Fleuve

Village scénique

Belem et bateaux de 

 
la Solitaire du Figaro 

 
Eric Bompard 
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Village de la Solitaire ‐
 

Village Bordeaux 
 Fête le Fleuve –

 
Village 

 
nautique

• Village de la Solitaire
Stand de la Solitaire du Figaro et de ses partenaires, rencontre

 
avec les skippers.

 Stands de la Mairie de Bordeaux : plateau télé, animations sports et jeunesse.

•Village de la Fête du Fleuve
Exposants divers à vocation économique ou touristique  autour du fleuve et 

 promotion de la région (CDT, OT, offre de restauration…)

•Village nautique (CCIB)
Espace de ventes et présentation de bateaux et articles nautiques

423



Pour cette 9ème

 

édition, l’arbre sera l’invité

 
d’honneur de la Fête du fleuve : expositions, 

 œuvres d’arts, animations et constructions navales

« L’eau nourrit l’arbre, l’arbre fournit le bois, l’eau fournit le bois

 
».

Une grande partie de l’exposition se déroulera dans une cabane de 400 m²

 
construite en 

 pin des Landes et conçue par les frères Bartherotte.

L’arbre et le fleuve
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Les concerts
Tout au long de la manifestation des concerts seront proposés sur le village scénique.

‐Concerts en partenariat avec des organisations bordelaises : Musiques de nuit, Rock 

 School Barbey, Allez les filles

‐Chœur de l’opéra national de Bordeaux 

‐Show case organisés en partenariat avec RTL 2 du 27 au 30 mai
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Les spectacles pyrotechniques

Durant la manifestation, deux spectacles pyrotechniques auront lieu :

Vendredi 22 mai vers 22h30 pour accueillir les bateaux de la Solitaire du Figaro Eric 

 Bompard – Cachemire, entre pont Chaban Delmas et le pont de Pierre.

Samedi 30 mai vers 22h30 le traditionnel feu d’artifice de clôture de la Fête

426



Les temps forts de la manifestation
Vendredi 22 mai

 La parade des héros à

 

22h30 : spectacle son & lumière pour l’arrivée des bateaux de la Solitaire du Figaro Eric 

 
Bompard Cachemire

Du 23 au 29 mai
Runs sur l’eau des bateaux de la Solitaire du Figaro Eric Bompard Cachemire

Du 22 au 31 mai
Présence du Belem : le célèbre trois mâts de légende proposera des visites 

Dimanche 24 mai

 Présentation des skippers sur l’espace scénique à

 

17h00

Vendredi 29 et Samedi 30 mai

 Présence et entrainements de l’équipe de France Olympique de voile

Samedi 30 mai

 Prologue de la Solitaire du Figaro Bordeaux‐Pauillac  à

 

17h00

 
Spectacle pyrotechnique de clôture à 22h30

 Dimanche 31 mai 
Traversée de Bordeaux à la nage de 8h00 à

 

12h00
Départ de la Solitaire du Figaro depuis Pauillac à

 

16h00

Pendant toute la durée de l’évènement : 

 Animations nautiques, concerts, expositions, balades nautiques et ludiques, constructions navales
Accueil des groupes scolaires 427



Direction des Sports -
Service des Sports Aquatiques et Nautiques -
Ville de Bordeaux

Mars 2015

DEPENSES SOLITAIRE
Budget 

BFF
Budget BGE

TOTAL Commentaires

SECURITE 135 000,00 € 135 000,00 €

LOGISTIQUE GENERALE 30 000,00 € 62 000,00 € 92 000,00 €

PRODUCTION TECHNIQUE 62 000,00 € 62 000,00 €

SOLITAIRE DU FIGARO ORGANISATION SPORTIVE 348 500,00 € 0,00 € 348 500,00 €

Ticket d'entrée Figaro 125 000,00 €
Ticket d'entrée abaissé grâce 
aux partenariats de Penduick 
(50 000 Euros de la métropole)

Moyens nautique 107 000,00 €
Soirée des skippers 53 500,00 €

Village Organisation autofinancement CCIB 63 000,00 €

Hôtels
partenariat entre OT et 
Penduick valorisé à 15000 

VILLAGE SOLITAIRE 75 000,00 € 75 000,00 €

VILLAGE NAUTIQUE 20 000,00 € 20 000,00 €

VILLAGE DU FLEUVE 25 000,00 € 25 000,00 €

EXPOSITION / COMMANDES ARTISTIQUES 30 000,00 € 30 000,00 €

PRESTATIONS PARTENAIRES 70 000,00 € 70 000,00 €

GRANDE SCENE 90 000,00 € 90 000,00 €

SPECTACLES PYROTECHNIQUES 75 000,00 € 75 000,00 €

ANIMATIONS 20 000,00 € 10 000,00 € 30 000,00 €

COMMUNICATION 30 000,00 € 30 000,00 €

ORGANISATION & GESTION DE PROJET 0,00 € 180 000,00 € 180 000,00 €

TOTAL 398 500,00 € 864 000,00 € 1 262 500,00 €

RECETTES SOLITAIRE BFF TOTAL

COLLECTIVITES 335 500,00 € 464 000,00 € 799 500,00 €

Mairie de Bordeaux - Subventions BGE BFF 335 000,00 €
dont 25 000 euros sur le 
budget sports

Mairie de Bordeaux - Direction des sports 335 500,00 €
CG Gironde 15 000,00 €

Métropole - Solitaire
Subvention à penduick prévue 
à hauteur de 50 000 euros

Métropole - BFF 114 000,00 €
Montant confirmé par la 
métropole - en cours de 
traitement

INSTITUTIONS 63 000,00 € 105 000,00 € 168 000,00 €
CCIB 63 000,00 € 80 000,00 €

OT chambres d'Hotel Partenariat penduick - OT
GPMB 10 000,00 €

SMIDDEST 15 000,00 €

ENTREPRISES 295 000,00 € 295 000,00 €
parrainage 205 000,00 €

recettes villages 90 000,00 €

TOTAL 398 500,00 € 864 000,00 € 1 262 500,00 €

PLAN DE FINANCEMENT BORDEAUX FETE LE FLEUVE - SOLIT AIRE DU FIGARO
Hors budget Dircom
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Séance du lundi 30 mars 2015
 

D-2015/118
Marathon Bordeaux Métropole. Modalités d'accompagnement
administratif, technique et logistique. Décision.
Autorisation.
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Nissan Electrique Marathon de Bordeaux Métropole, dont la première édition se déroulera
le 18 avril 2015, est une manifestation sportive reposant sur un concept original. Couru de
nuit, son parcours sera également l’occasion, pour les participants, de découvrir les richesses
patrimoniales du centre historique de Bordeaux mais également des communes de Pessac,
Mérignac et Talence, qui seront mises en valeur par des illuminations et des jeux de lumière
éphémères.
 
Ouvert à tous les amateurs de course à pied, compétiteurs aguerris ou pratiquants pour le
plaisir et le bien être, il attirera plus de 18 000 personnes réparties entre plusieurs formats
d’épreuve (marathon de 42,195 km ; semi marathon ; marathon duo et marathon relais à
4 personnes).
 
Ce sera, en outre, un moment d’échange et de convivialité, ponctué de nombreuses
animations musicales.
 
Le Challenge Entreprises Harmonie Mutuelle, soutenu par la Chambre de Commerce et
d’Industrie de Bordeaux qui récompensera les meilleures équipes, offrira l’opportunité de
développer la culture d’entreprise autour de valeurs communes de sport, de santé et de
dépassement de soi.
 
Du fait de son ampleur et de ses caractéristiques très particulières cet évènement implique
une organisation très structurée propre à assurer le confort et la sécurité des participants
et des spectateurs, dans le respect des habitants et riverains. C’est ainsi près de 2 000
bénévoles qui seront mobilisés pour la bonne tenue du marathon.
 
Dans ce contexte, l’organisation générale est assurée par le Stade Bordelais ASPTT, avec
le soutien de Lagardère Unlimited Events, opérateur privé spécialisé dans les évènements
sportifs, qui a accepté d’en assumer les risques financiers et a effectué la promotion et la
recherche de sponsors.
 
Le Stade Bordelais ASPTT gère directement toute l’organisation pratique articulée autour
des volontaires bénévoles et, à ce titre, a sollicité Bordeaux Métropole pour lui apporter un
soutien financier, mais également un accompagnement administratif, technique et logistique.
 
 
Cet évènement apparaît clairement comme étant d’intérêt métropolitain du fait de :

· Sa contribution directe à la promotion du tourisme (nouvelle compétence en
cours de transfert), en particulier par la  mise en valeur du patrimoine sur
quatre communes (Bordeaux, Pessac, Mérignac et Talence)

· Son lien avec les politiques de développement économique, par son impact
en termes d’animation et d’attractivité du territoire.

 
Compte tenu de l’ampleur et de la complexité de l’évènement, il est proposé de mettre
en place un dispositif spécifique d’accompagnement administratif, technique et logistique
portant sur les domaines suivants :
 

- le suivi réglementaire lié à l’occupation du domaine public du fait de la
manifestation,

- la construction d’une politique de transport autour de l’évènement,
- des actions de promotion et de communication de l’épreuve,
- le montage des animations de proximité tout au long du parcours,
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- la mobilisation des 2000 volontaires indispensables au bon déroulement,
- la coordination logistique et  technique sur les 42 km du parcours,
- un accompagnement sur la mise en valeur du patrimoine,
- un accompagnement sur le montage du dossier de sécurité, et interface avec

les services de l’état,
- la préparation des comités techniques et comités de suivi.

Si l'on excepte les deux premiers points, ces modalités d'action impliquent, pour être
efficaces, de pouvoir s'appuyer sur un savoir-faire spécifique dans le domaine sportif, dont
bordeaux Métropole ne dispose pas à ce jour.

 

Dès lors, dans un souci d'efficacité et d'optimisation des ressources (en évitant la
démultiplication des structures), il est proposé que la majorité de ces interventions soit
conduite par la direction des sports de la ville de Bordeaux.

 

Conformément aux dispositions de l'article L5211-4-1 du Code général des collectivités
territoriales, cette collaboration prendra ainsi la forme d'une mutualisation ascendante  par
une mise à disposition des services de la Ville au profit de la Métropole. La compensation
financière dans les conditions fixées par une convention avec la Métropole sera calculée par
référence à 0,5 équivalent temps plein, lissé sur l’année, d’un agent de catégorie A de la
filière sportive (5ème échelon indice majoré 431).

Cette compensation respecte strictement les modalités de calcul très précises déterminées
par le décret n°2011-515 du 10 mai 2011 (repris à l’article D 5211- 16 du Code Général
des Collectivités Territoriales)
 
L’avis du Comité Technique ayant été requis, conformément aux dispositions réglementaires
en vigueur, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 
ü adopter les conclusions et mesures qui précèdent,
 
 
ü de mettre en place un dispositif spécifique d’accompagnement administratif, technique et
logistique selon les modalités sus-évoquées,
 
 
ü d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe avec Bordeaux Métropole
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE. - 

Je voudrais rappeler à ce propos, avant de laisser la parole à M. FLORIAN, que l’idée de départ
d’un marathon métropolitain est venue de mon prédécesseur à la Métropole. Il se trouve que la
Ville avait lancé son propre marathon et il nous est apparu assez vite que ce n’était peut-être pas
une très bonne idée que d’en avoir deux. Donc nous les avons fusionnés. C’est la raison pour
laquelle la Métropole s’y implique.

J’ai enregistré l’étonnement de certaines des 28 communes de la Métropole que le marathon ne
passe pas chez elles. Nous sommes en train d’étudier un… comment dire… 150 km de Bordeaux
Métropole pour qu’on puisse passer dans les 28 communes de la Métropole. Pour l’instant ça ne
sera pas le cas.

M. FLORIAN

M. FLORIAN. -

Mes chers collègues, au-delà du succès annoncé - je pense qu’Arielle PIAZZA nous dira quelques
mots sur la participation et nous décrira un peu plus les contingences d’organisation - il s’agit avec
cette délibération de pouvoir prévoir la relation entre Bordeaux Métropole et la Ville de Bordeaux
quant à l’organisation, notamment la coordination du projet.

Il faut savoir qu’à la Ville de Bordeaux il y a déjà à la Direction du sport plusieurs agents en charge
de ce dossier. Ça représente à peu près 1 demi équivalent temps plein, et que dans la rédaction
telle qu’elle vous a été soumise on peut lire un transfert du personnel vers la Métropole.

Suite au comité technique de la semaine dernière et à l’appui des remarques des organisations
syndicales, en fait ce n’est pas l’esprit de la délibération. On ne l’a pas réécrite mais je tiens à le
préciser, ce n’est pas une mise à disposition de l’agent. Le lien hiérarchique reste avec la Ville, sauf
que dans le cadre de l’organisation de ce marathon les personnels Ville le feront pour le compte de
Bordeaux Métropole qui est l’organisateur de cette manifestation.

Je dois dire qu’en plus, le minimum de pragmatisme qui est le nôtre faisait qu’il fallait passer cette
délibération rapidement avant la date du marathon, plutôt que de refaire une rédaction reprécisant
les choses.

Donc il n’y a pas de détachement des agents de la Ville vers Bordeaux Métropole, c’est simplement
l’évaluation du temps passé pour l’organisation de cette manifestation, mais le lien reste bien
évidemment avec le service de la ville ; l’autorité fonctionnelle reste bien celle par contre de la
Métropole parce que c’est elle qui est l’organisatrice.

M. LE MAIRE. - 

Merci. Dans la mutualisation à laquelle nous travaillons il est prévu dans certains cas que les
communes puissent s’adresser à la Métropole sous forme de prestation de service. Là c’est un
peu l’inverse, c’est la Métropole qui s’adresse à un service d’une commune pour qu’il soit son
prestataire pour l’organisation de cette manifestation.

Mme PIAZZA

MME PIAZZA. -

Quelques mots parce que c’est vrai que c’est un gros travail depuis quelque mois.
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Je voudrais en préambule remercier le service des Sports de la Ville de Bordeaux, particulièrement
notre chef de projet Aurélien Auchar(?) et ses équipes, et aussi notre club du Stade Bordelais
ASPTT et son Président Laurent Baudinet, ainsi que la Ligue d’Aquitaine d’Athlétisme.

Le challenge était difficile. Il fallait préparer dans un temps très court, 6 mois, ce qui n’est rien
pour 4 formats de courses proposés.

Il a fallu gérer aussi un immense succès dès l’ouverture.

Et nous voulions nous démarquer des nombreux marathons en France en proposant un marathon
unique, original, pour que notre événement véhicule une histoire différente, pour s’imposer comme
une expérience allant au-delà de la performance sportive. Donc un challenge supplémentaire.

Un projet de circuit, vous l’avez dit, Monsieur le Maire, qui a été établi avec la volonté de promouvoir
la richesse de notre territoire allant du cœur historique aux châteaux prestigieux. C’est comme ça
que nous avons choisi de travailler avec les élus et les services des Villes de Talence, Mérignac
et Pessac.

Une concertation a donc été engagée sur les modalités pratiques et les différentes préconisations
techniques de ces trois communes, et avec nous, la quatrième.

Toutes ces modalités d’actions impliquent de s’appuyer sur un savoir-faire spécifique dans le
domaine sportif dont Bordeaux Métropole ne dispose pas à ce jour. Cette mise à disposition
des agents de la Ville est donc toute naturelle. Ils se voient placés sous l’autorité fonctionnelle
du président de Bordeaux Métropole. Cela donne lieu à une compensation financière dans les
conditions fixées par une convention jointe à cette délibération.

Quelques points sur l’organisation :

26 points d’animation dont 18 à Bordeaux.

100 musiciens qui seront sollicités.

Une animation pyrotechnique au départ des deux courses, semi et marathon.

Une animation son et lumière à l’arrivée.

Des éclairages sur trois lieux emblématiques bordelais comme la colonne des Girondins, la place
Pey-Berland et le marché des Capucins.

Un  budget de manifestation de 970.000 euros avec une subvention de la Métropole animations qui
concerne toutes les animations le long du parcours, et la gestion des volontaires pour 50.000 euros.

Les partenariats privés sont nombreux, 12. C’est notre opérateur privé Lagardère Evans qui a géré
toute cette partie commerciale et marketing, avec un partenaire titre et un annonceur dans ces
12 partenaires.

Un retour financier est estimé à 220.000 euros, et des recettes inscriptions à 650.000 euros.

Top départ à 20 h le 18 avril. C’est le départ du marathon et des relais à 2 et à 4.

A 21 h 30 départ du semi-marathon.

A 22 h 15 logiquement nous devrions voir arriver les premiers concurrents et les derniers vers 2
h 15 du matin.

20.000 participants seront sur la ligne de départ le 18 avril.
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30.000 visiteurs sont attendus.

Nous comptons sur 1800 volontaires déjà inscrits sur notre plate-forme.

Je voudrais terminer sur une opération zéro déchet. C’est aussi un volet important dans
l’organisation de cet événement sportif. Je voudrais saluer là le travail d’Alain SILVESTRE qui
s’attache à organiser un dispositif de médiation, de pédagogie, de ramassage, de tri, de récupération
et de recyclage des déchets avec le concours de plusieurs services - il va nous en dire quelques mots
- et la participation financière de tous, service des Sports, Développement durable, Développement
économique et Lagardère Evans.

C’est une belle opération qui fait partie de notre souhait d’afficher un objectif zéro déchet.

Je vous remercie.

M. LE MAIRE. - 

Merci.

M. SILVESTRE

M. SILVESTRE. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, pour préciser qu’à l’occasion de ce marathon nous allons
lancer une opération pilote pour obtenir un marathon zéro déchet et zéro gaspillage.

Comme l’a souligné Arielle c’est un vrai travail d’équipe et un vrai travail transversal que nous avons
pu mener avec les différents services et avec mes trois charmantes collègues Virginie CALMELS,
Anne WALRYCK et Arielle PIAZZA. Donc un travail d’équipe et de collaboration.

Si cette opération s’avère concluante, j’espère qu’elle le sera, nous comptons étendre cette
politique zéro gaspillage, zéro déchet à tous les événements bordelais, les petits et les grands. Et
pour faire plaisir à Pierre HURMIC on espère que pour l’Euro 2016 on arrivera à être à zéro déchet
à Bordeaux. Merci.

M. LE MAIRE. - 

Mme DELAUNAY

MME DELAUNAY. -

Monsieur le Maire, nous nous réjouissons de ce marathon a priori, mais il ne va pas sans quelques
interrogations dont je vous fais part.

Tout d’abord la délibération concernant la subvention de 50.000 euros à l’association bordelaise
ASPTT, ainsi que les modalités d’accompagnement administratif, technique et logistique, dont la
compensation financière d’un demi équivalent temps plein, devaient être examinées le 20 mars
2015 au Conseil de Métropole.

Vous vous souvenez que vous avez levé la séance et donc que cette délibération n’a pu être
examinée. Je pense que c’est regrettable.

On regrette aussi une certaine opacité concernant le montage financier de cette manifestation :

Délégation de l’organisation à un opérateur privé, Lagardère ;

 Mobilisation de personnels communaux ;
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Subvention à une association qui déléguera la quasi totalité de son travail au privé ;

Enfin un flou complet autour de la répartition des recettes générées par l’événement.

D’autre part, autant nous pouvons souscrire au caractère métropolitain de cette manifestation sur
le plan sportif, autant ceci est beaucoup moins clair sur le plan touristique puisque c’est au titre
du tourisme que cette manifestation est cataloguée métropolitaine du fait que les compétences
culturelles et sportives - c’est vous qui l’avez proposé - sont en dehors de la mutualisation des
services et des actions.

Donc je m’interroge sur la nécessité de réfléchir et d’identifier des critères pour qualifier les
événements de « métropolitains » et à cette fin pouvoir faire des montages financiers.

C’est un vrai sujet. J’aimerais que nous ayons des éclaircissements sur ces deux points : l’opacité
d’une part et la qualification claire des critères du qualificatif de métropolitain d’autre part.

M. LE MAIRE. - 

Je précise que la délibération qui n’a pu être examinée par le dernier Conseil de Métropole le sera
dans sa prochaine séance qui est prévue le 10 avril, donc avant l’événement.

M. HURMIC

M. HURMIC. -

Monsieur le Maire, nous voterons cette délibération. Nous nous félicitons quant à nous de
l’organisation d’un grand événement sportif sur le territoire de notre métropole. Comme quoi nous
ne sommes pas hostiles aux événements sportifs d’envergure sur notre territoire comme pourrait
le laisser penser parfois l’opposition nuancée que nous émettons vis-à-vis de l’Euro 2016 et du
grand stade.

Un grand événement sportif qui va faire courir dans Bordeaux 18.000 coureurs venus spécialement.
Donc nous préférons manifestement, vous l’avez compris, encourager cette manifestation plutôt
que celle qui fait courir 11 joueurs dans un grand stade vide.

Cela étant je remercie Alain SILVESTRE pour son implication dans cette opération zéro déchet.
C’est bien que votre vigilance ait été particulièrement prenante sur ce projet. Nous comptons sur
vous pour qu’effectivement à l’occasion d’autres événements d’envergure sur notre métropole
vous puissiez faire preuve du même esprit de vigilance pour propulser cette idée à laquelle nous
croyons comme vous des opérations zéro déchet.

Une dernière observation que je souhaitais faire sur cette opération qui, il faut bien le dire, ne
s’appellera pas Marathon de la Métropole, mais Marathon Nissan Electrique de Bordeaux Métropole,
car il paraît que tous les grands événements sportifs contemporains ont une marque adossée à leur
nom. Donc nous sommes obligés là aussi de passer par les fourches caudines du naming.

Cependant, Monsieur le Maire, je souhaiterais attirer votre attention sur le fait que j’ai été comme
peut-être beaucoup de gens, je ne sais pas si c’est votre cas, assez offusqué de lire dans la presse
que la Directrice de la course, Mme Corinne Vannier, affirmait que, je la cite :

« Nos 12 partenaires – sous-entendu commerciaux - sont indispensables à l’équilibre financier
de la manifestation et surtout nous ne recevons aucune subvention publique pour organiser le
marathon. »

« Nous ne recevons aucune subvention publique pour organiser le marathon », c’est faux. Il faut
que ces sponsors-là qui tentent de s’accaparer tout le bénéfice de ces opérations sportives sur
notre territoire réalisent qu’elles ne sont aussi rendues possibles que parce que les collectivités
s’investissent.
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Les villes traversées, vous l’avez rappelé, que ce soit Mérignac, Talence, Bordeaux et Pessac
mettent à la disposition des organisateurs leur infrastructure, les barrières… enfin toute une
infrastructure, et aussi et surtout, Monsieur le Maire et Monsieur le Président de la Métropole, la
Métropole s’apprête à verser une subvention de 50.000 euros à l’ASPTT qui est l’organisateur
initial de la manifestation.

Donc nous mettons 50.000 euros dans cette manifestation. Beaucoup d’associations sportives
bordelaises aimeraient bénéficier de cette subvention qui n’est quand même pas ridicule. Donc
nous aimerions en retour que les organisateurs de la manifestation cessent de proclamer par voie
de presse, je cite de nouveau : « Nous ne recevons aucune subvention publique pour organiser
le marathon. »

Je crois, Monsieur le Maire, que ça mérite de votre part un démenti formel. Il y a aussi de l’argent
public dans l’organisation de cette manifestation.

M. LE MAIRE. - 

Le démenti formel c’est cette délibération, je pense, et ce débat en Conseil Municipal.

Et le fait de recourir à des prestataires privés fait passer le coût de l’opération pour la collectivité
de 200.000, budget initial, à 50.000.

Mme PIAZZA

MME PIAZZA. -

Je vais poursuivre ce que vous venez de dire, Monsieur le Maire. La société Lagardère a accepté de
supporter les risques financiers et s’est chargée de la recherche des sponsors, de la communication
et de la commercialisation. Elle n’a eu aucune subvention publique.

La demande de subvention de 50.000 euros concerne un club, La Ligue d’Aquitaine, et les clubs
de la Métropole qui sont organisateurs de l’événement, l’opérateur privé restant Lagardère.

En tant qu’organisateur il a fallu trouver une coordination des projets sur les 4 communes, il a fallu
organiser les animations, soutenir les animations culturelles locales, ce pourquoi on demande une
subvention qui sera versée aux clubs. Je crois que c’est une manière aussi de travailler ensemble
entre clubs sportifs quand il s’agit de l’athlétisme. Donc je trouve que c’est plutôt bien que d’unir
nos forces.

Et puis je voulais peut-être rassurer Mme DELAUNAY et lui dire que l’opération touristique, elle est
peut-être moindre pour cette première édition, mais on est en train de répondre à 67% d’attente
de sportifs départementaux ou de la région Aquitaine.

Donc il est bien aussi de répondre à ces attentes-là puisqu’elles sont très locales. Et nous avons
une participation de plus de 40% de sportives femmes, ce qui n’est pas pour me déplaire.
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Je crois que ce montage financier est exemplaire. Il n’y a pas de montage financier de marathon
comme ça comparable en France dans la mesure où c’est la société Lagardère qui supporte tous
les risques.

Je dois vous rappeler que c’était 200.000 euros en 2013, proposés par la CUB à l’époque. Donc
nous pouvons être fiers aussi de ce montage financier.

M. LE MAIRE. - 

J’ai cru comprendre que personne n’était contre cette délibération ?

Pas d’abstentions non plus ?

Merci.
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Séance du lundi 30 mars 2015
 

D-2015/119
Fonds d'Intervention Local 2015. Affectation de
subventions.
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Lors de sa séance du 19 mai 2008, le Conseil Municipal a décidé de mettre en place un
Fonds d’Intervention Local et d’y affecter une enveloppe par quartier. Le Conseil Municipal
dans sa séance du 15 décembre 2014 en a précisé le montant pour l’exercice 2015.

Sur cette base, je vous propose de procéder à une nouvelle affectation de ces crédits sur les
quartiers Bordeaux Maritime / Chartrons – Grand Parc – Jardin Public / Centre Ville / Saint
Augustin - Tauzin - Alphonse Dupeux / Nansouty – Saint Genès / Bordeaux Sud / Bastide /
Caudéran, selon les propositions des Maires Adjoints des quartiers concernés.
 
Chaque dossier a été présenté, par le demandeur, au bureau de la commission permanente
qui a donné son avis.

QUARTIER BORDEAUX MARITIME
Crédit 2015 : 44 500 euros
Report 2014 : 1 882,88 euros
Total disponible : 46 382,88 euros

Montant déjà utilisé : 0 euro
Affectation proposée : 11 200 euros
Reste disponible : 35 182,88 euros

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

ACTIFS 33
 

Aide au fonctionnement de
l'association. 1 000

AMICALE DES LOCATAIRES
DU PORT DE LA LUNE

Aide à la création d'un point
relais plus actif et plus dynamique
auprès des résidents mais aussi
des habitants du quartier.

500
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ASSOCIATION DE DEFENSE
DES MUSIQUES
ALTERNATIVES EN
AQUITAINE

Soutien à la mise en place
d'actions sur l'année 2015 au
sein du quartier (Festival Relâche,
ateliers Funky Kids).

400

ASSOCIATION SPORTIVE
CHARLES MARTIN

Aide à la mise en place d'actions
pour les enfants et les familles du
quartier.

1 300

ATELIER GRAPHITE Participation à la mise en place
d'une permanence d'écrivain
public gratuite pour les habitants
du quartier au sein de la mairie
de quartier, du centre d'animation
Sarah Bernardt et de l'Union
Sportive des Chartrons.

4 500

BOXING CLUB BACALANAIS Aide au fonctionnement de
l'association. 1 000

LES FEES PAPILLONS Soutien à l'organisation, en
partenariat avec d'autres
structures, d'une journée autour
de la beauté des femmes le 7
mars 2015, à l'occasion de la
journée internationale de lutte
pour les droits des femmes.

1 500

LES PETITS DEBROUILLARDS
AQUITAINE

Soutien à la mise en place de
la manifestation "Fête populaire
dédiée à la bidouille et au faites le
vous même" les 6 et 7 juin 2015
au sein du quartier.

1 000

TOTAL 11 200

QUARTIER CHARTRONS –  GRAND PARC – JARDIN PUBLIC
Crédit 2015 : 60 000 euros
Report 2014 : 0 euro
Total disponible : 60 000 euros

Montant déjà utilisé : 12 560 euros
Affectation proposée : 15 930 euros
Reste disponible : 31 510 euros

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

ASSOCIATION CULTURELLE
DU MARCHE DES CHARTRONS

Organisation de la 16ème édition
du Marché de la Poésie. 2 500

LANGUES EN SCENE Aide à la mise en place d’un
projet d’apprentissage de la langue
anglaise par le biais d’activités
théâtrales au sein de l’école
Stendhal.

1 080

AQUITAINE CULTURE Aide à l'achat d'équipement pour
le développement de l'association. 2 000

LIÊN-VIÊT, RESEAU CULTUREL
FRANCE-VIETNAM

Participer à un programme
d’échanges pédagogiques entre le
collège du Grand Parc et un collège
au Vietnam.

1 500

PARALLELES ATTITUDES
DIFFUSION - ROCKSCHOOL

Participation à l'évènement
"BORDEAUX MON TREMPLIN". 2 000

444



Séance du lundi 30 mars 2015
SPORTING CHANTECLER
BORDEAUX NORD LE LAC
–MAISON DE QUARTIER
CHANTECLER

Aide à la réalisation du projet
"Kermesse Chantecler 2015". 450

UNION SPORTIVE CHARTRONS Participation à la journée "Portes
Ouvertes" de la Maison de
Quartier qui aura lieu le samedi 5
septembre.

1 500

FONDAUDEGEMENT VOTRE Aide à la mise en place d’une
manifestation pour les enfants à
l’occasion de Pâques.

1 900

GP INTENCITE CENTRE SOCIAL
ET CULTUREL DU GRAND PARC

Aide à la mise en place de
l'animation du Carnaval du Grand
Parc.

3 000

TOTAL 15 930

QUARTIER CENTRE VILLE
Crédit 2015 : 56 500 euros
Report 2014 : 17 494,43 euros
Total disponible : 73 994,43 euros

Montant déjà utilisé : 6 809,90 euros
Affectation proposée : 13 100 euros
Reste disponible : 54 084,53 euros

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

ATELIER GRAPHITE Soutien à la mise en place d'une
permanence mensuelle d'écrivain
public gratuite au sein du centre
d'animation Saint Pierre.

2 300

ASSOCIATION BORDEAUX-
COMPOSTELLE HOSPITALITE
SAINT-JACQUES

Aide à l'ouverture du gîte de
Bordeaux destiné à accueillir les
pèlerins de Saint Jacques de
Compostelle du 1er mars au 31
octobre 2015.

2 000

ASSOPOURQUOIPAS33 Aide au fonctionnement de
l'association afin de développer les
actions culturelles proposées.

1 000

LES AMIS DU GRAND
THEATRE - OPERA DE
BORDEAUX

Participation à la mise en place
du concours de chant organisé
par l'association sous deux jours à
l'opéra de Bordeaux.

2 000

UNION SAINT BRUNO Participation à la soirée "Cinésites"
le samedi 5 septembre 2015. 2 000

MAISON CULTURELLE
CORÉENNE DE BORDEAUX

Aide au financement d'ateliers de
découverte de la culture coréenne
au sein de l'école élémentaire
Anatole France.

1 800

TRANSFERT Participation à la mise en place
de la 5ème édition de l'exposition
annuelle collective de Street-Art de
Bordeaux.

2 000

TOTAL 13 100
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QUARTIER SAINT AUGUSTIN – TAUZIN – ALPHONSE DUPEUX
Crédit 2015 : 45 300 euros
Report 2014 : 0 euro
Total disponible : 45 300 euros

Montant déjà utilisé : 0 euro
Affectation proposée : 3 700 euros
Reste disponible : 41 600 euros

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

COMITE DES FETES DE
BIENFAISANCE ET DE DEFENSE
DES INTERETS DU QUARTIER
DANGUILHEM - ÉMILE-ZOLA -
BARRIERE DE PESSAC

Aide au fonctionnement de
l'association.

500

SAINT-AUGUSTIN 2015 Aide au fonctionnement de
l'association. 1 700

LES JEUNES DE SAINT
AUGUSTIN

Participation à la création de
jardins sportifs partagés au stade
Maître Jean.

1 500

TOTAL 3 700

QUARTIER NANSOUTY – SAINT GENES
Crédit 2015 : 42 300 euros
Report 2014 : 0 euro
Total disponible : 42 300 euros

Montant déjà utilisé : 9 772 euros
Affectation proposée : 10 000 euros
Reste disponible : 22 528 euros

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

BORDEAUX 5 DE COEUR Aide à la mise en place d'actions
au sein du quartier comme
l'organisation d'une bourse aux
jouets, la gestion et animation des
jardins partagés...

3 000

EL HOGAR ESPAGNOL DE
BURDEOS

Aide au fonctionnement de
l'association afin de promouvoir et
de diffuser la langue ainsi que la
culture espagnole.

3 000

GROUPE 33 Participation à la création d'un
spectacle "Höderlin...à la folie". 4 000

TOTAL 10 000
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QUARTIER BORDEAUX SUD
Crédit 2015 : 60 000 euros
Report 2014 : 0 euro
Total disponible :  60 000 euros

Montant déjà utilisé : 12 720 euros
Affectation proposée : 10 455 euros
Reste disponible : 36 825 euros

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

BOXING CLUB BORDELAIS Aide à l'organisation de rencontres
de boxe éducative et à l'achat de
matériel pédagogique.

3 000

BRUIT DU FRIGO Aide à la réalisation du projet
"Lieux possibles : La Grand Rue". 3 000

DES JARDINS, DES VOISINS Participation au projet de
végétalisation de la rue Faidherbe
par l'achat de plantes et de
matériaux.

1 000

LES P'TITS GRATTEURS Participation au bulletin de quartier
bimestriel, gratuit mis en place par
l'association.

2 455

LUDOLUDIK Aide à l'organisation du festival
"Festiludik" en juin 2015. 1 000

TOTAL 10 455

QUARTIER BASTIDE
Crédit 2015 : 42 700 euros
Report 2014 : 871,47 euros
Total disponible : 43 571 ,47 euros

Montant déjà utilisé : 4 000 euros
Désaffectation proposée : - 2 700 euros
Reste disponible : 42 271,47 euros

Il convient de rectifier la subvention allouée à l’association LA CHIFFONNE RIT lors du
Conseil Municipal du 2 mars. En effet, à la suite d’une erreur de saisie, le montant de
l’accompagnement financier proposé est de 300 euros et non 3 000 euros, comme inscrit
dans la dernière délibération.

Nous vous proposons donc de désaffecter aujourd’hui 2  700 euros à l’association LA
CHIFFONNE RIT pour ramener le montant de sa subvention à 300 euros.

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

LA CHIFFONNE RIT Participation à l'amélioration de
la cour extérieure et du café
associatif au sein de l'atelier de
l'association.

- 2 700

TOTAL - 2 700
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QUARTIER CAUDERAN
Crédit 2015 : 51 500 euros
Report 2014 : 1 053,85 euros
Total disponible : 52 553,85 euros

Montant déjà utilisé : 9 253,55 euros
Affectation proposée : 3 700 euros
Reste disponible : 39 600,30 euros

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE
PERGOLA STEHELIN

Aide à l'ouverture d'un deuxième
groupe de marche nordique
et à l'achat de matériels
complémentaires.

500

L'ESPRIT DU PIANO Soutien à l'organisation du
Concert Esprit du Piano le 30 juin
2015.

1 500

STADE BORDELAIS/ASPTT –
Section Pétanque

Aide à l'organisation de deux
concours de pétanque le 6 juin et
le 4 juillet 2015.

200

SOCIETE DE SAINT VINCENT
DE PAUL - CONSEIL
DEPARTEMENTAL DE LA
GIRONDE

Participation aux frais de
fonctionnement du véhicule "Fiat
Ducato" de l'association. 1 000

LIONS-CLUB DE BORDEAUX
CAUDERAN

Participation à l'organisation d'un
concert à la Pergola. 500

TOTAL 3 700
 
 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :

- verser l’ensemble des subventions et procéder aux transferts financiers nécessaires,
- signer, lorsque cela est nécessaire, les avenants aux conventions initiales avec les

associations bénéficiaires.
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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